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Séance du lundi 20 décembre 2021 présidée par Monsieur Christophe BECHU, Maire, 

et régulièrement convoquée le mardi 14 décembre 2021 

Début séance à 18 heures 00 – Fin de séance à 22 heures 07 

 

Etaient présents : M. Christophe BÉCHU, M. Jean-Marc VERCHERE,  

Mme Christelle LARDEUX-COIFFARD, M. Roch BRANCOUR, Mme Caroline FEL, 

M. Francis GUITEAU, Mme Jeanne BEHRE-ROBINSON, M. Nicolas DUFETEL, 

Mme Hélène CRUYPENNINCK, M. Charles DIERS, Mme Sophie LEBEAUPIN, M. Maxence HENRY 

(départ après la DEL-2021-489), Mme Mathilde FAVRE D'ANNE, M. Benoit PILET, 

Mme Alima TAHIRI, M. Benjamin KIRSCHNER, Mme Marina PAILLOCHER, M. Richard YVON, 

Mme Bénédicte BRETIN (arrivée à la DEL-2021-462), M. Jacques-Olivier MARTIN, 

Mme Pascale MITONNEAU, Mme Roselyne BIENVENU, M. Florian RAPIN, 

Mme Corinne BOUCHOUX, Mme Constance NEBBULA, M. Patrick GANNON, Mme Christine BLIN, 

M. Vincent FEVRIER, Mme Marie-Isabelle LEMIERRE, M. Laurent VIEU, Mme Maryse CHRÉTIEN, 

M. Grégoire LAINÉ, Mme Anita DAUVILLON, M. Benoît CHRISTIAN, Mme Nacira MEGHERBI, 

M. Gilles BARON, M. William BOUCHER, Mme Claudette DAGUIN, M. Simon GIGAN,  

Mme Anne-Marie POTOT, Mme Augustine YECKE, M. Nicolas AUDIGANE, M. Julien GUILLANT, 

Mme Christine STEIN, Mme Silvia CAMARA-TOMBINI, M. Stéphane LEFLOCH, 

Mme Céline VERON, M. Bruno GOUA, Mme Marielle HAMARD, M. Yves AUREGAN, 

M. Arash SAEIDI, Mme Sophie FOUCHER-MAILLARD, Mme Claire SCHWEITZER 

 

Etaient excusés : Mme Karine ENGEL, M. Stéphane PABRITZ, M. Yves GIDOIN, 

M. Ahmed EL BAHRI, Mme Isabelle PRIME, Mme Elsa RICHARD 

 

Les membres suivants ont donné pouvoir à des collègues : 

 - Mme Karine ENGEL a donné pouvoir à Mme Mathilde FAVRE D'ANNE 

 - M. Stéphane PABRITZ a donné pouvoir à M. Jean-Marc VERCHERE 

 - M. Yves GIDOIN a donné pouvoir à M. Roch BRANCOUR 

 - Mme Isabelle PRIME a donné pouvoir à M. Simon GIGAN 

 - Mme Elsa RICHARD a donné pouvoir à M. Yves AUREGAN 

 

Le conseil a nommé secrétaire, Mme Anita DAUVILLON 
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Le compte rendu de la séance a été affiché par extraits à la porte de la mairie le 21 décembre 2021 
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CONSEIL MUNICIPAL D’ANGERS 
 

 

SEANCE DU LUNDI 20  DECEMBRE 2021  
 

Monsieur le Maire : Nous avons un certain nombre de personnes excusées ce soir et qui ont donné 

pouvoir :  

 

 

Y a-t-il d’autres absents ou excusés ? … 

 

 
 

 

 

Conformément à l'article L. 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales, il a été procédé à 

l'élection d'une secrétaire de séance, Mme Anita DAUVILLON a été désignée pour cette fonction qu'elle a 

acceptée.  
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DOSSIERS EN EXERGUE 
 

Délibération DEL-2021-459 

ACTION SOCIALE - Autres actions sociales 

Centre communal d'action sociale d'Angers - Action sociale - Action gérontologique - Présentation 

des principaux éléments du bilan d'activité du CCAS d'Angers - Année 2020 

Rapporteur : Christelle LARDEUX-COIFFARD   

EXPOSE 

 

Le Centre communal d’action sociale d’Angers, établissement public, a pour finalité de lutter contre les 

précarités et prévenir les effets du vieillissement. Il a pour objectifs : 

- d’améliorer l’accès à une offre diversifiée qui sait s’adapter aux besoins individuels et collectifs ; 

- d’agir aux côtés des plus vulnérables en les associant collectivement dans la construction de 

nouvelles réponses ; 

- d’impulser des dynamiques solidaires et citoyennes et promouvoir le pouvoir d’agir en lien avec 

les partenaires. 

 

Sont présentés au cours de la séance, les principaux éléments du bilan d’activité du CCAS d’Angers, au 

titre de l’année 2020 : 

 

- Angers, une Ville accessible, solidaire et citoyenne : 

• création d’un service d’aide aux courses ; 

• mise en place d’appels de convivialité ; 

• développement du phoning par les travailleurs sociaux : une prestation « à la carte » ; 

• évolution du quotient d’éligibilité ; 

• des activités de lien social maintenues ; 

 

- Angers, une Ville engagée dans l’accompagnement des parcours des plus vulnérables : 

• adaptation permanente du service de restauration sociale ; 

• mise en place d’une aide alimentaire d’urgence ; 

• expérimentation d’une aide pour les parents non gardiens durant la période estivale ; 

• ouverture du « café social » au PASS ; 

• sensibilisation, prévention et information santé auprès des publics de la rue ; 

• rénovation de la Résidence autonomie Bellefontaine 2019-2021 et installation de l’Espace 

seniors Centre-Est ; 

• l’office restauration devient le premier pôle de service et d’animation ; 

 

- Angers, une Ville reconnaissante de ses forces vives pour construire et faire rayonner les 

solidarités : 

• assurer l’urgence : distribution de masques aux Angevins ; 

• prix de l’Innovation sociale, une 5ème édition malgré le contexte ; 

 

- Le CCAS d’Angers, soucieux de la performance de gestion au service des solidarités : 

• ré-internationalisation des achats du service restauration ; 

• analyse des besoins sociaux ; 
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- le CCAS d’Angers, un contributeur actif des transitions climatiques et numériques : 

• lutte contre le gaspillage alimentaire et gestion des déchets. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 08 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

 

Prend acte de la présentation du bilan d’activité 2020 du CCAS d’Angers. 

 

 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Merci, Monsieur le maire, de me donner l'occasion ce soir de partager, 

avec vous tous, l'activité 2020 du centre communal d'action sociale (CCAS) de notre ville. 
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Christelle Lardeux-Coiffard : En effet, toutes les aides facultatives mises en œuvre au sein de notre 

collectivité, ainsi que notre action auprès des plus vulnérables, ont la plupart du temps un contexte, un 

caractère confidentiel et sont décidées au sein de notre conseil d'administration. Elles viennent s'ajuster au 

plus près des besoins de nos concitoyens, soit par une intervention directe, soit par l'intermédiaire d'acteurs 

locaux et d'associations que nous soutenons dans leurs actions.  

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Je vous propose de reprendre les grandes lignes de ce bilan de l'activité de 

l'année 2020. Une année particulière de début de crise sanitaire où les solidarités ont été mises à l'épreuve 

de la pandémie. 

 

Nous gérons en direct :  

- 7 résidences autonomie qui accueillent 459 résidents permanents ;  

- 1 EHPAD sur 2 sites où nous accueillons et où nous accompagnons au quotidien 150 résidents ; 

- 1 centre local d'information gérontologique et la plateforme de répit des aidants, hébergés au sein 

de l'espace Robert Robin,  

- 1 service d'animation pour les seniors,  

- l'accueil médiation conseil, tout près de l'hôtel de ville, situé au sein de l'espace Chemellier ; 
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- le Point Accueil Santé Solidarité (PASS) où nous accueillons et accompagnons chaque jour 

environ 53 personnes, celles qui sont sans domicile fixe et qui trouvent ici un peu d'accueil et de 

répit ; 

- 1 intervention sociale chaque jour adaptée aux plus vulnérables. 

 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : 2 050 personnes ont été domiciliées au sein de notre CCAS. Ce ne sont 

pas moins de 33 000 personnes accueillies sur l'ensemble de l'année. Dans un contexte où nous avons vécu 

2 confinements successifs, cet accueil s'est poursuivi.  

 

4 783 demandes d'aide financière ont été accordées. 74 personnes ont été accompagnées dans le cadre du 

permis citoyen et 189 associations sont soutenues par le CCAS à la fois dans le cadre de conventions 

d'objectifs et de subventions pour mener leurs actions, et aussi avec un conseil et un soutien logistique 

menés par une équipe de professionnels toujours à l'écoute de nos bénévoles. 
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Christelle Lardeux-Coiffard : Les ressources humaines du CCAS, ce ne sont pas moins de 880 agents 

engagés. J’en profite ici pour les remercier. Merci pour leur action qui n'a jamais démérité et qui s'est 

déployée avec un maintien des prestations, des adaptations au quotidien. Nous avons maintenu un accueil 

et un accompagnement de qualité et également une action ajustée pour pouvoir intervenir là où la 

vulnérabilité était présente. 

 

Nous avons également maintenu l'accompagnement des professionnels par le développement de leurs 

compétences. Ce ne sont pas moins de 300 agents qui ont bénéficié d'au moins une journée de formation 

dans ce contexte particulier. 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Angers est une ville accessible, solidaire et citoyenne. Dans ce contexte de 

pandémie, il a fallu agir, réagir et nous adapter à une demande encore plus forte, notamment dans la 

vulnérabilité des personnes qui ne pouvaient plus se déplacer. Nous avons créé un dispositif pour répondre 

à ces besoins en mettant en place un service d'aide aux courses. 
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Christelle Lardeux-Coiffard : Ce sont des agents de la collectivité, dont ce n'était pas le métier premier, 

qui se sont portés volontaires pour intervenir chez les personnes les plus fragiles à leur domicile, en 

prenant en considération cette demande de faire les courses à leur place et de rapporter chez eux ce dont 

ils avaient besoin. 

 

Une première mesure que nous avons prise lors de notre premier conseil municipal, il s’agit de l’évolution 

de notre quotient d'éligibilité, afin d'intervenir pour plus de foyers au niveau de nos aides facultatives, en 

faisant évoluer ce quotient de 450 à 500 euros. 

 

Des travailleurs sociaux ont poursuivi leurs actions avec une prestation à la carte, en développant 

notamment un accompagnement par téléphone pendant les périodes de confinement, puisque les personnes 

ne pouvaient pas se déplacer pour avoir leur rendez-vous. On parle beaucoup du « aller vers » pour les 

personnes les plus fragiles. Nous avons aussi fait du « aller chez ». Nous nous sommes déplacés chez les 

personnes pour répondre au mieux à leurs besoins. 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Aujourd'hui au sein du CCAS, les aides facultatives sont répertoriées 

selon 7 familles de besoin. Ce sont à peu près 800 000 euros qui ont été accordés pour les personnes. Le 

premier besoin à satisfaire est bien sûr celui de se nourrir et nous avons versé 548 000 euros auprès de nos 

Angevins les plus fragiles, avec notamment la mise en place d'une aide alimentaire d'urgence pour des 

foyers qui n'étaient alors, jusqu'à présent, pas repérés et qui ont pu bénéficier de cette aide spécifique 

alimentaire, parce qu’ils étaient au chômage, en arrêt d'activité ou avec des fins de mois plus compliquées 

et difficiles. Le CCAS a répondu présent pour accorder cette aide alimentaire. 

 

L'équipement du logement a été un point fort de notre intervention. Accéder à un logement individuel est 

une des priorités, mais il faut aussi pouvoir l'équiper avec les éléments de première nécessité. 

 

Nous avons également accompagné pour développer un projet professionnel et parfois pour accéder à une 

demande de formation lorsque les dispositifs de droit commun ne peuvent pas intervenir ou ne peuvent pas 

être sollicités. 

 

Nous sommes intervenus pour des frais médicaux auprès de personnes qui parfois ne peuvent pas avoir de 

complémentaire santé ou en tous les cas avoir une couverture suffisante pour se soigner de la meilleure 

manière possible. Ce n’est pas moins de 39 000 euros que nous avons accordés. 
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Nous avons également développé un accès aux loisirs. Dès juin 2020, nous avons créé une nouvelle aide, 

notamment pour les parents non gardiens. C’est-à-dire que, dans une garde, quand des parents se séparent, 

il y a un parent qui n'a pas la garde principale et qui n'est pas reconnu, notamment par la caisse 

d'allocations familiales (CAF), et ne bénéficie pas d'aide financière quand il accueille ses propres enfants. 

Sur les périodes de vacances, cela peut être un frein et notamment pour partager des moments de loisirs 

avec les enfants. C’est cette aide que nous avons voulu construire pour justement être en subsidiarité et là 

où personne d'autre n'intervient. 

 

Faire face aux imprévus, c'est notamment une intervention de plus en plus importante pour participer aux 

frais d’obsèques, puisque beaucoup de personnes aujourd'hui ne peuvent pas financer celles-ci. 

  

Se déplacer dans la ville, c'est toutes les interventions que nous faisons pour des aides aux déplacements et 

notamment des accès au transport en commun facilités et aussi se former et vivre de son travail. 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Les activités de lien social ont été maintenues et elles se sont mises dans 

le contexte, elles se sont adaptées. C’est toute l'action d’Angers Senior Animation qui a développé 

beaucoup d'animations à distance et notamment des sessions en visioconférence, mais aussi un 

accompagnement individualisé, en mettant en place notamment des ateliers numériques pour pouvoir être 

en lien avec sa famille. Régulièrement, des seniors interpellent en disant : « On m'a offert une tablette, un 

ordinateur, mais je ne sais pas comment m'en servir. » Pour être en lien avec la famille et les petits enfants, 

cela est un point très important. 

 

2 430 seniors sur l'année 2020 ont été accompagnés et ont pu parfois participer à des actions collectives, 

quand les conditions sanitaires le permettaient. 

 

Les actions du CLIC et de la plateforme de répit ont vu leur activité énormément augmenter, parce que 

beaucoup de personnes seniors étaient inquiètes, elles avaient besoin d'être rassurées et notamment avaient 

besoin de comprendre tous les messages diffusés, notamment par les médias, pour s'ajuster, s'adapter, etc. 

Ai-je le droit de sortir ? Dois-je absolument porter un masque ? Où puis-je me procurer des masques ? 

C'est une augmentation de plus de 78 % qui a été notée sur cette plateforme, parce que les personnes plus 

âgées ont repéré notre plateforme comme le lieu central d'appel qui ensuite peuvent être guidées vers 

d'autres services pour intervenir à domicile ou avoir des lieux de rencontre avec des personnes qui sont 

plus à même de répondre aux besoins. 

 

90 % d'entretiens de plus ont été réalisés par nos coordinatrices. Chaque semaine, ce sont 

203 proches aidants qui ont été mis à l'épreuve, parce qu’il est vrai que les confinements ont maintenu des 
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situations à domicile qui pouvaient parfois être compliquées à vivre. Ce soutien, notamment par téléphone, 

est très important et essentiel dans l'accompagnement des proches aidants. 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Angers est une ville engagée dans l'accompagnement des parcours des 

plus vulnérables. C'est l'adaptation que nous avons dû avoir, notamment pour notre service de restauration 

sociale pour toutes nos personnes sans domicile fixe. Nous avons 2 acteurs majeurs sur notre collectivité 

que sont Aide accueil et Notre-Dame de l'accueil. Leurs bénévoles ont été mis à l'épreuve dans cette 

pandémie. Nous avons dû réagir., nous avons dû nous adapter et nous coordonner pour maintenir la 

distribution de repas. 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Dès le 18 mars, le CCAS a pris le relais par notamment les professionnels 

du PASS avec des acteurs comme les Restos du cœur, le Secours populaire, qui sont aussi des acteurs sur 

lesquels nous nous appuyons au quotidien dans cette aide alimentaire et qui ont pris le relais de ces 

2 associations. Dès le 4 juillet, les associations rouvraient leurs portes et reprenaient le relais en distribuant 

500 repas par semaine. 
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Nous avons obtenu de nouveaux crédits, notamment de l'État, pour ouvrir de manière plus importante 

notre PASS, avec l'ouverture d'un café social qui permet d'ouvrir le PASS les après-midis et ainsi 

permettre ce lieu d'écoute, d'accueil et d'accompagnement avec des professionnels dont nous avons pu 

augmenter le temps de travail par les crédits que nous avons obtenus. Entre octobre et novembre 2020, ce 

sont 400 passages supplémentaires que nous avons observés sur notre PASS. Vous avez ici le montant 

alloué à l’aide alimentaire d’urgence pour ces familles qui n'étaient pas forcément connues et repérées par 

le CCAS dans son activité habituelle.  

 

Nous rénovons les résidences autonomie et les établissements que nous gérons. Nous avons pu inaugurer il 

y a peu la résidence autonomie Belle Fontaine qui a effectivement changé et nous avons aménagé ses 

locaux intérieurs avec le soutien d’Angers Loire Habitat, mais aussi du CCAS pour permettre des espaces 

plus conviviaux, des espaces plus adaptés pour accompagner nos séniors dans un mieux vieillir. 

 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Angers est une ville reconnaissante de ses forces vives. Nous avons 

beaucoup d'acteurs sur notre territoire et il est important que nous puissions reconnaître leurs actions et 

promouvoir des projets innovants et complètement adaptés à la période que nous avons vécue en 2020.  

 



21 

 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Nous étions sceptiques et nous étions dans un moment de confinement. 

Nous ne savions pas si nous devions lancer notre appel à candidature et nous avons maintenu ce prix de 

l'innovation sociale. Nous avons reçu 21 candidatures et nous avons primé 6 lauréats et un coup de cœur 

avec des actions fédératrices de lien social, mais aussi de nouvelles solidarités. Je pense notamment aux 

apprentis cuisiniers de la CCI qui ont fabriqué des repas pour les personnes accueillies à l'hôtel avec des 

partenaires (Secours populaire, Resto troc). 

 

On sait aussi que cela a permis de nouvelles manières de travailler, de collaborer et d'engager des jeunes, 

eux-mêmes isolés, pour amener du bien, du mieux et du plus pour les personnes qui en avaient le plus 

besoin. SOS Amitié a développé une forme d'écoute nouvelle, en établissant de nouveaux protocoles pour 

que les écoutants, habituellement dans un lieu dédié, puissent écouter de chez eux, avec des règles de 

confidentialité et du matériel que nous avons pu financer, dans le cadre de cette innovation sociale et de ce 

prix de l'innovation sociale. 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Concernant les ressources financières du CCAS, il est très important de 

noter que pour mener toute cette action en faveur des plus vulnérables, nous avons besoin du soutien de la 

collectivité. Cela représente un budget annuel de 41 millions d’euros et cela ne représente pas moins de 
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21 millions d’euros en masse salariale. Ceci est tout à fait logique puisque nous sommes dans un travail 

d'accompagnement, de relations humaines, de relations de qualité que nous souhaitons poursuivre et que, 

pour cela, nous avons besoin d'hommes et de femmes qui soient engagés au sein de notre collectivité pour 

accompagner ces personnes. 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Vous avez les grandes masses de notre budget, avec une grosse part 

(66 %) consacrée à notre action gérontologique, et qui correspond aux besoins de notre population. Nous 

consacrons 10 % à l'action sociale, en sachant que cette dernière est menée par d'autres acteurs sur notre 

territoire. C'est aussi l'intervention du conseil départemental, de la CAF et que le CCAS est là pour 

intervenir quand le droit commun est épuisé ou en tous les cas où il y a des choses à faire un peu 

innovantes et qui sont à un endroit où le droit commun n'intervient pas. 

 

Le chiffre de 23 % est consacré au pilotage de l'établissement. C'est grâce aux hommes et aux femmes 

engagés que nous pouvons poursuivre cette politique sociale qui est là pour intervenir au plus juste, au bon 

endroit et au bon moment, parce que c'est aussi d'être réactif et d’intervenir de manière rapide sur des 

situations que vivent les personnes à un moment donné de leur vie et qu’elles n'ont pas forcément 

souhaitées ou voulues. Quand on vit cette vulnérabilité, comment nous pouvons intervenir, venir, aider 

pour éviter que la situation se dégrade ou s’enkyste dans des choses beaucoup plus compliquées par la 

suite. 

 

Monsieur le maire : Nous pourrions passer un temps infiniment plus long à zoomer dans tel ou tel 

élément de bilan du CCAS. L'enjeu était de rendre compte de ce qui avait été l'activité de notre centre 

communal d'action sociale, de surcroît dans une année pas comme les autres, avec la volonté de mettre en 

lumière ce qui relevait d'une forme d'innovation, mais aussi des continuités assurées par nos collaborateurs 

dans cette structure, parce qu'ils sont dans un lieu marqué par le huis clos des délibérations pour des 

raisons que chacun comprend, que nous avons moins souvent l'occasion de mettre à l'honneur alors qu'ils 

le méritent évidemment. 

 

Avez-vous des questions ? Y a-t-il des demandes de prise de parole ? Je n’en vois pas. Dans ces 

conditions, je vais vous proposer que nous prenions connaissance du plan de lutte contre l'isolement. 

 

Je vous en prie Mme Lardeux-Coiffard. 
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Christelle Lardeux-Coiffard : Il y a maintenant un tout petit peu plus d'un an, nous lancions notre plan 

de lutte contre l'isolement. 

 

Dès notre campagne, nous avons voulu faire de l'isolement une lutte importante et un engagement 

politique fort. Nous avons été rattrapés par la crise sanitaire qui a creusé ces situations d'isolement ou, en 

tous les cas, les a mises en évidence de manière encore plus cruciale. 

 

 

 

Christelle Lardeux-Coiffard : Dès novembre 2020, nous avons réuni l'ensemble des acteurs angevins 

investis déjà dans cette lutte contre l'isolement en les appelant individuellement pour prendre connaissance 

des actions qu'ils avaient mises en œuvre, mais aussi de les interroger pour savoir ce que nous pouvions 

ensemble améliorer pour lutter contre cet isolement.  

 

C'est dès le 30 novembre que nous adoptions en conseil municipal notre plan isolement en 10 points. Il est 

venu ce soir un temps de bilan après cette première année de ce plan isolement. Je vais associer ma 

collègue Anne-Marie Potot, conseillère municipale déléguée à cette lutte contre l'isolement qui va vous 

faire part de ces 10 points et de là où nous en sommes aujourd'hui. Je la remercie vivement pour toute 
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l'action engagée ensemble sur cette lutte contre l'isolement et cette intervention au plus près des besoins 

que nous avons menés déjà depuis un an. 

 

Anne-Marie Potot : C’est effectivement un plan avec 10 points. 8 sur 10 ont été réalisés et je vais essayer 

de vous les présenter le plus rapidement possible et aussi avec de la vie à l'intérieur. 

 

 

Anne-Marie Potot : Le premier point, c'était un numéro unique, le fameux 02 41 05 40 00 que tout le 

monde a retenu. C'est un numéro unique de recensement, mais cela a aussi été un repérage lors des 

contacts avec des séniors, mais aussi des personnes qui étaient plus en difficulté où, après, il a été mis en 

œuvre un accompagnement plus spécifique pour les personnes qui présentaient des situations qui étaient 

lourdes. 

 

Dans le même temps, il y a eu très rapidement des appels hebdomadaires pour 200 personnes très isolées 

et qui ont exprimé le besoin d'être en lien. 
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Anne-Marie Potot : Nous avons souhaité regrouper les 2e et 3e points. Il s’agit de la réserve de bénévoles 

et de la plateforme d'engagement. On a vu avec le rapport que les Angevins étaient des personnes 

engagées, des jeunes, des moins jeunes, des actifs, des retraités, des usagers du CCAS et des publics de 

tous les âges. 
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Anne-Marie Potot : Il y a eu 546 participations à des actions solidaires. L’image montre que dans le 

domaine alimentaire, il y a eu beaucoup d'opérations. Cela a amené 301 nouveaux citoyens engagés. 

Même dans les temps où cela est compliqué, paradoxalement, les Angevins continuent de s'engager. On 

les a amenés vers le comptoir citoyen avec des mises en relation avec des associations et des volontaires. 

Il y a eu depuis un an 400 offres d’engagement solidaire et 141 structures partenaires. Le comptoir citoyen 

prend de plus en plus d'importance et va continuer à œuvrer aussi dans ce domaine. 

 

Anne-Marie Potot : Notre 4e point est la plateforme d'appel aux personnes en situation d'isolement. 

Angers Senior Animation a fait un travail remarquable que je veux à nouveau souligner, avec 20 000 

appels de convivialité en faveur des seniors depuis le lancement, avec 76 appelants, des bénévoles et des 

professionnels. Des bénévoles et des professionnels étaient ensemble, âgés de 20 ans à 70 ans. Il y avait 

aussi, dans le même programme, Mona Lisa qui est plus impliquée sur le quartier de la Roseraie. 
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Anne-Marie Potot : Au tout début, quand ces appels ont commencé, il y en avait à peu près 1 300 par 

mois. On est monté jusqu'à 2 000, au mois de mai, et actuellement on est encore à 1 800 tous les mois. 

C'est quelque chose qui continue de perdurer. 

 

On s'est rendu compte sur ces appels que, quelquefois, il y avait des situations un peu lourdes qui 

nécessitaient la formation des bénévoles. On a réajusté cela et tous les 2 mois, des formations sont faites 

pour les appelants, pour les bénévoles et pour les professionnels. Pour les cas qui sont plus compliqués, 

Anjou Senior Animation a mobilisé un psychologue écoutant pour rappeler les personnes isolées en 

situation de plus grande vulnérabilité psychologique. Parce qu’on voulait éviter la fracture numérique, il y 

a eu vraiment tout un travail d'adaptation avec des rendez-vous individuels, et aussi des rendez-vous par 

visioconférence. 
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Anne-Marie Potot : Avec une enveloppe de 100 000 euros, le 5e point avait 2 objectifs : encourager et 

soutenir les initiatives et les actions de proximité pour lutter contre l'isolement des Angevins et pour 

apporter des solutions concrètes pour aider les Angevins à sortir de leur isolement. 

 

 

 

 

Anne-Marie Potot : On n'a pas tous les bilans et c'est vrai qu’on ne peut pas tout à fait dire que cette 

action a été faite, mais on a utilisé quand même plus de 90 % de l'enveloppe très rapidement. Un an après, 

il y a eu 31 projets qui ont été soutenus et on estime à 5 000 Angevins isolés, concernés par les actions. 

 

Les actions retenues sont sur tous les quartiers d'Angers. Un tiers de ces actions sont sur toute la ville 

d'Angers. C'est relativement important. Le montant en moyenne est de 3 000 euros avec une fourchette 

basse de 700 euros et une fourchette haute de 13 000 euros. Nous avons des profils de bénéficiaires très 

diversifiés. C'est le moment de dire que les isolés ne sont pas que des seniors, il y a tous les publics, y 

compris les jeunes. Ces 100 000 euros ont permis de couvrir les étudiants, les seniors, les personnes en 

situation de handicap, les femmes isolées, etc.  
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Rapidement, sur la typologie des projets, il y a eu beaucoup de rencontres et d'animations autour de la 

musique, des visites et des temps de rencontre de convivialité envers les séniors, des activités culturelles 

de proximité, des distributions de paniers solidaires faits par les maisons de quartier et des émissions de 

radio. 

 

 

 

Anne-Marie Potot : Le guide unique, notre 6e point, a été fait à partir des 135 acteurs de solidarité que 

nous avons contactés pour élaborer ce plan. Il a été fait dès novembre 2020 et cela permet un lien renforcé 

entre tous les acteurs agissant dans la lutte contre l'isolement. Il est réalisé, mais on pense qu’il y en aura 

peut-être un autre un petit peu plus tard ou alors il sera réajusté, complété. 
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Anne-Marie Potot : La 7e action, c'est le parrainage « Une école, un Ehpad ». Il est vrai que c'est long de 

créer des parrainages. Il faut du temps, il faut beaucoup parler, il faut rencontrer les écoles et les Ehpad. Il 

y a quand même 11 écoles et 10 établissements d'hébergement pour personnes âgées qui font des 

parrainages. Je pense qu'il y a déjà beaucoup de choses qui se font dans ce domaine, mais on va poursuivre 

et on va continuer. Les gens sont très preneurs. 
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Anne-Marie Potot : Le 8e point correspond à des animations au plus près des Angevins. C'est notre bulle 

de respiration. Ce sont des parenthèses enchantées. J'avais envie de mettre à l'honneur l'ONPL. On connaît 

leur action par rapport à l'hôpital et ils ont vraiment été très partie prenante aussi pour aller dans les 

résidences seniors par petits groupes de musique. Ils sont allés dans les résidences seniors, dans les foyers 

de jeunes travailleurs, etc. C'est le volant social de l'ONPL qui prend de l'ampleur et il souhaite continuer à 

participer sur la lutte contre l'isolement par ces bulles enchantées. Il y a des retours aussi très positifs sur le 

comportement des séniors et des jeunes auprès desquels ils ont pu faire de la musique. 

 

D'autres compagnies ont participé, dont la compagnie Loba, le Quai, le centre dramatique national, le 

Chabada qui eux ont plus travaillé en pied des bâtiments pour les universitaires et pour les jeunes. Il y a eu 

aussi des animations musicales et des déambulations dans tous les quartiers, sous la houlette de la 

direction de la Culture. 
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Anne-Marie Potot : Le 9e point, c’est une campagne de communication de proximité. Il y a tout juste un 

an, on envoyait à tous nos Angevins ce petit document avec plein de beaux poèmes. 2 000 cartes postales 

ont été distribuées aux Angevins isolés. Il y a eu bien sûr la mobilisation de tous les réseaux de quartier, au 

plus près du terrain, des associations, des maisons de quartier, les pôles territoriaux, les bailleurs sociaux 

et les pharmaciens. 2 pharmacies ont toujours l’affiche distribuée. Je sais que les pharmaciens ont 

vraiment été un relai important dans ce plan de lutte contre l'isolement. Il y a la mise en place d'un agenda 

qui est fait par le service de l’ASA. Tous les mois, ce petit document est distribué à l'ensemble des séniors 

connus d’Angers où il y a toutes les activités qui sont mises en œuvre, mois après mois. Je tiens à 

souligner leur capacité d'adaptation et leur imagination débordante pour faire en sorte que nos seniors 

soient le moins isolés possible. À cela je rajoute aussi les livrets d'activités. On en est au 48e et c'est 

distribué à 865 personnes. 
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Anne-Marie Potot : Les derniers items sont des opérations de lecture par téléphone avec des captations 

vidéo de lecture poétique, la diffusion sur les réseaux sociaux par les bibliothèques et des centaines de 

lecture par téléphone par des agents des bibliothèques municipales et l'association ECCLATS. J'ai 

découvert cette association pendant la journée du 27 novembre où ils ont été mis à l'honneur. 
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Anne-Marie Potot : Le plan de lutte contre l’isolement était effectivement en 2021. L’année 2022 sera 

aussi largement concernée et on va continuer à faire ce plan de lutte contre l'isolement. 

 

Applaudissements de la salle 

 

Monsieur le maire : La parole est à Céline Véron. 

 

Céline Véron : Nous soulignons les actions mises en place et ce plan isolement qui, conjoncturellement, a 

répondu à la crise. 

 

Pourtant, au regard de ce qui nous attend, la 5e vague et certains chiffres qui annoncent que 20 % de la 

population en situation d'isolement, nous réaffirmons ici, dans la continuité de nos interrogations, notre 

volonté de voir ce plan isolement devenir pérenne, parce que je pense que nous en avons besoin. 

 

Monsieur le maire : La parole est à Silvia Camara-Tombini. 

 

Silvia Camara-Tombini : Je voulais à mon tour saluer le travail de l'ensemble des associations qui se 

sont beaucoup investies pendant toute cette période et qui ont effectivement su s'adapter, bien au-delà du 

plan isolement, dans leurs actions quotidiennes et habituelles. Elles ont su répondre à cette problématique 

de l'isolement et je pense que s'il y a un apprentissage de cette crise, c'est qu'on a pu mesurer combien il y 

avait de personnes isolées. On parle beaucoup des anciens, mais énormément de jeunes se sont trouvés 

isolés, de personnes seules, de personnes dans la précarité, de personnes à la rue… L'isolement a été 

extrêmement fort. Comment peut-on pérenniser toutes ces actions ? Comment accompagner et comment 

veiller à ce que ce qui a pu être mis en place à l'occasion de cette crise puisse perdurer et être réinventé 

perpétuellement ? Je pense que, de toute façon, sur l'isolement, il faut se réinterroger en permanence sur ce 

qu'on peut faire pour tel ou tel public. 

 

S'il y a un sujet sur lequel les Français ne sont pas égaux, c'est celui du vieillissement, et notamment sur ce 

qu’on peut faire quand on ne peut plus être chez soi. Dans le cadre d'une prochaine commission, il serait 

intéressant qu'on puisse avoir un point sur les perspectives en termes de construction d’Ehpad, en termes 

de transferts ou autres, de manière à savoir comment on se projette dans cette phase où on sait qu'on va 

avoir de plus en plus besoin de solutions pour y répondre. 

 

Monsieur le maire : La parole est à Christelle Lardeux-Coiffard. 
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Christelle Lardeux-Coiffard : Ce plan de lutte contre l'isolement a vocation à perdurer et a notamment 

une volonté qui est de toucher tous les publics. L'isolement ne concerne pas que les seniors. Il est à 

d'autres endroits et nous l'avons beaucoup partagé avec Benjamin Kirschner, notre adjoint à la jeunesse, 

parce que le plan « Ensemble pour jeunesse » a montré les fragilités qui étaient celles des étudiants et des 

jeunes, et que nous avions certainement des actions à conduire ensemble à imaginer par rapport à 

l'intervention que nous pouvons apporter. 

 

L’enveloppe de 100 000 euros est maintenue. Nous allons poursuivre cette action et nous allons 

poursuivre notamment cette réactivité que nous avons construite dans le fait d'accepter des projets tout au 

long de l'année et en dehors des conventions habituelles que nous avons avec nos acteurs associatifs. 

 

Pourquoi ? Pour être créatif, innovant et pour vraiment nous ajuster en permanence, parce que, au gré du 

temps, nous avons besoin d'avoir plus de souplesse dans la réponse que nous apportons et dans 

l'intervention que nous apportons. On va poursuivre en renforçant également notre plateforme 

d’engagement. Le comptoir citoyen a besoin, demain, d'être plus agile dans la mise en lien à la fois des 

personnes qui souhaitent s'engager pour être bénévoles, pour intervenir et à la fois des acteurs qui ont des 

besoins ponctuels, réguliers ou à plus long terme et qui puissent être mis en lien et en relation de manière 

plus fluide. 

 

C’est aussi un engagement que nous prenons pour revisiter ou, en tous les cas, être sur quelque chose de 

beaucoup plus agile et sans doute plus numérique au regard de l'engagement. 

 

Au 1er trimestre 2022, si les conditions sanitaires sont favorables pour le faire, nous réunirons l'ensemble 

des acteurs qui sont intervenus à la fois dans le plan « Ensemble pour la jeunesse » et dans le plan de lutte 

contre l'isolement pour imaginer encore plus loin notre action de collaboration et de partenariat. L'intérêt, 

c'est de faire ensemble, de dépasser les cloisonnements administratifs dans lesquels on peut parfois 

tomber, de pousser chacun nos limites d'intervention pour se coordonner et aller là où un besoin se fait 

sentir. C'est plutôt comment on fait ensemble et comment on intervient en proximité et en territorialité. 

 

Monsieur le maire : Je nous invite effectivement à adresser tous nos remerciements pour toutes celles et 

tous ceux qui ont fait vivre ce plan isolement et à l'ensemble de nos collaborateurs du CCAS. Je veux 

évidemment répondre à Silvia Camara-Tombini et Céline Véron que nous allons poursuivre ce plan 

isolement. 

 

C'était passé totalement inaperçu. Il n'empêche que c'était le 1er engagement de campagne que nous avions 

pris en janvier 2020 devant les Angevins, à l'occasion de notre programme, de faire de la lutte contre 

l'isolement une priorité, sous un angle qui n'était que senior et je reconnais que de ce point de vue la crise 

et la pandémie nous ont permis de découvrir d'autres réalités à cet isolement que celui auquel nous 

pensions spontanément. 

 

Quand on prend des engagements, on les tient. Nous allons le tenir, et on va évidemment s'appuyer sur le 

retour d'expérience que nous avons pour ce qui est à ma connaissance unique en France, parce que des 

plans de lutte contre l'isolement, je n'en connais pas d'autres. Je ne demande pas mieux que, au contraire, 

de pouvoir piocher des bonnes idées ailleurs, mais c'est aujourd'hui une thématique sous-investie. C'est 

une notion complexe à appréhender, pour laquelle on voit bien que cela nécessite un niveau de volonté, 

pour ne pas dire de volontarisme politique, pour faire en sorte d'assembler les énergies associatives, 

publiques, privées et pour construire un réseau, un maillage, un filet qui permet d'éviter de se retrouver 

avec des gens qui se retrouvent sans personne à qui parler. 

 

Je mets un terme à cette présentation, je considère que des échanges que nous venons d’avoir vous ont 

permis de prendre acte du bilan d'activité du CCAS et que les applaudissements émis à la fin de 

l'intervention d’Anne-Marie Potot sont à recevoir par toutes celles et tous ceux qui ont fait vivre ces plans, 

ces activités, ces actions, ces coups de téléphone, ces portages de courses, ces parrainages d'écoles, Ehpad, 
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etc., et que nous aurons très bientôt l'occasion d'avancer là-dessus dans le cadre de moyens renouvelés 

pour la 2e année. Je vous remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-459 : le Conseil Prend acte  

 

Le Conseil Municipal prend acte.  
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Délibération DEL-2021-460 

VOIRIE ET ESPACES PUBLICS - Pilotage de la politique 

 Modalités d'organisation des compétences « Voirie » et « Eaux pluviales » 

Rapporteur : Jacques-Olivier MARTIN   

EXPOSE 

En vue de sa transformation en communauté urbaine, qui est intervenue à compter du 1er janvier 2016, 

Angers Loire Métropole, alors communauté d’agglomération, a sollicité par délibération du 11 mai 2015 

le transfert des compétences nécessaires à cette transformation. 

 

Elle est ainsi devenue compétente : 

- d’une part, en matière de « création, aménagement et entretien de voirie ; signalisation ; parcs et aires de 

stationnement », 

- d’autre part, en matière de « gestion des eaux pluviales »,   

Conformément à l’article L. 5215-20 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), à compter du 

1er septembre 2015. 

 

S’agissant de la voirie, il est précisé que, conformément aux I et III de l’article L. 5211-9-2 du CGCT, les 

maires des communes membres d’Angers Loire Métropole ont néanmoins conservé leurs prérogatives en 

matière de police de la circulation et du stationnement, le président de la Communauté urbaine étant 

compétent en matière de la police de la conservation. 

 

Toutefois, afin de laisser le temps à Angers Loire Métropole de déterminer l’organisation la plus 

appropriée pour l’exercice de cette compétence sur son territoire, elle a confié à ses communes membres 

par convention, en application de l’article L. 5215-27 du CGCT : 

- d’une part, la « création et la gestion des équipements et services afférents à la création, l’aménagement 

et l’entretien de la voirie »,  

- et d’autre part, la « gestion des eaux pluviales ». 

 

Ces conventions arrivent à expiration le 31 décembre 2021. 

 

Dans cette perspective, il a semblé nécessaire d’exposer par la présente délibération les principes 

d’organisation et les modalités de l’exercice de ces deux compétences sur le territoire d’Angers Loire 

Métropole à compter du 1er janvier 2022. 

 

 

Du point de vue du champ d’application des compétences : 

 

- En matière de voirie, il convient de rappeler que la voirie s’entend des voies et de tous les éléments 

qui en sont les accessoires indispensables, à savoir ceux qui y sont physiquement et fonctionnellement 

indissociables. 

 

Toutefois, les limites entre ce qui relève de la voirie et ce qui n’en relève pas nécessitent d’être 

précisées.  

 

En outre, comme indiqué ci-avant, relèvent des prérogatives du maire de la Ville d’Angers la police 

administrative générale visée à l’article L. 2212-2 du CGCT, et la police de la circulation et du 

stationnement. 
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Aussi, pour clarifier l’exercice des compétences respectives de la Communauté urbaine et de ses 

communes membres, il est opéré, dans une annexe jointe à la présente, une répartition des espaces, 

équipements et services relevant de la première ou des secondes. 

 

- En matière d’eaux pluviales, les limites entre ce qui relève des eaux pluviales et ce qui n’en relève 

pas nécessitent d’être précisées. 

 

Aussi, pour clarifier l’exercice des compétences respectives au sein de la Communauté urbaine et de 

ses communes membres, il est opéré, dans une annexe jointe à la présente délibération, une répartition 

des espaces, équipements et services relevant de la première ou des secondes. 

 

 

Du point de vue de la situation des biens immeubles et meubles, l’article L. 5215-28 du CGCT prévoit 

une mise à disposition de plein droit des biens nécessaires à l’exercice des compétences de la 

Communauté urbaine, dans l’attente du transfert à cette dernière de la propriété de ces biens. 

 

Ce transfert de propriété, ainsi que les droits et obligations attachés aux biens transférés, est opéré par 

accord amiable entre la Communauté urbaine et ses communes membres, et il a lieu à titre gratuit. 

 

S’agissant de la voirie, les différents biens concernés, et notamment les voies et leurs accessoires 

indispensables, objets de la compétence dévolue à Angers Loire Métropole, vont être identifiés par nos 

propres services et les services communautaires concernés. 

 

Dans l’attente du transfert de propriété des biens relevant de ces deux compétences, ceux-ci sont de plein 

droit mis à disposition de la Communauté urbaine. 

 

 

Du point de vue des tarifs afférents aux permissions de voirie, il convient de relever que le Président 

de la Communauté urbaine, devenu l’autorité compétente en matière de la police de la conservation du 

domaine public intercommunal, est l’autorité compétente pour délivrer les permissions de voirie. 

 

L’occupation du domaine public doit nécessairement donner lieu à la perception de redevances, en 

application de l’article L. 2125-1 du Code général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), sauf 

exceptions qui y sont visées. 

 

La Communauté urbaine, en tant que gestionnaire et future propriétaire de la voirie, est compétente pour 

fixer les tarifs des redevances afférentes aux permissions de voirie. 

 

Dans cette perspective, il est envisagé qu’Angers Loire Métropole reprenne à compter du 1er janvier 2022, 

les derniers tarifs en vigueur adoptés par les communes membres, avec pour objectif à court terme 

d’établir des tarifs harmonisés sur l’ensemble de son territoire. 

 

 

Du point de vue des personnels, l’exercice des deux compétences par la Communauté urbaine doit 

conduire à appliquer les principes du I de l’article L. 5211-4-1 du CGCT, et notamment : 

 

En matière de voirie : 

– Un transfert de plein droit des agents communaux, titulaires ou contractuels, qui remplissent en 

totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service communal chargé de la voirie transférée 

à Angers Loire Métropole, 

– Des propositions de transfert par voie de mutation des agents communaux titulaires concernés 

partiellement par la compétence voirie communautaire. 
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En matière d’eaux pluviales : 

– Un transfert de plein droit des agents communaux, titulaires ou contractuels, qui remplissent en 

totalité leurs fonctions dans un service ou une partie de service communal chargé de l’eau pluviale 

transférée à Angers Loire Métropole. 

 

Ce transfert a lieu par décisions conjointes de la Communauté urbaine et de chaque commune concernée, 

après avis du comité technique.  

A la suite de leur transfert, les personnels relèveront d’Angers Loire Métropole dans les conditions de 

statut et d'emploi qui sont les leurs. 

 

 

Du point de vue des contrats, Angers Loire Métropole doit se substituer à ses communes membres dans 

tous les contrats et marchés en cours d’exécution afférents à l’exercice des compétences voirie et eaux 

pluviales. 

 

La Ville d’Angers adressera à ses cocontractants un courrier les informant de sa substitution par la 

Communauté urbaine, à compter du 1er janvier 2022, et qui leur précisera en outre que cette substitution 

n’ouvrira aucun droit à résiliation ou à indemnisation à leur égard. 

Ces contrats et marchés en cours sont listés dans une annexe jointe à la présente. 

En outre, la Communauté urbaine et la commune établiront un relevé des prestations exécutées au 31 

décembre 2021 dans le cadre de chaque marché public concerné afin de clarifier les prestations à régler 

respectivement par Angers Loire Métropole et la Ville d’Angers. 

 

Enfin, pour les conventions dont le contenu nécessite des adaptations au regard du champ d’application de 

ces compétences, des avenants seront à conclure entre ALM, la commune et ses cocontractants. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L. 2121-29, L. 5211-4-1, 

L. 5211-5, L. 5211-9-2, L. 5215-20, L. 5215-28, 

 

Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, et notamment son article L. 2125-1, 

 

Vu la délibération n° DEL-2015-87 du Conseil de Communauté du 11 mai 2015, sollicitant notamment le 

transfert à Angers Loire Métropole des compétences en matière de « création, aménagement et entretien 

de la voirie » et en matière de « gestion des eaux pluviales »,  

 

Vu la délibération n° DEL-2015-178 du Conseil de Communauté du 14 septembre 2015 sollicitant la 

transformation d’Angers Loire Métropole en communauté urbaine, 

 

Vu les arrêtés préfectoraux n° 2015-50 du 1er septembre 2015 et n° 2015-102 du 21 décembre 2015, 

 

Vu les statuts en vigueur d’Angers Loire Métropole, 

 

Vu les annexes jointes à la présente délibération, 

 

 

Considérant qu’Angers Loire Métropole est compétente, d’une part, en matière de « création, 

aménagement et entretien de voirie ; signalisation ; parcs et aires de stationnement » et d’autre part, en 

matière de « gestion des eaux pluviales » conformément à l’article L. 5215-20 du Code général des 

collectivités territoriales (CGCT) depuis le 1er septembre 2015, 
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Considérant que les conventions conclues avec les communes membres portant, d’une part, sur la création 

et la gestion des équipements et services afférents à la création, l’aménagement et l’entretien de la voirie 

et, d’autre part, sur la gestion des eaux pluviales, arrivent à expiration le 31 décembre 2021, 

 

Considérant que la commune entend prendre acte, par la présente délibération, des modalités 

d’organisation des compétences dont l’exercice va être repris directement par Angers Loire Métropole à 

compter du 1er janvier 2022, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

 

1. Des modalités d’organisation de l’exercice des compétences « création, aménagement et entretien 

de voirie » et « gestion des eaux pluviales » exposées dans les annexes jointes à la présente 

délibération, 

 

2. Angers Loire Métropole va devenir propriétaire des biens immeubles et meubles nécessaires à 

l’exercice des compétences « création, aménagement et entretien de voirie », et « gestion des eaux 

pluviales », et notamment la voirie et ses accessoires indispensables, dans le cadre d’un accord 

amiable à intervenir avec les communes membres, 

 

3. Angers Loire Métropole va reprendre les tarifs afférents aux permissions de voirie, fixés par ses 

communes membres, et déjà en vigueur sur son territoire, à compter du 1er janvier 2022 dans 

l’attente d’une harmonisation prochaine de ces tarifs, 

 

4. Les personnels communaux affectés à l’exercice des compétences « création, aménagement et 

entretien de voirie » et « gestion des eaux pluviales » vont être transférés à Angers Loire 

Métropole selon les modalités prévues par les dispositions législatives et réglementaires 

applicables,  

 

5. Angers Loire Métropole se substituera aux communes dans tous les contrats en cours d’exécution 

nécessaires à l’exercice des compétences « création, aménagement et entretien de voirie » et 

« gestion des eaux pluviales », et notamment les marchés et conventions listés dans l’annexe 

jointe à la présente délibération, à compter du 1er janvier 2022. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 
 

Délibération n° DEL-2021-460 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  

(Vote effectué à l’issue de la délibération DEL-2021-460) 

 

Abstention : 1, Mme Claire SCHWEITZER.  
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Délibération DEL-2021-461 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Ressources humaines 

Compétences Voirie et Eaux Pluviales - Transfert de personnels de la Ville d'Angers vers la 

communauté urbaine Angers Loire Métropole - Mise à jour du tableau des emplois 

Rapporteur : Roselyne BIENVENU   

EXPOSE 

Ainsi qu’il l’a été exposé dans la délibération présentée précédemment dans cette même séance, 

l’exercice des compétences voirie et eaux pluviales sur le territoire d’Angers Loire Métropole à compter 

du 1er janvier 2022, conduit : 

 

- à transférer de plein de droit 128 agents de la Ville d’Angers qui exercent en totalité leurs fonctions sur 

ces compétences, répartis comme suit : 

 

Ville d’Angers – Direction Espace public 

service ou partie de service transféré A B C  

PROGRAMMATION DU PATRIMOINE 6 8 14 28 

RESSOURCES INTERNES 1 3 1 5 

TRAVAUX ACCOMPAGNEMENT TRAMWAY 1 1 1 3 

ESPACE PUBLIC - DIRECTION 1 1  2 

ETUDES ET TRAVAUX 2 7 6 15 

GESTION ESPACE PUBLIC 1 1 2 4 

INTERVENTIONS ET MANIFESTATIONS 1 2 61 64 

PILOTAGE D'OPERATIONS 4  1 5 

COORDINATION TRAVAUX 1  1 2 

Total général 18 23 87 128 

 

 

- à modifier le tableau des emplois à la suite de ces transferts.  

 

 

Le tableau des emplois mis à jour en tenant compte de ces éléments est joint en annexe. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Décide de transférer les personnels qui exercent en totalité leurs fonctions au sein de la Ville d’Angers sur 

la compétence voirie et eaux pluviales transférée à la communauté urbaine Angers Loire Métropole et 

approuve le tableau des emplois modifié en fonction de ces transferts. 
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Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 
 

 

 

 

Jacques-Olivier Martin : Je vous propose de revenir quelques années en arrière quand nous avons décidé 

d'intégrer et de transformer notre communauté d’agglomération en Communauté urbaine. 

 

 

Jacques-Olivier Martin : Dès ce moment-là, dans cette organisation en Communauté urbaine et sur cette 

frise chronologique, nous sommes à la fin 2015, début 2016, la compétence de la voirie devait 

naturellement devenir communautaire, mais pour des questions d'optimisation et de progressivité de la 

mutation de l'ensemble des services, il avait été décidé dans un premier temps que la Communauté urbaine 

redéléguait aux communes la compétence de la voirie, ce que nous avons assumé jusqu'à ce jour. 
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Sous l'impulsion de la chambre régionale des comptes (CRC) qui nous a rappelé que cela ne devait être, en 

2019, qu’une convention de gestion à durée limitée, et avec l'enjeu, qui était le nôtre, d'améliorer notre 

service auprès de tous les Angevins, au sens de la Communauté urbaine, c'est-à-dire des quasiment 

300 000 personnes qui l’habitent, il est arrivé le temps de basculer, d'organiser notre gestion de la voirie au 

sein de la Communauté urbaine. 

 

 

Jacques-Olivier Martin : À partir du 1er janvier prochain, tout ce qui concerne les compétences, les 

moyens, les méthodes, les process, les savoir-faire dans le cadre des investissements autant que dans le 

cadre du fonctionnement de l'espace public au sens de ce qui se voit (la voirie) et de ce qui se voit moins, 

en particulier l’eau pluviale, tout cela va être organisé sous la forme communautaire. 

 

Si je zoome sur la partie pluviale, la gestion de ces eaux va rejoindre la direction de l'Eau et de 

l'Assainissement et va rejoindre la gestion des eaux usées et la gestion de l'adduction d'eau. Les 3 eaux 

seront dans la même direction au sein de la Communauté urbaine, puisque les eaux usées et l'adduction 

d'eau sont déjà depuis longtemps gérées par la Communauté urbaine. 

 

Si nous nous penchons sur la question de la voirie, il s’agit de la délibération que vous avez sous les yeux 

avec 4 pages assez complexes, mais qui révèlent tout le travail réalisé depuis 2 ans pour organiser de façon 

la plus optimisée possible, la plus logique possible et la plus efficiente possible ce transfert. Ces 4 pages 

vous expliquent ce qui va arriver pour la gestion de l'espace public et de la voirie. 

 

Un nouveau service, une construction d'une structure ad hoc est en cours au sein 

d’Angers Loire Métropole : la voirie communautaire. 

 

En tout premier lieu, un élément qui est très important à bien comprendre et à maîtriser, c'est qu'en aucun 

cas le pouvoir de police du maire n'est conféré à quelqu'un d'autre que le maire de chacune des communes. 

Notre maire et les adjoints, par délégation, gardent évidemment ce pouvoir de police puisqu’il reste dans 

la compétence communale. Ce qui est très important pour nous, c'est que la gestion de l'espace public reste 

au plus proche des Angevins. 
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Jacques-Olivier Martin : Que transférons-nous, commune d’Angers, à notre agglomération, à notre 

Communauté urbaine ? D'abord, nous transférons un espace sur lequel la Communauté urbaine sera 

désormais compétente pour intervenir. Je ne rentre pas dans les détails de ce principe-là et de celui-ci, en 

agglomération et hors agglomération, l'enjeu est d'optimiser l'ensemble des voies qui traversent notre 

Communauté urbaine et qui traversent Angers : les voies revêtues, les ouvrages d'art, les infrastructures 

attachées à ces voies, les équipements de protection, ainsi que tout ce qui concerne les infrastructures liées 

à la pratique du vélo, à l'accessibilité, la signalisation et l'ensemble de ces éléments qui seront désormais 

gérés et organisés par la Communauté urbaine. 

 

 

Jacques-Olivier Martin : Tous les moyens d'organisation (matériels, bâtiments) sont transférés à la 

Communauté urbaine afin d'assurer le service de gestion de la voirie. Des éléments sur la question des 

tarifs vont être rassemblés à la Communauté urbaine et mutualisés, optimisés, organisés 

vraisemblablement sous la forme d'une harmonisation dans les prochains mois. Il y a aussi des éléments 

très précis, liés à chacune des organisations des 29 communes que nous sommes au sein de la 

Communauté urbaine et qui sont les questions des marchés et des contrats qui nous lient avec les 

entreprises. Un travail très précis autant par les services techniques que par les services juridiques a été 

réalisé ces derniers mois afin qu’un cut-off soit réalisé au 31 décembre prochain afin de transférer à la 
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Communauté urbaine les éléments juridiques contractuels des marchés qui nous lient aux entreprises pour 

continuer d'agir sur notre voirie.  

 

Les éléments financiers sont aussi en cours de finalisation entre les communes et la Communauté urbaine 

afin que, dans le cadre des budgets que nous voterons chacun dans nos communes, ceux-ci pour continuer 

l'investissement et le fonctionnement de notre voirie soient assurés. 

 

 

 

Jacques-Olivier Martin : Vous avez une présentation de cette logique des services en centralité, c'est-à-

dire cette organisation ad hoc au sein de la Communauté urbaine qui est en train d'être montée, de la 

connexion avec les 29 communes sur l'ensemble des éléments que peuvent constituer la prérogative sur les 

voiries et de l’organisation en 4 secteurs avec : 

- le secteur de la commune d'Angers qui regroupe une part très importante du patrimoine concerné ; 

- 3 secteurs logiques dans leur implantation géographique qui permettent d'organiser les équipes, les 

moyens matériels, les capacités d'intervention pour être au plus proche des citoyens, au plus 

proche des habitants de l'agglomération, et continuer de délivrer un service optimisé.  

 

Outre la mise en conformité de nos strates, de nos statuts vis-à-vis de la situation de la Communauté 

Urbaine, l'objectif principal de cette évolution est d'apporter une optimisation des ressources, une 

optimisation des moyens, une optimisation des compétences qui sera détaillée par Roselyne Bienvenu sur 

la question des ressources humaines et des modifications que cela inclut dans quelques jours, une 

mutualisation afin d'assurer, autant dans l'investissement que dans le fonctionnement, un meilleur service, 

un service plus global, plus cohérent afin que les infrastructures que nos 300 000 habitants et tous ceux qui 

traversent la Communauté urbaine utilisent quotidiennement soient utiles, cohérentes, sécurisées pour 

l'ensemble de leur utilité.  

 

Cela va permettre à l'ensemble des communes d'avoir un niveau cohérent de technicité, un même niveau 

de technicité sur l'ensemble de notre territoire. Sur la question des diagnostics viaires et sur l'ensemble de 

tous les travaux qui sont à mener et qui nécessitent des études, les niveaux de réalisation seront cohérents. 

Voilà ce que l'on recherche en allant dans cette direction de la mutualisation et de l'optimisation des 

services.  
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Aujourd'hui. Ce que je veux dire, c'est que les 29 cousins que nous étions en termes de voirie se 

rassemblent dans une maison commune et la cousinade va s'appeler maintenant le service voirie 

communautaire. Pour cela un travail phénoménal a été réalisé depuis de nombreux mois, plus de 2 ans. Je 

veux remercier l'ensemble des services, en particulier la directrice de l'Espace public, Patricia Kervarec, et 

l'ensemble des agents de la commune d'Angers et de toutes les communes qui ont travaillé, qui ont 

mutualisé leur réflexion afin que ce passage en voirie communautaire se passe au mieux des intérêts de la 

Communauté urbaine, de chacun des 300 000 habitants et des Angevins. 

 

 

Monsieur le maire : Comme rien ne peut se faire sans les hommes et les femmes qui composent les 

différentes directions des routes, je souhaite que notre élu aux Ressources humaines présente ces 

ressources humaines dans le même mouvement que la délibération de transfert de compétences et ensuite 

je prendrai les questions et je ferai éventuellement droit à des votes séparés si vous le souhaitez. Je 

souhaite qu'on ne dissocie pas les 2 présentations, parce qu’on ne peut pas faire l'un sans l'autre. 

 

Roselyne Bienvenu : Cette évolution, que notre collègue Jacques-Olivier Martin vient de nous présenter 

est finalement une petite révolution. J'ose même peut être dire que cela est historique à l'échelle de notre 

Communauté urbaine, puisque en effet, une direction Voirie et Eaux pluviales va se créer.  

 

Nous allons mettre dans un même service des agents qui ont des compétences, des hommes et des femmes 

qui ont un métier qui rend le service public de qualité, parce que nous sollicitons tous les jours la voirie et 

les eaux pluviales. Que l’on soit à bicyclette, à pied, valide, non valide, en voiture ou autres moyens de 

transport, la voirie est importante pour nous, dès que nous sortons de la maison. Pour construire cette 

direction qu'on pourrait qualifier de métropolitaine, il y a eu un travail important de qualité qui a été mené 

dans une concertation étroite de 2 directions. 

 

Mme Kervarec est là ce soir et on salue tout l'investissement mené par cette direction, ainsi que par celle 

des Ressources humaines, Mme Lamour et ses équipes, pour faire en sorte que les agents d’Angers et les 

agents des 28 autres communes aient été informés, aient compris ce que  

Jacques-Olivier Martin nous a présenté ce soir. J'espère que cela a été bien reçu pour chacune et chacun 

d'entre nous, parce qu'on va avoir un travail aussi à mener auprès de nos concitoyens. Le service ne va pas 

être modifié, mais ce qui va changer, c'est l'équipe que nous allons constituer et qui va compter 204 agents 

au total à l'échelle métropolitaine. 
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La délibération de ce soir s'inscrit dans cette démarche globale pour faire en sorte que les agents 

d'Angers Loire Métropole, qui ont une activité qui va de 80 à 100 % de leur temps de travail sur la voirie 

ou sur les eaux pluviales soient transférés dans cette nouvelle direction. 128 agents sont concernés, 

lesquels, après l'information générale qui a eu lieu, ont pu avoir un temps de réunion avec des 

questionnements et ensuite un accompagnement individualisé réalisé de pair avec la direction Voirie, Eaux 

pluviales et la direction des Ressources humaines pour que les 100 hommes et les 28 femmes 

appréhendent bien la manière de se projeter à compter du 1er janvier 2022 dans une organisation du travail 

qui va être modifiée, certes, mais dont les compétences ne vont pas être modifiées. 

 

Cela nécessitera un travail d'accompagnement. Il est prévu de la formation. Il y aura évidemment une 

réflexion sur la direction et les cadres intermédiaires, puisque vous voyez dans cette délibération qu’il y a 

un certain nombre de métiers différents qui sont interpelés. Vous avez un schéma qui vous montre 

l'ensemble de cette projection de l'organisation avec beaucoup de métiers différents. 

 

On vous demande, au-delà d'accepter et de valider le transfert de 128 personnes, de modifier le tableau des 

emplois en fonction des métiers concernés, autour de ce qui touche à la propreté publique, les 

manifestations, l'occupation du domaine public et tout ce qui touche au fonctionnement de la voirie et des 

eaux pluviales.  

 

 

Roselyne Bienvenu : Vous voyez sur la partie de droite qu'on ne peut pas dissocier ces 2 présentations. 

Tout ce qui est en bleu sur le côté droit restera la compétence des 29 communes et il y aura tout un travail 

d'articulation. L'essentiel à retenir, c'est que nos agents vont poursuivre leurs interventions, qu'ils seront 

dans cette direction, mais que chacune des 29 communes, les maires et les adjoints à la voirie et aux eaux 

pluviales resteront à proximité et décideurs des interventions qui seront à réaliser par les agents concernés. 

 

Cela s'est fait dans une démarche apaisée et bienveillante. Beaucoup de questions se posent encore pour 

les agents, mais, aujourd'hui, je veux traduire la satisfaction qu'ont nos collègues, les 128 agents de la ville 

d'Angers, sur la manière de se projeter et qu’il n'y a pas d'inquiétude sur la gestion des ressources 

humaines et la qualité de vie au travail qu'on leur propose à compter de janvier prochain. 

 

Monsieur le maire : La parole est à Claire Schweitzer. 

 

Claire Schweitzer : Je comprends la logique de mutualisation, surtout dans un contexte de contrainte 

budgétaire, qui est toujours plus intense, et de soucis de maîtrise des dépenses publiques. J’y adhère. Il 

faut mieux et plus utilement dépenser l'argent public et plus intelligemment également. 
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Le sujet des transferts de compétences vers les EPCI, a fortiori dans le mouvement de métropolisation que 

nous connaissons ici sur le territoire angevin, nous questionne avant tout sur l'organisation démocratique 

locale. Cela a été souligné, et je sais que vous l'avez aussi en conscience, dans la précédente prise de 

parole de M. Martin.  

 

Les lieux de débat et les centres de décision avec ces transferts de compétences et cette métropolisation 

s'éloignent toujours plus des citoyennes et des citoyens et s'éloignent aussi des élus locaux. La place de la 

commune est largement remise en cause, au profit des EPCI au sein desquels elle doit s'intégrer, souvent 

contrainte et forcée, sous la domination d'une ville centre qui est de plus ou moins grande taille. 

 

Ce n'est pas la taille des communes, en elle-même, qui est ici à questionner, mais bien le pouvoir de 

contrôle des élus et a fortiori des citoyens au sein de ces EPCI. 

 

Pour cette raison, je m'abstiendrai sur la délibération n° 3. 

 

Monsieur le maire : Nous n'allons pas refaire le débat que nous avons eu la semaine dernière en 

Communauté urbaine. Vous étiez la seule à vous être abstenue et votre absence vous avait empêchée de 

vous exprimer. Je suis heureux que vous puissiez le faire ce soir et exprimer votre position singulière au 

sein de l'Assemblée communautaire. 

 

J'aimerais précisément vous renvoyer aux votes favorables des 28 autres maires. D'abord à la loi puisque 

cela a été dit plus tôt, nous avons aujourd'hui l'obligation d'assurer ce transfert de compétences. Le simple 

fait que chacun des 28 maires et donc des 28 conseils municipaux de l'agglomération s'exprime de manière 

favorable bat en brèche l'essentiel de votre intervention, au moins en ce qui concerne le sujet du transfert 

de la voirie communautaire, parce que, dans de très nombreux cas, ce que vous décrivez de manière 

théorique et qui peut arriver ailleurs en France, ce sont des transferts dans lesquels une partie significative 

des communes proteste, mais n'a pas la taille suffisante pour être capable de bloquer le transfert. Ce n'est 

absolument pas la situation dans laquelle nous sommes. Il aurait pu y avoir des votes négatifs, il aurait pu 

y avoir des expressions regrettant ce dispositif dès 2016, au cours des 5 années qui viennent de s'écouler, 

ou à l'issue des élections précédentes puisque rien n'avait été caché dans ce transfert. 

 

Je nous invite à bien sélectionner les combats que nous devons avoir. La défense de la démocratie 

communale est essentielle, mais ne confondons pas les proximités. Un habitant de Montreuil-Juigné ou de 

Beaucouzé se sent aussi habitant de l'agglomération angevine. Ce n’est pas un machin qui n'existe pas. La 

plupart du temps, quand il est loin d'ici, il se décrit comme Angevin pour expliquer l'endroit d’où il vient. 

Cette aire urbaine, qui correspond à une réalité dans nombre de compétences, en particulier en ce qui 

concerne les déplacements où personne ne songerait à remunicipaliser la compétence de placements pour 

que ce soit chaque commune qui se débrouille sans qu'il n’y ait de liaison entre les communes, nécessite 

que la gestion des infrastructures, qui permettent ces déplacements, soit corrélée à l'autorité organisatrice 

de ces déplacements. 

 

Il y a une vraie logique dans tout cela et je me réjouis que nous puissions ce soir mettre nos actes en 

adéquation avec les textes, la loi, les recommandations de la chambre régionale des comptes (CRC), 

l'expression démocratique unanime des communes de la Communauté urbaine et la position de la  

quasi-totalité, à une exception près, des élus communautaires, pour lesquels, de surcroît il s'agissait d'une 

abstention et non d’un vote contre.  

 

Je nous invite à nous inscrire dans cette unanimité. Cela sera le meilleur témoignage de confiance que 

nous pourrons apporter aux collaborateurs qui demain assumeront cette compétence.  

 

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 
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Je fais voter sur la délibération n° 3 qui consiste à accepter le transfert des agents concernés. 

 

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-461 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  

 

Abstention : 1, Mme Claire SCHWEITZER.  

 
 



50 

 

Délibération DEL-2021-462 

RAYONNEMENT ET COOPERATIONS - Coopération décentralisée 

Programme semestriel de la Ville d'Angers dans le cadre de la présidence française de l'Union 

Européenne (PFUE). 

Rapporteur : Benoit PILET   

EXPOSE 

La France prendra la présidence de l’Union européenne (PFUE) au 1er semestre 2022 (janvier-juin). A 

cette occasion, plusieurs événements labellisés par le secrétariat de la PFUE seront organisés à Angers. La 

Ville a souhaité proposer un programme complet sur cette période, autour des événements phares 

suivants : 

 

Durant la première semaine de janvier, l'Hôtel de Ville sera symboliquement illuminé en bleu pour 

marquer le lancement de la PFUE, suite à une proposition du Secrétaire d'Etat aux affaires européennes. 

 

Les 24 et 25 janvier, le Centre national du cinéma et de l’image animée (CNC) organisera une rencontre 

européenne de cinéastes à Angers. 

 

Les 26 et 27 janvier, dans le cadre d’un forum binational co-organisé avec l’Association française du 

conseil des communes et régions d’Europe (AFCCRE), une rencontre de villes françaises et allemandes 

sur le thème de la culture aura lieu à Angers pendant le festival Premiers Plans, avec un temps de mémoire 

autour du Mur de Berlin. 

 

Les 7 et 8 mars se tiendra la réunion informelle des ministres européens de la culture. En clôture de cette 

rencontre, un prix récompensant la meilleure réponse culturelle à la crise sanitaire sera décerné. 

 

Les 9 et 10 mars, nous accueillerons un forum sur la parité dans le cadre de la saison culturelle croisée 

France-Portugal. Le thème du forum se focalisera sur la place des femmes dans la culture et dans les 

sciences. Cet événement est l’un des deux forums majeurs organisés dans le cadre de la saison. Le second 

se tiendra à Paris et sera dédié à la jeunesse. 

 

En mars, nous mettrons en valeur les résultats issus de la conférence sur l'avenir de l'Europe (grande 

consultation citoyenne paneuropéenne lancée sous présidence portugaise de l'UE en janvier 2021) et qui 

s'achèvera sous la présidence française. La ville d'Angers y a contribué l’été dernier lors du rassemblement 

de 45 jeunes allemands, polonais et français dans le cadre du projet « Europe en scène », financé par 

Erasmus+ et l’Office franco-allemand pour la jeunesse (OFAJ). Par ailleurs, la ville d'Angers soutient 

financièrement et matériellement la Maison de l'Europe Angers & Maine-et-Loire qui a organisé une 

dizaine de consultations cette année. 

 

En mai, l’événement Angers fête l'Europe mettra à l'honneur les 40 ans du jumelage avec Pise, la culture 

portugaise (intégrant ainsi la saison France-Portugal de l’Institut français) et la présidence française de 

l’UE, à travers la programmation d’une trentaine d’activités (concerts, expositions, cinéma, conférences, 

ateliers, rencontres, temps sportifs, etc). Dans le cadre du protocole de coopération cinématographique 

signé entre Angers et Pise, le film franco-italien Scooter du réalisateur pisan Stéfano Alpini, sera tourné à 

Angers en mai et juin 2022. Une lecture du scénario sera proposée au public angevin en janvier, lors du 

festival Premiers Plans. 

 

Enfin, la célébration des 30 ans de la chaîne franco-allemande ARTE fera l’objet de plusieurs événements 

en mai/juin sur le territoire angevin.  
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Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Le Conseil municipal prend acte du programme proposé au sein de la Ville d’Angers dans le cadre de la 

présidence française de l’Union Européenne au premier semestre de l’année 2022 (janvier - juin). 

 

 
 

 
 

 

Benoit Pilet : Nous allons avoir 6 mois très riches sous la devise de la Présidence française de l'Union 

européenne : « relance, puissance, appartenance ». Nous allons profiter de ce temps pour continuer de 

faire infuser ce que peut être l'Europe au quotidien, ce qu'est l'Europe au quotidien par différentes 

manifestations qui ont été repérées et qui ont reçu l'agrément du secrétariat général de la PFUE :  

- l’illumination de l'hôtel de Ville de différentes couleurs pour des actions plus que symboliques : 

en rose pour octobre rose, en vert pour la Saint-Patrick et cela sera en bleu pour l'Europe. C'est 

une demande du secrétaire d'État, Clément Beaune, que nous puissions marquer notre 

appartenance à l'Europe ; 

- la tenue d’une rencontre européenne de cinéastes organisée par le CNC dans le cadre du Festival 

Premiers Plans, le 25 janvier prochain ;  

- le forum franco-allemand co-organisé par l’association française des conseils et communes de 

régions d'Europe (AFCCRE) et le RGRE (élus allemands engagés sur la coopération européenne 

avec la France). Sur le thème de la culture, un temps particulier sur la chute du mur de Berlin sera 

orienté vers les scolaires de manière à ce qu'ils puissent s'approprier cette histoire qui n'est pas si 

ancienne que cela et qu’il est important de se rappeler dans les mémoires de chacune et chacun 

d'entre nous ; 

- la réunion informelle de l'ensemble des ministres européens de la culture à Angers, le 7 mars 

prochain, sous la présidence de Mme Roselyne Bachelot, ministre de la Culture ; 

- le forum sur la parité dans le cadre de la saison culturelle croisée France-Portugal, deux pays 

précurseurs et héritiers de l'humanisme européen qui partagent une vision commune depuis des 

années sur les enjeux et l'avenir de l'Europe, pour une Europe plus forte, plus unie, plus inclusive, 

avec des débats autour de l'égalité et de la parité ; 
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- les résultats issus de la conférence sur l’avenir de l’Europe devraient être présentés par le 

président de la République. 

 

La conférence sur l’avenir de l'Europe, pour celles et ceux qui n'ont pas encore eu l'occasion de s'investir, 

c'est une opportunité unique qui s'est inspirée fortement des Assises de la transition écologique. Comment 

faire participer l'ensemble des citoyens, des associations, des parties prenantes, en l'occurrence l'ensemble 

des citoyens européens, sur quel avenir voulons-nous pour l'Europe ? Un an pour échanger, un an pour 

s'investir auprès des associations dont je ne citerai sur le territoire, ne serait-ce que la Maison de l'Europe, 

les élus locaux, les fédérations de toutes parts. Tout citoyen qui souhaite investir peut faire remonter ses 

attentes pour la conférence sur l'avenir de l'Europe de manière à ce qu'elle soit toujours plus efficace et 

efficiente au regard des enjeux que sont les nôtres. 

 

 

 
 

Benoit Pilet : Pour terminer ce semestre et je ne parle, pour l'instant, que du programme agréé par la 

secrétaire générale, mais d'autres événements vont pouvoir s'y greffer. Nous avons notamment des 

demandes d'établissements d'enseignement supérieur qui veulent faire vivre la recherche, via la dynamique 

créée au niveau des collectivités au sens large, de la Ville d'Angers, d’Angers Loire métropole, pour que la 

recherche, qui est un appui énorme par l'Europe, puisse aussi vivre au sein de nos concitoyens et qu'on 

puisse prendre la mesure de ce que l'Europe peut nous apporter au quotidien.  

 

Nous célébrerons les 40 ans du jumelage avec Pise. Dans ce même temps sera réalisé le tournage d'un film 

pisano-angevin avec un scénario primé de manière à ce que l'on puisse faire vivre nos cultures : 

gastronomique, culturelle, artistique, etc. Pendant le mois de mai, nous mettrons à l'honneur la culture 

portugaise ainsi que des focus sur la Présidence française de l'Union européenne. 

 

Ce semestre se soldera par la célébration des 30 ans d'Arte. Nous avons la chance d'avoir un président du 

festival Premiers Plans qui est le cofondateur d'Arte et nous aurons l'opportunité de pouvoir faire vivre ses 

30 ans sur notre territoire. 

 

Nicolas Dufetel : Au-delà de la devise de la présidence française de l'Union européenne, je pense qu'il 

faut rappeler la devise de l’Union européenne : « Unie dans la diversité ». Si l'Europe, c'est la paix, si 

l'Europe c'est une construction dont on entend beaucoup parler, c'est aussi quelque chose qui s'est construit 

depuis des siècles et qui, je pense, n'a pas forcément besoin d'être construit, en tout cas, d'être 

quotidiennement construit, raconté, expliqué par la pédagogie : c'est l'Europe de la culture, de la 

littérature, de Shakespeare, de Molière, des peintres, des musiciens, des écrivains qui depuis des siècles 

font que la culture européenne est construite, elle se construit perpétuellement. 
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Certains programmes européens, comme Erasmus, démontrent aussi que l'on peut accompagner chacun 

d'entre nous dans nos pays à aller à la rencontre, traversant les frontières, de la diversité, de l'altérité, de ce 

qui nous définit nationalement, mais ce qui aussi nous permet de nous construire dans notre identité 

européenne. Accueillir à Angers, en mars 2022, la réunion informelle des ministres de la Culture, c'est 

accueillir, dans une ville dont l'histoire est profondément européenne, une ambition, celle de raconter cette 

histoire du patrimoine, de la création qui se porte et qui se pense au niveau du public et des créateurs, dans 

celui du domaine de la culture. 

 

C'est aussi, quelques jours après, accueillir l'Institut français pour une saison croisée, à l'occasion d'un 

forum sur la parité, sur la place des femmes dans la culture et la science, dans le cadre de ces rencontres 

bilatérales ouvertes au public avec un grand nombre de tables rondes, de conférences. J'espère que nous 

pourrons nous y retrouver nombreux. C'est aussi célébrer cet autre couple, le couple franco-allemand. 

 

Merci Benoît Pilet d'avoir évoqué la figure de Jérôme Clément, une figure du cinéma, mais aussi une 

figure fondatrice d’Arte, cette chaîne à vocation européenne, franco-allemande, culturelle. Je pense qu'on 

peut se réjouir d’accueillir à Angers cette thématique, cette conviction forte. Je peux vous annoncer que 

nous ferons en sorte d'accompagner et d’accueillir à Angers une exposition exceptionnelle à partir du mois 

de mars de Pascal Dusapin, qui offrira à l'ensemble des Angevins, des Angevines et des visiteurs de notre 

ville une immersion totale dans des formes numériques, sonores, mais également inspirées du modèle 

végétal qui se déploieront dans l'Abbaye du Ronceray pendant 3 mois. C’est une exposition inspirée du 

philosophe Deleuze et de cette conviction absolue que notre histoire nous la portons et que pour regarder 

vers l'avenir, notamment en termes européens, on doit absolument savoir d'où on vient.  

 

Monsieur le maire : La parole est à Marie-Isabelle Lemierre. 

 

Marie-Isabelle Lemierre : Cet événement autour du mur de Berlin va réunir à peu près 70 élèves. Ils 

viendront de Saint-Benoît, de Joachim-du-Bellay et de master de droit international et européen, avec un 

témoin de l'Ouest et un témoin de l'Est qui témoigneront pour la première fois devant ces jeunes.  

 

Cet événement est à vocation pédagogique. Il s'agit de regarder un film, de le commenter et de 

comprendre le sens de ce qui était justement l'Europe avant la réunification et de ce que sont encore 

aujourd'hui l'Est et l'Ouest à travers le film Goodbye Lénine. 

 

Monsieur le maire : La parole est à Silvia Camara-Tombini. 

 

Silvia Camara-Tombini : On a été interpellé à plusieurs reprises par le fait que le buste de 

Pierre Mendès-France n'avait pas retrouvé sa place devant l'entrée du jardin des plantes. En commission, il 

y a plusieurs mois, on m'avait dit que c'était imminent. J'en profite pour reposer la question. 

 

Monsieur le maire :  C'est imminent. J'ai eu l'occasion, il y a quelques jours, de faire part de mon 

impatience. Pour la petite histoire, ce qui a pris un peu de temps, c’est qu’au lieu de le reposer tel quel, on 

a fait en sorte de concevoir un socle qui permette qu'il soit davantage à la hauteur de cette nouvelle place, 

compte tenu de l'arrivée du tramway. Vous verrez qu’il ne va pas être posé à la même hauteur 

qu'auparavant, mais un peu plus haut pour être plus visible.  

 

On a validé ça, il y a effectivement plusieurs mois. Je ne sais pas où nous en sommes, mais si maintenant 

la majorité et une partie de l'opposition réclament la même chose, je crois que cela ira plus vite que s'il n’y 

a que l'opposition qui le réclame ou que la majorité qui le demande. On va suivre cela de très près. 

 

D’après Jacques-Olivier Martin, le piédestal est en cours de fabrication. 
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Il y a un conseil municipal fin janvier et je souhaite qu'il commence par la projection de la photo du buste 

de Pierre Mendès-France réinstallé. Sur le fond, je pense qu'on fait aussi finalement appel à des figures 

d'hommes et de femmes qui ont marqué l'Europe, même si sur Pierre Mendès-France, c'est sur l'Europe de 

la défense, il y aurait un certain nombre de sujets qui peuvent diviser les historiens. Je ne vais pas ouvrir 

cette page, mais je vais me contenter de vous renvoyer au programme de la présidence française de 

l'Union européenne en souhaitant que ce soit un semestre qui soit utile pour notre pays, mais surtout pour 

l'Europe. C'est tellement facile d'aller décrire et caricaturer ce qui ne va pas et tellement complexe d'aller 

insister sur ce qui peut fonctionner que je souhaite que ces quelques mois soient l'occasion de le faire 

effectivement dans la concorde et dans l'unité. Ce sera d'autant plus le cas, qui ne vous a pas échappé, qu'il 

y a un début de programme qui est avant l'élection présidentielle et une fin qui est postérieure à l'élection 

présidentielle. Par définition l'expression démocratique française prendra toute sa place dans cette 

programmation pour la présidence française de l'Union européenne. 

 

Je vous demande de donner acte à notre adjoint pour cette présentation et je souhaite que nous puissions 

remercier particulièrement la direction Europe International et ses équipes qui sont déjà à pied d'œuvre 

depuis quelques semaines et qui vont avoir à faire vivre tout cela dans un contexte où c'est exceptionnel, et 

le contexte sanitaire l'est et le sera aussi.  

 

Nous passons au vote et je constate que nous sommes tous d'accord pour donner acte de cette présentation. 

Je vous invite à lever la ou les mains. Je constate qu'il n'y a ni opposition ni abstention, je vous remercie. 

 

 

Délibération n° DEL-2021-462 : le Conseil Prend acte  

 

Le Conseil Municipal prend acte.  
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DOSSIERS 

 

Délibération n° DEL-2021-463 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Système d'information 

communautaire 

Numérique responsable - Charte pour une gestion responsable des solutions numériques 

Rapporteur : Constance NEBBULA   

EXPOSE 

Angers Loire Métropole, la Ville d’Angers et le CCAS de la Ville d’Angers affirment leur volonté 

d’engager une gestion responsable des solutions numériques. 

Cette volonté s’inscrit résolument dans la dynamique des Assises de la transition écologique « Agir face à 

l’enjeu » dont les actions prioritaires ont été présentées lors du conseil communautaire du 11 octobre 

dernier et qui se sont appuyées sur l’ensemble des forces vives du territoire afin d’engager une dynamique 

d’action locale qui vise à préserver nos ressources, notre biodiversité et réduire nos émissions, tout en 

intégrant les enjeux sociaux et la qualité de vie. Elle est également alignée avec les attendus de la 

loi du 15 novembre 2021 visant à réduire l'empreinte environnementale du numérique en France 

(dite REEN), qui vise à promouvoir une stratégie numérique responsable dans les territoires, avec la 

nécessité d’engager au sein des collectivités territoriales un travail d’ici le 1er janvier 2023. 

De plus en plus présent dans nos vies et nos manières de travailler, le numérique représente l’équivalent de 

10 % de la consommation totale d’énergie au niveau international, et peut être un formidable outil de 

progrès à condition de prendre en compte son impact global. 

 

Il est donc de notre responsabilité collective d’agir sur les effets néfastes du numérique pour en tirer une 

balance environnementale positive. 

Dans ce sens, une démarche se voulant pragmatique a été initiée. L’objectif est ainsi de démarrer des 

actions concrètes portant dans un premier temps sur le système d’information interne de la Ville d’Angers 

et d’Angers Loire Métropole, qui intègre à lui seul près de 3 000 postes de travail, 2 000 téléphones et 

ordiphones, plus de 200 logiciels, 9,8 millions de messages reçus et 3,2 millions de messages envoyés 

chaque année.   

Les principes d’action associés à cette démarche constituent le socle de la Charte pour un numérique 

responsable de la collectivité, qui se décline autour de 4 piliers qui couvrent le cycle de vie de nos 

équipements numériques, les bonnes pratiques, les achats, la consommation d’énergie et la gestion de la 

fin de vie. 

Les bonnes pratiques : 

1. Parce que le numérique concerne tout le monde et qu’il est devenu un outil incontournable dans 

l’exercice de nos missions, mais aussi dans notre vie extra-professionnelle, nous nous engageons à 

adopter un comportement responsable et transmettre les bonnes pratiques dans l’utilisation de nos 

outils numériques : 

• en affichant et relayant les différents supports de sensibilisation à la gestion responsable 

des solutions numériques pour encourager les « éco-gestes » ; 

• en animant des évènements de sensibilisation sur l’impact du numérique ; 
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• en responsabilisant les personnels et les élus sur l’impact de leurs pratiques ; 

• en créant et animant un réseau d’ambassadeurs du numérique responsable. 

L’achat responsable : 

2. Parce que nos services se transforment en continu et que les outils numériques qui accompagnent 

cette transformation ont des impacts environnementaux, nous nous engageons à développer une 

politique d’achat qui prend en compte la gestion responsable des solutions numériques proposées : 

• en intégrant dans l’ensemble de nos marchés des clauses spécifiques à la gestion 

responsable des solutions numériques choisies ; 

• en tenant compte des indicateurs de consommation et de réparabilité des équipements 

numériques choisis ; 

• en impliquant nos partenaires dans notre démarche de gestion responsable des solutions 

numériques ; 

• en intégrant une part d’équipement issus de filière locale de réemploi dans notre 

patrimoine numérique ; 

• en intégrant dans nos besoins une part de matériel d’occasion et/ou reconditionné. 

 

La sobriété énergétique : 

 

3. Parce que le numérique est consommateur d’énergie, nous nous engageons à prendre des actions 

concrètes pour en diminuer l’impact, notamment par la maîtrise et la réduction de la 

consommation énergétique liée aux matériels : 

• en éteignant nos équipements numériques lorsqu’ils ne sont pas utilisés ; 

• en débranchant les dispositifs de recharge lorsqu’ils ne sont pas en usage ; 

• en adoptant les bonnes pratiques de gestion de la messagerie numérique ; 

• en tirant partie des avantages offerts par les outils collaboratifs mis à disposition. 

La gestion de la fin de vie des équipements : 

4. Parce que la fin de vie de nos équipements numériques a un impact majeur sur la consommation 

de ressources, la quantité de déchets produits et la surproduction de nouveaux équipements, nous 

nous engageons à contribuer à une meilleure gestion de la fin de vie des équipements : 
• en systématisant le recours à des partenaires reconnus pour la gestion des déchets 

d’équipements électriques et électroniques (DEEE) ; 

• en favorisant le recours à des partenaires de l’économie locale, sociale et solidaire pour 

réemployer des équipements qui restent fonctionnels ; 

• en intégrant une part de gestion locative dans le patrimoine numérique de la collectivité ; 

• en allongeant la durée de vie des équipements numériques. 

 

Il est dans ce sens proposé de faire adopter la Charte pour une gestion responsable des solutions 

numériques et d’engager les actions qu’elle induit. Cette dimension sera intégrée au Schéma directeur du 

numérique qu’il est prévu de formaliser en 2022. 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, article L 5215-1 et suivants,  

Vu les statuts d’Angers Loire Métropole, 

Vu la résolution du Parlement européen en date du 04 juillet 2017 sur une durée de vie plus longue des 

produits et contre l’obsolescence programmée 

Vu la loi n°2020-105 du 10 février 2020 relative à la lutte contre le gaspillage et l’économie circulaire dite 

loi AGEC, 

Vu la loi n° 2021-1485 du 15 novembre 2021 visant à réduire l'empreinte environnementale du numérique 

en France, dite loi REEN, 
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Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Approuve la charte de la Ville d’Angers, du CCAS de la Ville d’Angers et d’Angers Loire Métropole pour 

une gestion responsable des solutions numériques. 

 

Autorise le maire ou l’adjoint au maire délégué à signer cette charte. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
 

Constance Nebbula : Nous l’avions écrit, nous l'avions dit dans le petit fascicule de campagne en avant-

dernière page, nous le faisons. La ville d'Angers et Angers Loire Métropole s'engagent pour un numérique 

responsable. Je vais vous présenter ce soir le résultat d'une réflexion d'un an alimentée par des échanges 

constructifs avec l'Institut du numérique responsable (INR), avec la ville de La Rochelle, collectivité 

pionnière en la matière, avec la commission numérique de France urbaine dont les travaux ont abouti à 

remettre, en mars dernier, un manifeste qui s'appelle Des territoires numériques responsables. Ce sont 

aussi des échanges avec des entreprises. 
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Constance Nebbula : Un certain nombre d'échanges et de discussions qui ont permis de nous amener à 

cette Charte. 

 

 

 
 

Constance Nebbula : De quoi parle-t-on aujourd'hui quand on parle de numérique responsable ? L'impact 

du numérique, c'est 4 % des émissions de gaz à effet de serre au niveau mondial. C'est 1,5 fois plus que la 

totalité du trafic aérien. Si Internet était un pays, il serait le 3e consommateur mondial d'électricité.  

 

D'autres chiffres sont assez intéressants sur cette diapositive et ils vous permettent de vous informer et de 

vous indiquer le poids, dont vous n'aviez pas forcément connaissance, de nos usages et de nous outils 

numériques au quotidien.  

 

 



59 

 

 
 

Constance Nebbula : Cette diapositive représente une journée de travail numérique de 9 h à 17 h. Quel en 

est l'impact ? C'est 63 l d'eau, plus 51 ampoules allumées, plus 29 km de voiture, plus 15 kg de déchets 

électroniques. Cela est pour une journée normale de travail quand on est sur son ordinateur, au bureau ou 

en télétravail, à consommer du courriel, entre autres.  

 

 
 

Constance Nebbula : Là-dessus, vous avez quelques informations sur notre collectivité en termes 

d'usage, avec par exemple plus de 250 applications métiers, et en termes d'outils. De quoi dispose-t-on 

aujourd'hui ? On a 3 000 PC, on a plus de 2 000 smartphones et on reçoit avec nos boîtes mail ville, sur un 

an, 9,8 millions de courriels et nous en envoyons 3,3 millions. Cela permet de poser les choses et 

d'imaginer encore une fois la face cachée et les conséquences écologiques de tous ces outils, de tous ces 

échanges.  
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Constance Nebbula : Un autre élément essentiel sur le numérique responsable, c'est le cycle de vie et 

notamment l'impact sur l'environnement.  

 

 
 

Constance Nebbula : Il intervient à 3 niveaux : la fabrication, l'utilisation et la fin de vie. Là, on est 

vraiment sur la partie équipement (ordinateurs portables, smartphones, tablettes) et il faudra forcément 

réfléchir à ses conséquences sur la fin de vie et sur l'utilisation de nos produits. 
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Constance Nebbula : Ceci nous amène à avoir défini 4 piliers de la charte du numérique responsable, 

fruits de la réflexion menée ces derniers mois où nous avons affiné notre démarche, où nous nous sommes 

alimentés en contenu, et où nous avons reçu des retours d'expérience. On a fait un choix qui nous est 

propre, celui de créer notre propre dynamique, de créer notre propre charte et d'avoir nos propres leviers 

pour agir et nos moyens humains et financiers. Il s’agit d'identifier des actions concrètes où on peut 

modestement faire évoluer nos pratiques en toute humilité. C'est peut-être certes une goutte d'eau, mais en 

attendant c'est la collectivité qui doit aussi faire sa part.  

 

 

 
 

Constance Nebbula : Vous avez ces 4 axes, ces 4 piliers de cette Charte : 

- les achats responsables ; 

- les bonnes pratiques, les usages ; 

- la gestion de la vie des équipements ; 

- la consommation énergétique, la sobriété énergétique de nos équipements. 
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Constance Nebbula : Dans chacun de ces 4 piliers, vous avez un certain nombre d'axes qui sont proposés. 

Cette Charte a pour but d'être la plus concrète possible. Il n'y a pas tout dedans. C'est impossible de tout 

mettre et d'avoir un levier d'action et se dire en vérité qu'on pourra « agir et changer le monde » sur tous 

les sujets. On a fait le choix de recentrer sur ces 4 piliers et d'avoir 3 ou 4 actions phares par piliers où on 

est quasiment sûr, c'est en tout cas l'objectif, de pouvoir agir et de pouvoir comparer un avant / après. On 

est dans l'action avec des actions concrètes et pas dans la communication. On doit être une des seules, si ce 

n'est la seule collectivité, à écrire sa propre charte de numérique responsable. 

 

 
 

Constance Nebbula : Aujourd'hui, beaucoup de collectivités en France ont décidé de s'impliquer sur le 

sujet, mais elles se sont contentées de signer une charte nationale, celle de l'INR de l'institut du numérique, 

une charte existante qui est la même pour tous et qui n'est donc pas adaptée forcément aux spécificités du 

territoire. 

 

Nous, on fait le choix de créer notre propre charte et c’est le fruit de nos réflexions qui nous a amenés à 

avoir ce document. 
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Constance Nebbula : Vous avez sur cette dernière diapositive les indicateurs, en vous disant tout de 

même qu’il n’existe pas aujourd'hui au niveau national d'indicateurs concrets ou d'indicateurs vraiment 

intéressants sur l'impact, sur les mesures d'impact. On a essayé de trouver le plus d'indicateurs dont on 

pouvait disposer par pilier, entre ceux qu'on est en train de déployer maintenant et ceux qui vont arriver à 

moyen et long terme. 

 

Ce sont ces méthodes de calcul qu'on va essayer d'utiliser pour régulièrement voir si effectivement on est 

dans l'action et qu'on a un avant et un après cette charte. Encore une fois, il n'existe pas d'outil national, ce 

qui fait que nous, comme d'autres collectivités, sommes tous au même niveau. On se base sur nos propres 

outils, et toutes celles qui ont par exemple signé la charte de l'INR n'ont pas plus d'indicateurs que nous 

avons les nôtres.  

 

L’INR est en train de travailler sur un outil de mesure d'impact et un groupe national de travail développe 

un outil libre pour mesurer l'impact du cycle de vie des solutions numériques. Ces travaux sont en cours, 

ils sont non aboutis mais on les surveille pour pouvoir demain les intégrer. 

 

Si cette démarche a été possible, c’est parce que j'ai la chance et le plaisir de travailler avec des services 

qui se sont impliqués sur ce sujet-là. À la suite à l'événement, dont on ne prononce pas le nom, du 

16 janvier dernier, certaines équipes et en l'occurrence la DSIN ont été extrêmement fortement mobilisées 

et ceci a induit une forme de retard sur d'autres projets, mais pour autant, nous ne sommes qu’à un an et 

demi après les élections municipales et nous tenons déjà parole. Je tiens vraiment à remercier ceux qui ont 

rendu cette démarche possible : Jérôme Guiho, Jacques Pouvreau et particulièrement Didier Cottard qui, 

au sein de la DSIN, s'est mobilisé et investi ces derniers mois.  

 

 
Monsieur le maire : La parole est à Yves Aurégan. 

 

Yves Aurégan : On ne peut qu’approuver le principe d'essayer de réduire l'empreinte environnementale 

du numérique. Cela n'a absolument rien d’immatériel et c’est même au contraire terriblement matériel. Le 

numérique est très consommateur de ressources. Pour exemple, pour un ordinateur portable, il faut à peu 

près bouger 600 kilos de matières premières et cela émet environ 114 kilos de CO2 pour fabriquer 

l'ordinateur. 

 

Ce qui est intéressant, c'est que cela représente à peu près 75 % du CO 2 qu'émettra cet ordinateur tout au 

long du cycle de vie. Le point qui est presque le plus important, la moitié de l'empreinte du numérique, 

c’est dans les fabrications. Ceci veut dire que, globalement, il faudrait arriver à réduire le nombre 
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d'ordinateurs et d'équipements numériques qui sont fabriqués. C'est un peu ce que dit l’Ademe dans son 

document récent Route vers la sobriété numérique. 

 

Ce qui m'a un peu manqué dans la Charte, c'est de ne pas avoir le mot sobriété, parce que je pense que les 

solutions globales relèvent plutôt de la sobriété. Alors, il y a bien quelque chose de la sobriété. 

 

Il manque dans la Charte des objectifs C'est bien de dire qu’on veut du réemploi dans le patrimoine 

numérique mais, par exemple, on aurait pu se fixer un objectif. Intégrer du matériel d'occasion, c'est 

parfait, cela permet de rallonger la durée de vie du matériel, mais on aurait aussi pu se donner directement 

un objectif. L'allongement de la durée de vie des équipements numériques, on aurait pu aussi se donner 

des objectifs. 

 

Il y a une mesure qui m'a un peu un peu étonné. C'est l'histoire de débrancher les dispositifs de recharge 

lorsqu'ils ne sont pas en usage. Il faut de toute façon éviter le gaspillage, mais quand on va voir la 

consommation d'un chargeur téléphonique non branché, inférieur au milliwatt, on n'arrive pas tellement à 

le mesurer, cela m’a fait penser que, dans notre ville, on va aussi brancher en permanence un certain 

nombre de capteurs qui sont des capteurs de présence, par exemple pour le Territoire intelligent, et que 

chaque capteur branché en permanence sera à peu près un watt de consommation, soit 1 000 chargeurs 

débranchés. Cela amène à relativiser ces petits gestes qu'on demande aux utilisateurs et qui finalement 

sont un peu culpabilisateurs, alors que d'un autre côté on va, par nos décisions, augmenter la 

consommation.  

 

C'est bien pour cela d'ailleurs qu’il est difficile pour la ville de parler de sobriété numérique. On est en 

train de faire l'exact inverse en construisant le Territoire intelligent et la Smart City. On va installer des 

dizaines de milliers de capteurs, autant de circuits électroniques, des données qu'il faudra faire transiter, 

stocker donc, sans compter tous les objets connectés, etc. C'est juste l'inverse finalement d'une sobriété 

numérique. L'idée n'est pas de discuter le bien-fondé écologique de la Smart City, bien que cela pourrait 

être intéressant, de discuter de la trajectoire qu'on veut utiliser pour aller vers plus d'écologie par exemple. 

Il serait intéressant de discuter des 4 scénarios proposés par l'Ademe sortis récemment dans transition en 

2050. Il semble que le fait qu'on soit déjà sur une Smart City nous classe d'emblée vers les scénarios plutôt 

techno-optimistes, les scénarios 3 ou 4, alors que si on optait pour la sobriété, on opterait plutôt pour les 

scénarios 1 ou 2.  

 

C'est un débat qui me semble important d'avoir à l'avenir et de savoir sur quels scénarios on veut 

s'enclencher pour obtenir donc une réduction des émissions des gaz à effet de serre. 

 

Pour revenir sur le sujet plus précis de la délibération, ces sujets-là sont toujours un peu compliqués. La 

Charte va un peu dans le bon sens. C'est difficile pour nous de voter contre. On trouve franchement que 

cela ne va pas du tout assez loin et c'est aussi difficile de voter pour. Nous nous abstiendrons sur ce vote.  

 

Monsieur le maire : La parole à Bruno Goua. 

 

Bruno Goua : Ce que j'aurais aimé, c'est que nous ayons le document en amont du conseil. Cela 

permettrait peut-être d'enrichir notre réflexion avant les interventions.  

 

En fait, il y a 2 thématiques qui sont l'utilisation du numérique et l'achat. Ce que je reproche dans cette 

Charte, c'est qu'on ne met pas en premier l'élément principal qu’est la durée de vie de l'équipement. Un 

smartphone, 95 % des impacts sur l'environnement, c'est l'extraction, la transformation des matières 

premières, la fabrication des composants. Aujourd'hui, 88 % des Français changent de smartphones au 

bout de 2 ans. S’ils ne l'échangent que tous les 4 ans, on réduit de 50 % l'impact. 

 

C'est la chose la principale, je pense, sur laquelle il faudra insister, c'est vraiment la durée de vie des 

équipements et aussi éventuellement leur reconditionnement, l'occasion, etc. Après, dans l'usage, c'est 
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quelque chose d'assez compliqué parce que, en fait, la pollution numérique n’est souvent pas palpable, pas 

saisissable. Si, pendant ce conseil, j'envoie un message par messagerie à une de mes collègues qui est à 

3 m, je n’ai pas forcément conscience que ce message va peut-être passer par un data Center en Chine dont 

l'électricité est alimentée par une centrale en charbon. Un certain nombre de choses sur lesquelles on n'a 

pas forcément conscience. 

 

Quand on fait 1 h de visioconférence, c'est environ 150 à 1 000 grammes et si on éteint sa caméra, on 

économise 96 %. 

 

Sur notre métropole qui se veut la ville intelligente, la ville des objets connectés, il faudrait qu'on soit aussi 

la ville de la transition écologique et qu'on soit extrêmement vigilant sur le fait de ne pas exporter la 

pollution numérique. 

 

Monsieur le maire : La parole est à Constance Nebbula. 

 

Constance Nebbula : Le mot sobriété, M. Aurégan, est le titre du point n°3. Le mot est écrit noir sur 

blanc sur cette Charte. C’est dommage de chercher vraiment la petite bête. Vous cherchiez la sobriété 

numérique, il est marqué sobriété énergétique. C'est Noël, est-ce qu'on ne peut pas faire chacun un pas 

vers l'autre ?  

 

Sur l'allongement de durée de vie des équipements, c'est effectivement une question hyper intéressante. 

Aujourd’hui, nos équipements sont renouvelés tous les 5 ans et nos smartphones sont renouvelés tous les 3 

ans. On est en train de regarder, si, par exemple, on allonge, ne serait-ce que d'un an, la durée de vie de ces 

matériels, ce qu'on y gagne en termes d'impact et puis, au-delà du fait de les renouveler moins souvent, 

c'est ce qu'on en fait une fois qu'on s'en sépare ? 

 

On a commencé un partenariat avec les restaurants du cœur, avec des acteurs de la filière du réemploi au 

niveau de l'agglomération et c'est encore une fois des choses sur lesquelles, très modestement, on a une 

bonne marge de manœuvre et sur lesquelles on va avancer. C'est le but du point n°4 sur la gestion de fin 

de vie des équipements. Le sujet de la durée de vie des équipements et du renouvellement de matériels est 

exactement prévu comme vous le suggérez. 

 

Le lien avec le territoire intelligent ? Je vais faire une explication que je fais régulièrement, parce que je 

comprends que, vu de l'extérieur, cela ne soit pas forcément clair. 

 

Dans le territoire intelligent, il y a 2 choses. Il y a le marché global de performance qui est le contrat que 

l'on a avec Engie dans lequel ils ont des obligations vis-à-vis de nous et dans lequel on a des briques 

thématiques et sur lesquels on a des objectifs à atteindre en termes de réduction de consommation des 

énergies. 

 

Au-delà de cela, l'ambition Territoire intelligent concerne le territoire, la ville, l'agglomération, les Assises 

de la transition écologique, la relation numérique à l’Angevin. Elle concerne toute notre dynamique en 

matière de transport et elle concerne un certain nombre de d'autres sujets. Cette charte n'est certes pas 

intégrée à un contrat à un marché avec Engie, puisque ce contrat est existant avec dedans des objectifs de 

performances en matière d'efficacité énergétique, c'est quand même l'objet même du contrat, hein, je vous 

le rappelle, mais elle va permettre d'améliorer notre gestion, d'améliorer nos process en interne au sein de 

notre DSIN, au sein de nos services. 

 

Cela fait partie de l'ambition Territoire intelligent, mais ce n'est pas intégré dans notre relation avec Engie. 

D'autres sujets sur la provenance des capteurs, la durabilité de certains produits qu'ils utilisent, 

l'obsolescence programmée des capteurs qui sont installés, sont des sujets que nous voyons dans le cadre 

du marché, mais effectivement cela n'a pas d'intérêt de l'intégrer dans cette charte qui dépasse le cadre de 

ce marché.  
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Vous avez prononcé M. Aurégan une phrase qui me laisse pantoise : « Ce sont des petits gestes et vu que 

ce sont des petits gestes, cela ne vaut peut-être pas le coup de l’approuver. » Je ne relativise aucun geste. 

On est encore une fois sur ce grand débat. Sommes-nous colibri et petits pas, et c'est l'addition de petits 

pas qui fait un grand pas ? Ou alors décidons-nous de ne rien mettre tant que cela n'est pas immense, tant 

que cela n’est pas grand temps, tant que ce ne sont pas des grandes paroles et des grands discours et on 

décide de s'abstenir sur une délibération ? Je pensais vraiment que cette délibération ferait consensus. 

 

Vous m'avez plusieurs fois interpellée sur le sujet. En commission des finances, vous avez fait des 

remarques que j'ai intégrées. On n’est pas sur un sujet polémique dans le sens politicien du terme. On est 

censé avoir un accord là-dessus, tout comme le sujet des Assises de la transition écologique. On fait des 

choses, des initiatives. On ne peut pas tout mettre. Cela ne peut pas être 100 % parfait, mais il y a une 

dynamique, un souhait, une volonté. Encore une fois, il n’y a pas beaucoup de collectivités en France qui 

le font et qui le font à notre niveau. Que vous vous absteniez sur ce type de proposition et de délibération, 

cela veut dire que vous n’approuvez pas le moindre petit geste. Cela me dérange et cela me choque.  

 

Je terminerai simplement en vous disant, M Goua, que si la pollution numérique n'est pas palpable, la 

Charte, elle, l'est. 

 

Monsieur le maire : Chacun prend ses responsabilités. Je vous indique juste que si tout le monde 

s'abstient, cela veut dire que nous n'approuvons pas les choses, qu'on en reste en l'état et qu'on considère 

que la situation actuelle prévaut à l'adoption de la Charte. 

 

Je pense que cela permet de mesurer l'impact d'une forme de sectarisme et d'idéologie. Je sais que, en ce 

moment, dans les mairies écologistes, la priorité est l'interdiction du foie gras et des arbres morts sur les 

places. Je pense que cela place chacun à son niveau de responsabilité. 

 

Vous utilisez une délibération, à destination des collaborateurs de cette collectivité et vis-à-vis des 

Angevins, pour aller expliquer qu'on va mettre des capteurs qui vont entraîner une consommation en ne 

regardant pas ce qu'ils sont capables de produire. C'est une forme de démagogie light, c'est tout à fait votre 

droit de décider de prendre les choses par le petit bout de la lorgnette. Notre responsabilité est précisément 

d'être responsable et de demander comment agir de manière positive.  

 

Vous êtes maître de vos questions. On est maître de nos réponses. Je rejoins Constance Nebbula et je suis 

assez surpris de ce qui devient une espèce de jusqu'au-boutisme que j'ai du mal à comprendre. Vous 

évoquez la fameuse étude de l'Ademe jusqu'en 2050. C'est très intéressant de vous entendre arriver sur ce 

sujet. Si vous avez lu un minimum de ce qui entoure cette étude, ils expliquent bien que les scénarios 1 et 

4 sont globalement des utopies ou des impasses. 

 

La 1re d'un point de vue démocratique et social, compte tenu des conséquences que cela aurait sur une 

partie de nos concitoyens et de la difficulté de l'acceptabilité, et la 4e sur les paris technologiques que cela 

représente. Il est souhaitable précisément d'aller vers des modes dans lesquels on est capable de mélanger 

des progrès technologiques sans lesquels nous n'y arriverons pas, avec de la sobriété et des changements 

d'usage sans lesquels nous n'y arriverons pas. 

 

Je comprends d'autant moins, à partir du moment où vous faites référence à cette étude, que vous 

considériez que la technologie est une impasse et que le choix se fait entre le 1 et le 2 et le 3 et le 4. Tout 

cela n'est pas très grave.  

 

Nous passons au vote. 

 

Y a-t-il des oppositions ? des abstentions ? Je vous remercie. 
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Délibération n° DEL-2021-463 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
  

Abstentions : 5, M. Yves AUREGAN, M. Arash SAEIDI, Mme Elsa RICHARD, 

Mme Sophie FOUCHER-MAILLARD, Mme Claire SCHWEITZER. 
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Délibération n° DEL-2021-464 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Bâtiments et patrimoine 

communautaire 

Scène de Musiques Actuelles (SMAC) - Désignation de la commission d'appel d'offres (CAO) - 

Approbation du programme et de l'enveloppe financière - Marché de maîtrise d'oeuvre 

Rapporteur : Nicolas DUFETEL   

EXPOSE 

 

Dans le cadre de sa politique culturelle, la Ville d’Angers envisage la construction d’une nouvelle Scène 

de Musiques Actuelles (SMAC), en remplacement de l’actuel Chabada. 

 

La Culture a en effet été définie comme une des trois priorités du mandat municipal. Cette priorité se 

décline notamment par la volonté de construire une nouvelle Scène de Musiques Actuelles (SMAC), en 

remplacement du Chabada, lieu historique des musiques actuelles angevines et au-delà mais qui ne répond 

plus aux exigences actuelles.  

 

Le projet et l’ambition de cette nouvelle SMAC répondent aux critères fixés par le label établi par le 

ministère de la culture en termes de diffusion, d’accompagnement des artistes, et d’action culturelle et ce 

pour les 30 prochaines années. Cette salle a pour ambition également d’être un lieu de vie, ouvert sur le 

parc avec de nouveaux usages, un lieu de croisements entre artistes et publics, musiciens professionnels et 

amateurs.  

 

C’est pourquoi la Ville a décidé d’une implantation stratégique à hauteur de ces enjeux, à proximité 

immédiate du centre-ville et de lieux de vie (patinoire, skate-park, plaine événementielle) dans le quartier 

Saint-Serge.  

 

Cette SMAC sera accueillante, fonctionnelle et polyvalente. D’une surface d’environ 4000 m², elle sera 

dotée d’une grande salle de diffusion modulable (jauge de 1200 personnes), d’une salle club (jauge de 350 

personnes) et de studios de répétition en quantité et qualité suffisante pour accueillir les musiciens 

professionnels comme amateurs, en résidence ou pour quelques heures.  

 

Ainsi, par sa fonctionnalité, modularité et convivialité sur un site exceptionnel, la nouvelle SMAC 

d’Angers se distinguera des autres salles du Grand Ouest.   

 

Par délibération en date du 28 juin 2021, le Conseil Municipal a approuvé le programme de l’opération, 

l’enveloppe prévisionnelle des travaux de 12 000 000 € TTC, et a autorisé le lancement d’un concours de 

maitrise d’œuvre intégrant le choix de trois candidats admis à concourir. 

 

Une convention de mandat d’études et de travaux a été confiée à ALTER Public pour la réalisation de cet 

ouvrage. 

 

Après finalisation des études de programmation intégrant notamment l’analyse détaillée des besoins et des 

contraintes du site ainsi que l’évolution du contexte économique actuel, l’enveloppe prévisionnelle des 

travaux affinée au stade du programme s’élève désormais à 11 200 000 € HT soit 13 440 000 € TTC 

(valeur décembre 2021). 

 

Le montant ajusté de la prime à verser aux candidats admis à concourir et ayant remis des prestations 

conformes au règlement du concours est ainsi réévalué à 65 000 € TTC. 
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Par ailleurs, en considérant les forts enjeux de ce concours d’architecture, il est proposé de porter à quatre 

le nombre de candidats admis à concourir. 

 

Une commission d’appel d’offres (CAO) à caractère permanent a été élue par délibération du conseil 

municipal du 25 mai 2020 pour la durée du mandat. L’article L.1411-5 du CGCT ne fait toutefois pas 

obstacle à ce qu'une commission d’appel d’offres soit par ailleurs élue spécifiquement pour donner tous 

les avis et procéder à toutes les attributions de marchés entrant dans l’objet d’une opération donnée dès 

lors qu’ils rempliront les conditions de l’art L 1414 -2 du CGCT.  

 

C’est ce qu’il est proposé de faire pour l’opération de construction de la nouvelle SMAC. 

 

Par application des dispositions l’article R2162-24 du code de la commande publique, les membres élus de 

la CAO feront partie du jury de concours.  

 

Le Maire, président de droit de cette CAO, pourra désigner par arrêté son représentant, président pour 

cette CAO, qui présidera alors le jury de concours, et, sauf si cet arrêté autorise le président ainsi désigné à 

le faire lui-même, nommera les membres du jury de concours qui ne seront pas des membres élus, étant 

précisé qu’au moins un tiers des membres du jury devra posséder la même qualification professionnelle ou 

une qualification équivalente à celle exigée des candidats au concours.  

 

Après constitution des listes, il vous est proposé pour la constitution de cette CAO d’élire les membres 

titulaires et suppléants suivants, dont les membres élus feront également partie du jury de concours :  

 

o Membres élus titulaires : 

o Jean-Marc VERCHERE 
o Jacques-Olivier MARTIN  
o Nicolas DUFETEL 
o Marina PAILLOCHER 
o Stéphane LE FLOCH 

 
o Membres élus suppléants :  

o Maryse CHRETIEN 
o Hélène CRUYPENNINCK 
o Karine ENGEL 
o Stéphane PABRITZ 
o Yves AUREGAN 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du  

 

 

DELIBERE 

 

Approuve le programme de l’opération et l’enveloppe prévisionnelle des travaux de 11 200 000 € HT soit 

13 440 000 € TTC (valeur décembre 2021). 

 

Autorise le lancement du concours de maitrise d’œuvre dans le cadre des travaux de construction d’une 

nouvelle Scène de Musiques Actuelles (SMAC) sur la base de quatre candidats admis à concourir. 
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Approuve le montant forfaitaire de la prime à verser aux candidats admis et ayant présenté une offre 

conforme au règlement de la consultation, arrêtée à la somme de 65 000 € TTC. 

 

Accepte, à l’unanimité, de ne pas procéder au scrutin secret pour l’élection des membres de la CAO 

spécifique à l’opération de construction d’une nouvelle SMAC. 

 

Élit, en tant que membres de la CAO spécifique à l’opération de construction d’une nouvelle SMAC, à la 

représentation au plus fort reste sans panachage ni vote préférentiel, la liste déposée et proposant les élus 

suivants, qui siègeront également en jury :  

 

o Membres élus titulaires : 

o Jean-Marc VERCHERE 
o Jacques-Olivier MARTIN  
o Nicolas DUFETEL 
o Marina PAILLOCHER 
o Stéphane LE FLOCH 

 
o Membres élus suppléants :  

o Maryse CHRETIEN 
o Hélène CRUYPENNINCK 
o Karine ENGEL 
o Stéphane PABRITZ 
o Yves AUREGAN 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer tout document s’y afférant. 

 

Confie au jury le soin de proposer à Monsieur le Maire la liste des quatre équipes admises à concourir. 

 

Autorise le Maire, président de droit de la CAO, à désigner son représentant, président pour cette CAO, 

qui sera président du jury de concours, et à désigner les membres non élus dudit jury, s’il n’a pas autorisé 

le président qu’il aura désigné pour la CAO, à le faire lui-même. 

 

Décide que le/les représentant(s) de l’ordre des architectes, membre(s) du jury, sera(ont) indemnisé(s) à 

l’occasion des jurys de concours. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à solliciter toutes subventions pour un montant aussi 

élevé que possible. 

 

Impute les dépenses et les recettes aux budgets concernés des exercices 2022 et suivants. 

 

 

 
Nicolas Dufetel : Parce que c'est un projet très important dans le mandat, parce qu'il faut bien le faire, il y 

a un travail très précis qui est en cours sur cette scène de musiques actuelles, des rencontres avec les 

programmistes, avec les musiciens de notre ville pour répondre au mieux à cet objectif qui est d'avoir une 

salle de diffusion, avoir une salle avec des studios pour travailler pour les musiciens de notre ville et une 

salle qui sera un lieu de vie et d'accueil, une salle d'échange qui ne vivra pas qu’au rythme des soirs des 

concerts et des répétitions, mais une grande partie de la semaine.  

 

Pour ce faire, nous devons lancer le concours de maîtrise d'œuvre qui permettra à 4 architectes de se 

présenter. Nous vous proposons également une précision du montant de ces travaux, à hauteur de 

13 440 000 euros TTC.  
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Il s'agit de bien faire les choses et de ne pas nous restreindre. Il faut absolument que cette salle dans 

20, 30 ans, soit encore sur place et que nous puissions en être fiers.  

 

Nous vous proposons également d'accepter le montant forfaitaire d’indemnisation à hauteur de 

65 000 euros des candidats des cabinets d'architectes qui travailleront sur ce projet phare du mandat 

culturel. 

 

Monsieur le maire : Je me permets d'insister sur cette délibération parce qu'elle est extrêmement 

importante. Nous avons eu à de multiples reprises l'occasion de dire que la culture serait la priorité de ce 

mandat. Cela a été le cas quand nous avons voté pour lancer la restructuration en profondeur de la 

médiathèque et c'est le cas ce soir avec cette désignation de commission d'appel d'offres qui, bien que ce 

soit un acte technique et administratif, fixe une ambition. 

 

12 millions d’euros de travaux, cela veut dire un montant global d'opération, quand on ajoutera le matériel 

à l'intérieur qui sera nécessaire pour faire fonctionner cette salle de concert, quand on se préoccupera des 

abords immédiats du bâtiment, quand on intégrera les prestations intellectuelles qui vont l'accompagner, 

une enveloppe qui devrait s'approcher des 20 millions d'euros. 

 

Je vous invite à voter pour ou contre cette délibération, mais en ayant conscience de ce que cela représente 

comme ambition culturelle pour notre ville. 

 

La parole est à Stéphane Lefloch.  

 

Stéphane Lefloch : Je me demandais pourquoi nous n'avons pas appliqué la même disposition pour la 

rénovation de la Bibliothèque Toussaint, puisque la commission qui se met en place a un aspect culturel 

intéressant et on aurait pu y associer la bibliothèque Toussaint également.  

 

Nicolas Dufetel : Les travaux sur ces grands équipements se font avec des cabinets de programmistes qui 

présentent le résultat de leur travail. Il y a un décalage chronologique entre le moment où on lance le 

dossier. On a un petit peu d'avance sur la médiathèque Toussaint. Ici, on a la possibilité d'avoir reprécisé 

véritablement l'ambition sur cette salle. Très concrètement, ce ne sont pas les mêmes objectifs.  

 

Une médiathèque est ouverte pour tous, tout le temps. C'est le premier service culturel. J'ai eu l'occasion 

de le dire très souvent. Une salle de musiques actuelles, il y a différents objectifs, différents publics. Il y a 

la salle de diffusion. Il y a les studios et là il s'agit de tout un travail pour savoir combien de studios, 

combien de m² il faut pour répondre véritablement à la demande et un travail qui s'est fait surtout en 

dialogue avec les usagers. Il y a enfin toute cette partie de vie qui aura lieu.  

 

Construire une salle de musiques actuelles, dont on est en train d'imaginer le devenir et ce qu'elle sera, 

n'est pas la même chose finalement que de rénover une bibliothèque municipale dont on sait quel est le 

public qui viendra avec l'ambition qu’on porte aussi sur ce sujet. Il y a des spécificités sur une scène de 

musiques actuelles qui demandent une spécificité dans l'accompagnement du projet. 

 

Monsieur le maire : Nous passons au vote. 

 

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-464 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-465 

 

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Conservation et accès aux collections artistiques 

et scientifiques 

Musées d'Angers - Angers Loire tourisme expo congrès (Altec) - City pass - Vente d'objets griffés 

musées de la Ville d'Angers - Location des espaces des musées - Conventions - Approbation 

Rapporteur : Nicolas DUFETEL   

EXPOSE 

 

Dans le cadre de sa mission de développement du tourisme d’affaires et d’agrément, l’office de tourisme 

de l’agglomération angevine a mis en place la carte City pass. Cette carte permet un accès simplifié et 

attractif à la Ville par la diversité des prestations proposées : entrée dans les principaux sites touristiques, 

heures de stationnement, privilèges commerciaux etc. Le concours de la Ville d’Angers a été sollicité pour 

les musées. A ce titre, une réduction de 50 % est accordée à Altec sur les tarifs d’entrées des musées. Il 

convient de renouveler les conditions autorisant la prévente des entrées des musées par Altec et leur 

remboursement sur facture récapitulative.  

 

Par ailleurs, depuis plusieurs années, une convention est passée avec Altec portant sur la vente d’objets 

griffés des musées de la Ville d’Angers à la boutique de l’office du tourisme. Altec s’engage à mettre les 

articles aux prix maximaux recommandés, à passer commande et régler, avec un rabais de 25 % sur le prix 

de vente habituel, les articles en achat ferme.   

 

Enfin, une convention est également passée avec Altec portant sur la location des espaces des musées et de 

leurs abords pour l’organisation de soirées « prestige ». Elle a pour objet de fixer les conditions de 

location et de mise à disposition des différents espaces, notamment celles liées aux modalités de 

réservation et de facturation. La location d’un ou plusieurs espaces offre la possibilité de bénéficier de la 

programmation d’une visite ou d’une animation par le service des musées.  

 

Ces trois conventions arrivant à échéance, il convient de les renouveler pour une période de trois ans, 

du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Approuve les conventions avec Altec pour la carte City pass, la vente d’objets griffés musées de la Ville 

d’Angers et la location des espaces des musées.  

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer ces conventions ainsi que tout document y 

afférent. Impute les recettes au budget de l’exercice 2022 et suivants. 
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Nicolas Dufetel : Il s'agit de vous proposer 3 conventions entre les musées d'Angers et Angers Loire 

Tourisme EXPO Congrès. Des conventions qui appuient la participation des musées dans le City Pass, qui 

appuient également la vente d’objets griffés musée de la ville d'Angers dans la boutique de l'Office du 

tourisme et la 3e qui permet à Altec de louer des espaces muséaux de la Ville d’Angers. 

 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-465 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés 

  
N'ont pas pris part au vote : Mme Mathilde FAVRE D'ANNE, Mme Marina PAILLOCHER, 

Mme Constance NEBBULA, Mme Christine BLIN, M. William BOUCHER, Mme Elsa RICHARD. 
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Délibération n° DEL-2021-466 

 

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Conservation et accès aux collections artistiques 

et scientifiques 

Musées d'Angers - Fermeture partielle du musée Jean Lurçat et de la tapisserie contemporaine - 

Mise à disposition de l'association Madavin les 29, 30 et 31 janvier 2022 

Rapporteur : Nicolas DUFETEL   

EXPOSE 

 

Le salon Saint-Jean fait partie des salons des vins dits « offs » d’Angers. Il se déroule chaque année à la 

fin du mois de janvier sur le site des Greniers Saint-Jean et du Musée Jean Lurçat et est ouvert aux 

professionnels du monde entier (restaurateurs, cavistes, importateurs, distributeurs). Il regroupe près de 

200 vignerons-exposants venus de France et d’Europe qui œuvrent pour valoriser leur terroir et favoriser 

une viticulture biodynamique. 

 

Ce salon est organisé par l’association Madavin, dont le but est la reforestation à Madagascar dans la 

commune d'Antoetra (552 km², 17 000 habitants), classée au patrimoine immatériel de l'humanité pour le 

savoir-faire de ses habitants, les Zafimaniry, qui construisent des cases en palissandre sculptées et 

assemblées sans clou ni vis. 

 

Ce salon se déroulera les 29, 30 et 31 janvier 2022 en partie dans la grande salle des malades de l’ancien 

Hôpital Saint-Jean qui présente l’œuvre de Jean Lurçat « Le Chant du Monde ». Afin d’accueillir le public 

dans les meilleures conditions, cette partie du musée sera fermée aux visiteurs les samedi 29 et 

dimanche 30 janvier. Le demi-tarif sera alors appliqué sur le reste du parcours qui concerne la tapisserie 

contemporaine. 

 

La mise à disposition d’un espace durant les horaires d’ouverture au public ne faisant pas partie de l’offre 

des musées il n’existe pas de tarif particulier. Il est donc proposé au conseil municipal de voter un tarif 

spécifique et unique pour ce salon basé sur le tarif forfaitaire des locations d’espace. 

 

Compte-tenu du rayonnement du salon pour le territoire et de l’objet environnemental et social de 

l’association, il est proposé d’accorder la gratuité sur une journée. 

 

Le tarif se décompose donc de la manière suivante : 

- gratuité le samedi, 

- application du tarif forfaitaire pour une location dont la jauge est supérieure à 

600 personnes, soit 3 450 € pour le dimanche, 

- application du tarif forfaitaire majoré (jour habituel de fermeture) pour une location dont 

la jauge est supérieure à 600 personnes, soit 4 140 € pour le lundi.  

 

Le coût total pour l’association Madavin de la mise à disposition de la grande salle des malades de 

l’ancien Hôpital Saint-Jean est de 7 590 € 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 
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DELIBERE 

 

 

Accepte la mise à disposition de l’association Madavin de la grande salle des malades de l’ancien Hôpital 

Saint-Jean, sis 4 boulevard Arago à Angers, pour l’organisation du salon Saint-Jean 

les 29, 30 et 31 janvier 2022. 

 

Approuve la tarification spécifique pour un montant de 7 590 €. 

 

Impute les recettes aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Nicolas Dufetel : Le Salon Saint-Jean, salon des vins « offs » d’Angers, se réunira les 29, 30 et 31 janvier. 

L'association Madavin organise ce salon, et a aussi un engagement très fort dans des actions humanitaires 

et de reforestation à Madagascar. 

 

Pour accueillir ce salon, à la fois aux greniers Saint-Jean mais aussi dans l'ancien hôpital Saint-Jean, la 

galerie Jean Lurçat, il s'agit de créer un tarif de location qui n'existe pas, parce que le salon va avoir lieu 

sur une journée ouverte.  

 

Nous vous proposons de louer et de créer ce tarif de 7 590 euros pour la location. 

 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
Délibération n° DEL-2021-466 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-467 

 

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Soutien aux autres activités culturelles 

Développement de l'offre culturelle - Subventions 

Rapporteur : Nicolas DUFETEL   

EXPOSE 

Les Folies angevines, lieu culturel de diffusion, a organisé les 11 et 21 novembre 2021, deux concerts en 

soutien à la scène musicale angevine lors desquels se sont produit les groupes We’ve Been There Before, 

Teenage Bed et l’artiste Théophile.  Pour ces deux dates, la Ville d’Angers propose un soutien financier 

de 1 350 €.  

 

En 2022 seront célébrés les 500 ans de Joachim du Bellay, figure incontournable de la littérature française 

et du patrimoine culturel angevin. Cet anniversaire sera célébré par un projet pluridisciplinaire et multi-

partenarial en mai 2022 autour d’un colloque organisé par les Lyriades et des actions auprès des scolaires : 

ateliers de slam avec la Compagnie Doulce Mémoire, notamment à Monplaisir. En amont de ce temps 

fort, la Ville d’Angers accompagnera un projet d’enregistrement et d’édition d’un livre-disque de la 

Compagnie Doulce Mémoire prévu au musée Jean-Lurçat en janvier 2022. Afin d’accompagner la 

Compagnie Doulce Mémoire dans la mise en œuvre de ces actions, la Ville d’Angers propose un soutien 

financier à hauteur de 12 000€.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Attribue deux subventions pour un total de 13 350€ à :  

- Doulce mémoire  ................................................................................................................. 12 000 € 

- Les Folies angevines  ..........................................................................................................  1 350 € 

 

Approuve la convention avec la compagnie Doulce Mémoire, qui prévoit une subvention de 12 000 €, 

avec un premier versement de 6 000 € versé en 2021 et le solde versé en 2022 à l’issue du projet.  

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à les signer ainsi que tout document y afférent. 

 

Impute les dépenses au budget concerné de l’exercice 2021 et suivants. 
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Nicolas Dufetel : La 1re subvention de la délibération concerne une subvention de 1 350 euros pour 2 

concerts de We’ve Been There Before, Teenage Bed et de l’artiste Théophile aux folies angevines.  

 

La seconde délibération concerne une subvention de 12 000 euros au profit de la compagnie 

Doulce Mémoire, un ensemble de musiciens de la Renaissance qui célèbrent, l'année prochaine, les 500 

ans de Du Bellay, dans le cadre d'une opération avec 4 classes de Monplaisir. C’est un travail sur 

l'actualisation de la poésie de Du Bellay, la réalisation d'un disque, 2 concerts.  

 

Il vous est proposé que cette douceur angevine, que l'on doit au poète Du Bellay, dont on fêtera l'année 

prochaine les 500 ans, soit l'occasion d'une grande réunion entre différents acteurs du milieu culturel 

associatif (la cité éducative, l'éducation nationale) pour célébrer ce poète local. 

 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-467 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  

 
N'a pas pris part au vote : Mme Hélène CRUYPENNINCK (sortie de la salle) 
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Délibération n° DEL-2021-468 

 

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Soutien aux autres activités culturelles 

Développement de l'offre culturelle - Subvention 

Rapporteur : Nicolas DUFETEL   

EXPOSE 

Âgé de 12 ans, Raphaël Grevin est élève au Conservatoire d’Angers, en cycle 3. Il pratique la guitare 

depuis l’âge de 4 ans et a déjà remporté de nombreux prix internationaux : 1er prix au Youth Guitar 

Competition-France en 2019 ; 1er prix au VIII International Competition Festival Guitar - Russia en 2021 ; 

1er prix au Concurso Internacional de Guitarra Maria Luisa Anido - Argentine en 2021 ; finaliste au 

concours Altamira Youth Competition - USA en 2021. 

 

Guitariste talentueux, Raphaël Grevin participera au concours « Guitar Virtuosos » à Saint-Pétersbourg en 

janvier 2022.  

 

Pour soutenir le développement de ce jeune artiste angevin, dont la présence à Saint-Pétersbourg 

contribuera au rayonnement de la Ville d’Angers et de son Conservatoire à rayonnement régional sur la 

scène musicale internationale, la Ville propose d’aider financièrement ses parents à organiser ce 

déplacement et de participer aux frais liés à ce concours, en leur versant une subvention à hauteur de 

1 500 €.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

DELIBERE 

 

Attribue une subvention d’un montant de 1 500 €, versée en une seule fois, aux représentants légaux 

de Raphaël Grevin. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Nicolas Dufetel : Parmi les élèves de nos établissements et notamment du conservatoire, certains se 

distinguent par un talent particulier et précoce. C'est le cas du jeune Raphaël Grévin, élève guitariste de 12 

ans, qui a remporté différents prix à des concours de guitare. Pour accompagner sa participation 

importante au concours des virtuoses de la Guitare à Saint-Pétersbourg, en janvier 2022, il vous est 

proposé un accompagnement de 1 500 euros.  

 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-468 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-469 

 

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Soutien aux autres activités culturelles 

Structures culturelles - Conventions annuelles d'objectifs 2022 - Attributions de subventions - 

Approbation 

Rapporteur : Nicolas DUFETEL   

EXPOSE 

La culture a été définie comme une des trois priorités du mandat municipal. Elle se matérialise dans la 

volonté de valoriser, de raconter et d’actualiser le patrimoine, notamment en lien avec la création.  

Elle se caractérise aussi par la volonté d’une politique culturelle renouvelée et dynamisée, visant à 

renforcer le soutien à la création et à encourager le dialogue entre les cultures et les esthétiques, les lieux 

et les habitants, avec une exigence particulière quant à l’accessibilité de tous les publics dans le but de 

découvrir, transmettre et partager.  

Dans cet objectif, la Ville d’Angers s’appuie sur un réseau d’acteurs culturels qui sont soutenus par une 

contribution financière, dans la cadre d’une convention annuelle.  

Certaines conventions arrivant à échéance au 31 décembre 2021, la Ville d’Angers, propose, sur la base 

des bilans 2021 et des projets 2022 portés par ces acteurs, de reconduire son soutien en établissant une 

convention annuelle d’objectifs 2022.  

Les modalités de versement des contributions financières sont définies dans le tableau annexé.  

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

 

Approuve les conventions pour l’exercice 2022 avec les acteurs culturels suivants :   

- Association Centre national de recherche pédagogique – Galerie sonore,  

- Association Parole DELIEE,  

- Association Cinémas et Cultures d’Afrique,  

- Association Cinéma parlant  

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer ces conventions. 

 

Attribue les contributions selon les modalités définies dans le tableau annexé. 

 

Impute les dépenses au budget concerné de l’exercice 2022 et suivants. 
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Nicolas Dufetel : Il s'agit avec ces conventions d'entériner et de voter les subventions allouées que vous 

avez dans le tableau annexe. 

 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ?  Des abstentions ? Il en est ainsi 

décidé.  

 

Délibération n° DEL-2021-469 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  

 
N'ont pas pris part au vote : Mme Marina PAILLOCHER, M. Vincent FEVRIER. 
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Délibération n° DEL-2021-470 

 

ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE - Soutien aux autres activités culturelles 

Structures culturelles - Conventions annuelles d'objectifs 2022 - Attributions de subventions -

Approbation 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

La culture a été définie comme une des trois priorités du mandat municipal. Elle se matérialise dans la 

volonté de valoriser, de raconter et d’actualiser le patrimoine, notamment en lien avec la création.  

Elle se caractérise aussi par la volonté d’une politique culturelle renouvelée et dynamisée, visant à 

renforcer le soutien à la création et à encourager le dialogue entre les cultures et les esthétiques, les lieux 

et les habitants, avec une exigence particulière quant à l’accessibilité de tous les publics dans le but de 

découvrir, transmettre et partager.  

Dans cet objectif, la Ville d’Angers s’appuie sur un réseau d’acteurs culturels qui sont soutenus par une 

contribution financière, dans la cadre d’une convention annuelle.  

Certaines conventions arrivant à échéance au 31 décembre 2021, la Ville d’Angers, propose, sur la base 

des bilans 2021 et des projets 2022 portés par ces acteurs, de reconduire son soutien en établissant une 

convention annuelle d’objectifs 2022.  

Les modalités de versement des contributions financières sont définies dans le tableau annexé.  

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

 

Approuve les conventions pour l’exercice 2022 avec les acteurs culturels suivants :   

- EPCC Le Quai-CDN, 

- Association Centre national de danse contemporaine d’Angers. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer ces conventions. 

 

Attribue les contributions selon les modalités définies dans le tableau annexé. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2022 et suivants. 

 

 

 
Jean-Marc Verchère : Il s'agit dans la droite ligne de ce que nous venons de dire pour d'autres 

équipements de prolonger les conventions annuelles d'objectifs pour 2022 à l’EPCC Le Quai-CDN et à 
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l'association du Centre national de danse contemporaine d'Angers. Ces équipements ayant toute leur place 

dans notre politique culturelle. 

 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ?  Des abstentions ? Il en est ainsi 

décidé.  

 

 

Délibération n° DEL-2021-470 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'ont pas pris part au vote : Mme Caroline FEL, M. Nicolas DUFETEL, 

Mme Hélène CRUYPENNINCK, M. Charles DIERS, M. Maxence HENRY, M. Benoit PILET, 

Mme Bénédicte BRETIN, Mme Pascale MITONNEAU, M. Florian RAPIN, 

Mme Constance NEBBULA, Mme Marie-Isabelle LEMIERRE, M. Laurent VIEU, 

M. Grégoire LAINÉ, Mme Isabelle PRIME, M. Nicolas AUDIGANE, M. Stéphane LEFLOCH, 

M. Arash SAEIDI. 

 
 

Sortie de Monsieur le maire. Jean-Marc Verchère prend la présidence de la séance. 
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Délibération n° DEL-2021-471 

 

ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS - Soutien au sport amateur 

Politique sportive - Dispositif "Partenaires clubs" - Aide à l'adhésion à une association sportive - 

Attribution de subventions 

Rapporteur : Charles DIERS   

EXPOSE 

Le dispositif d’aide à la licence « Partenaires club » est reconduit pour la saison 2021/2022 et a été adapté 

pour tenir compte notamment du dispositif Pass’Sport mis en place par l’Etat. 

 

Cette aide de la Ville d’Angers permettra à la collectivité de prendre en charge jusqu’à 2/3 des frais 

d'adhésion pour les jeunes Angevins de 6 à 17 ans révolus dont les représentants légaux ont un quotient 

familial inférieur ou égal à 706 €. 

 

Ces 2/3 des frais d’adhésion seront calculés une fois les aides de l’Etat ou d’autres collectivités déduites. 

Si la famille ne bénéficie pas d’autres aides, le calcul des 2/3 des frais d’adhésion sera à la charge de la 

Ville d’Angers. 

 

Les demandes de prises en charges déposées par les associations sont contrôlées sur : 

- présentation d’un document récapitulant pour chacune des catégories sportives concernées, d’une 

part, le coût d’adhésion et, d’autre part, le coût de la licence fédérale ; 

- remise d’une attestation fédérale justifiant la prise de licence pour chaque enfant. 

 

186 dossiers ont été reçus à la Ville d’Angers pour le mois de novembre, représentant une dépense globale 

de 13 158,92 €, au titre des frais d’adhésion pris en charge par la Ville. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

 

Attribue, au titre du dispositif d’aide à la licence « Partenaires club », les subventions, versées en une 

seule fois, d’un montant total de 13 158,92 €, aux associations sportives mentionnées dans l’état ci-joint. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Charles Diers : Ce mois-ci, 186 dossiers ont été reçus et c'est 13 158,92 euros qui seront reversés à nos 

associations. Dans le dispositif Pass’Sport de l'État, 140 dossiers sur les 186 dossiers ont reçu également 

l'aide de l'État. On est en train d'étudier un peu cet impact-là pour faire évoluer le dispositif. 
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Jean-Marc Verchère : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ?  Des abstentions ? Il en est 

ainsi décidé. 

 
Délibération n° DEL-2021-471 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  

 
N'a pas pris part au vote : M. Bruno GOUA (sorti de la salle) 
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Délibération n° DEL-2021-472 

 

POLITIQUES EDUCATIVES, ENFANCE FAMILLE, FORMATION - Autres activités en 

direction de l'enfant 

Mise en place d'un environnement numérique de travail (ENT) dans les écoles de l'académie de 

Nantes - Groupement de commandes - Convention d'adhésion - Approbation 

Rapporteur : Caroline FEL   

EXPOSE 

Le rectorat de Nantes propose aux communes de l’académie d’adhérer à un groupement de commandes 

pour continuer le travail entrepris ces dernières années sur l’environnement numérique de travail (ENT) 

destiné aux élèves de l’enseignement du 1er degré. 

 

L’ENT est un prolongement numérique de l’école, à partir d’un espace dont l’objectif est de fournir à 

chaque acteur de la communauté éducative (élève, enseignant, parent, partenaire institutionnel, etc.) un 

accès unifié à l’ensemble des outils, des contenus et des services en rapport avec son activité. Ce portail 

éducatif permet de créer des outils numériques pour la pédagogie, un service d’échanges avec les familles 

et un espace de dématérialisation des échanges entre les écoles et les services de la Ville. 

 

Depuis 2013, la Ville d’Angers prend part au groupement de commandes proposé par l’académie. 

Aujourd’hui, ce sont près de dix mille comptes qui sont financés par la Ville et ce pour l’ensemble des 

élèves fréquentant les écoles publiques du 1er degré.  

 

Le groupement de commandes actuel prenant fin en juillet 2022, le rectorat relance le projet et souhaite 

développer le lien entre l’ENT du premier degré e-primo et celui mis en place depuis plusieurs années 

dans le second degré e-lyco. 

 

Le rectorat prendra à sa charge la formation des enseignants et l’accompagnement des utilisateurs. La 

Ville, quant à elle, financera la fourniture des comptes d’accès à l’environnement numérique de travail des 

élèves des écoles concernées par le projet, dans le cadre d’un abonnement annuel estimé à 18 000 € TTC 

par an. 

 

Le lancement opérationnel du marché est prévu en juillet 2022 pour une fin prévue en juillet 2026. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

 

DELIBERE 

 

Approuve le principe d’adhésion de la Ville d’Angers au groupement de commandes piloté par le rectorat 

de Nantes, portant sur la mise en place d’un environnement numérique de travail. 

 

Accepte le financement, par la Ville d’Angers, de la fourniture des comptes d’accès à cet environnement 

numérique de travail. 
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Approuve la convention avec le recteur d’Académie portant adhésion au groupement de commandes et 

formalisant l’engagement de la Ville d’Angers dans le programme d’environnement numérique de travail 

du 1er degré. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer cette convention. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 
Caroline Fel : La délibération vous propose la mise en place d'un environnement numérique de travail 

dans les écoles de l'académie de Nantes et que la Ville d'Angers rejoigne, comme elle le fait depuis 2013, 

ce groupement de commandes qui permet d'équiper les écoles angevines du compte e-primo pour chaque 

élève, c'est-à-dire à peu près 10 000 comptes, financés par la Ville, qui permettent la relation 

dématérialisée entre les enfants, les familles et les enseignants, de manière à faire passer des informations.  

 

Pour ce groupement de commandes, la participation de la Ville serait de 18 000 euros annuels. 

 

Jean-Marc Verchère : La parole est à Marielle Hamard. 

 

Marielle Hamard : Je me permets de prendre la parole, pas tant sur la délibération, mais plutôt sur la 

politique éducative de la ville en lien notamment avec les difficultés concernant, entre autres, les 

recrutements des ATSEM. 

 

Récemment, plusieurs parents d'élèves inquiets sont venus nous solliciter concernant les temps d'accueil 

périscolaires. En d'autres termes, les questions qu’ils nous posaient étaient de savoir s’il était envisagé, à la 

rentrée de 2022, de supprimer les temps d'accueil périscolaires sur l'ensemble des écoles publiques 

d’Angers. Pourriez-vous me dire s'il y a une réflexion des TAP qui est étudiée à l'heure actuelle et sous 

quelles échéances ?  

 

Jean-Marc Verchère : La parole est à Claire Schweitzer. 

 

Claire Schweitzer : Une précédente délibération nous parlait de sobriété numérique. Je pense 

qu'effectivement cette question doit se poser à chaque niveau de prise de décisions. L'environnement 

numérique de travail tel qu'il nous est présenté à l'école primaire spécifiquement nous questionne et 

questionne les parents d'élèves et les enseignants.  

 

Si l'environnement numérique de travail pour les collégiens et lycéens se justifie totalement par la distance 

existante, à ces niveaux de scolarisation des enfants, entre les familles et les équipes pédagogiques ou 

l'administration des établissements, il n'en est pas de même à des niveaux de scolarisation inférieurs où les 

familles sont plus en mesure de rencontrer les enseignants et les enseignantes de leur enfant, comme on dit 

« à la grille de l'école ». 

 

Dans un souci de cohérence avec la Charte votée précédemment et invitant à la sobriété énergétique, je 

pense qu'il conviendrait de profiter du renouvellement de cette convention avec l'académie pour poser à 

nouveau la question de l'usage du numérique dans les écoles primaires de la Ville. 

 

Est-ce qu'un bilan est fait par l’académie de Nantes sur les premières phases de déploiement ? Quelle est 

l'utilisation faite par ces outils ? La question de la sobriété, de l'utilisation des deniers publics, de l’utilité 

des outils déployés et de la prise en compte des avis des utilisateurs, eux-mêmes (équipes pédagogiques, 

parents, enfants) est-elle réellement posée par l'autorité académique ?  
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L'utilisation et l'utilité des ENT pour les collégiens et lycéens sont établies, mais pour les plus jeunes, dont 

l'autonomie numérique n'est pas encore atteinte, le rapport au numérique des plus jeunes est un sujet 

d'attention qu'il convient de prendre en compte. Enfin, la question de la fracture numérique, de l'accès 

égalitaire des foyers à ces environnements numériques de travail doit aussi être posée. 

 

À ce sujet, les premières remontées que l'on peut avoir du terrain ne sont pas forcément toutes 

enthousiastes et questionnent ces mêmes points. 

 

À ce titre et par précaution, je m'abstiendrai et je demande que dans le cadre de cette convention avec 

l’académie de Nantes, un réel recul soit pris avec les services de l'État, au-delà de la seule question du 

financement. 

 

Caroline Fel : Concernant cet environnement e-primo, Mme Schweitzer, il est effectivement très utilisé. 

Vous avez posé un certain nombre de questions auxquelles je ne répondrai pas puisqu'elles s'adressent 

évidemment à la direction académique ou au rectorat, et en aucun cas à la Ville. 

 

Les retours des directeurs et directrices d'écoles publiques sur cette utilisation sont tous positifs. Vous avez 

un taux d'utilisation qui varie évidemment en fonction des profils des familles. Dans le cas où les familles 

n'utilisent pas ou très partiellement l’ENT, la dimension humaine prend le relais. Les enseignants voient 

les parents à la grille de l'école. Je vous rappelle cependant que 2 soirs par semaine, pour les élémentaires, 

les parents ne voient pas les professeurs des écoles, mais le personnel municipal à la fin des TAP. 

 

Ceci me permet une transition avec la réponse que je dois à Mme Hamard. Je sais que cela commence à 

faire un petit peu de temps, mais si vous regardez notre programme de campagne municipale, il était écrit 

noir sur blanc que nous maintiendrions les temps d'activités périscolaires et leur gratuité, ce qui fait de la 

ville d'Angers une exception, dont nous sommes fiers. Il n'est pas envisagé de modifier cette organisation. 

Concernant les difficultés dont vous nous avez fait part, nous en sommes conscients. Nous avons évoqué 

en commission la réorganisation globale de la direction Éducation enfance qui est en cours et qui a 

vocation effectivement à finir de travailler, notamment dans le dialogue avec les personnels concernés, 

qu'il s'agisse des agents d'animations ou des ATSEM, dans les mois qui viennent. 

 

J'aurai l'occasion, en début d'année 2022, de vous présenter la nouvelle organisation qui pourrait être mise 

en place pour la rentrée prochaine. 

 

Jean-Marc Verchère : Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
Délibération n° DEL-2021-472 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
  

Abstention : 1, Mme Claire SCHWEITZER. 
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Délibération n° DEL-2021-473 

 

SANTE PUBLIQUE - Handicap 

Téléthon - Défi 24h autour de l'étang - Association Française de Lutte contre les Myopathies (AFM) 

- Soutien à l'investissement des agents municipaux 

Rapporteur : Claudette DAGUIN   

EXPOSE 

 

Chaque année, la Ville soutient l’organisation des évènements organisés à Angers dans le cadre du 

Téléthon. En 2021, l’évènement s’est déroulé du 4 au 5 décembre. 

 

Parmi ces évènements, le Défi 24h autour de l’étang Saint-Nicolas est un rendez-vous emblématique. 

Après une édition 2020 qui a inauguré une nouvelle formule dans le contexte particulier lié à la crise 

sanitaire, en invitant les participants à marcher ou courir individuellement autour de chez eux, l’édition 

2021 a repris dans les conditions habituelles autour de l’étang Saint-Nicolas. 

 

Des agents municipaux, d’Angers Loire Métropole et du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) 

d’Angers, membres de l’association Défi 24h, contribuent à l’organisation du défi et invitent l’ensemble 

des agents et élus à apporter leur soutien en marchant et en courant. Ainsi, 55 membres des 3 collectivités 

ont parcouru 771,50 km.  

 

Comme depuis 2013, la Ville s’engage à reverser 1 € par km parcouru par chacun des agents et élus des 3 

collectivités. 

 

Pour l’édition 2021 du défi, le montant du soutien est ainsi de 771,50 €. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 08 décembre 2021 

 

DELIBERE 

 

 

Attribue à l’Association française de lutte contre les Myopathies (AFM), une subvention d’un montant de 

771,50 €, versée en seule fois, correspondant à chaque km parcouru par les agents et élus de la Ville 

d’Angers, d’Angers Loire Métropole et du CCAS d’Angers pour valoriser l’investissement des agents 

dans la cause du Téléthon.  

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2022 et suivants. 

 

 

 
Claudette Daguin : Chaque année, la Ville soutient l'organisation des événements organisés à Angers 

dans le cadre du Téléthon.  
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En 2021, l'événement s'est déroulé du 4 au 5 décembre. Parmi ces événements, on a un rendez-vous 

emblématique : le défi 24 h autour de l'étang Saint-Nicolas. 

 

Des agents municipaux d'Angers Loire Métropole et du CCAS d’Angers, membres de l'association 

Défi 24h, contribuent à l'organisation de cet événement qui demande aux agents et aux élus d'apporter leur 

soutien en marchant et en courant. 

 

Cette année, nous avons eu 55 membres des 3 collectivités qui ont parcouru 771,50 km. Depuis 2013, la 

Ville s'engage à reverser 1 euros par kilomètre parcouru.  

 

Pour l’édition 2021, il vous est demandé d'attribuer à l'Association française de lutte contre la myopathie 

une subvention de 771,50 euros afin de valoriser l'investissement de nos agents pour la cause du Téléthon.  

 

Jean-Marc Verchère : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-473 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-474 

 

CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS - Diversité 

Centre d'information pour les droits des femmes et des familles (CIDFF) - Convention pluriannuelle 

d'objectifs (CPO) - Attribution de subvention 

Rapporteur : Christelle LARDEUX-COIFFARD   

EXPOSE 

 

Le Centre d’information pour les droits des femmes et des familles (CIDFF), association agréée avec une 

mission d’intérêt général, a pour objet : 

- un engagement fort pour une parentalité responsable et partagée à travers notamment des 

permanences d’information sur les droits et la promotion de l’égalité des rôles parentaux au sein 

des familles, 

- une activité globale de lutte contre les violences sexistes et sexuelles dans le cadre à la fois de 

permanences d’aide et d’accompagnement des victimes et d’actions d’information, de 

sensibilisation, de prévention et de formation, 

- des actions en faveur de l’accès à l’emploi des femmes pour leur permettre d’acquérir une 

véritable autonomie personnelle avec deux axes prioritaires, la mixité des métiers et 

l’élargissement des choix professionnels, ainsi que l’activité physique et sportive comme levier 

d’insertion sociale et professionnelle (déclinaison au niveau local du projet national 

« TouteSport » en partenariat avec la fédération nationale des CIDFF), 

- et la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes. 

 

La nouvelle convention pluriannuelle d’objectifs issue de la circulaire dite Valls du 29 septembre 2015 

propose de pérenniser l’intervention de l’association, dont le projet d’intérêt général est soutenu par la 

Ville, et prend en compte l’évolution des besoins constatés sur le territoire, ainsi que les contraintes 

budgétaires. Elle est établie pour une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2022. 

 

Cette convention pluriannuelle d’objectifs soutient les initiatives de l’association et son partenariat avec la 

Ville à hauteur de 14 000 €, somme à laquelle s’ajoute la valorisation des charges supplétives liées à 

l’occupation d’un local situé au 1, 3 et 5 rue André Maurois à Angers, soit une valorisation de 5 684 € par 

an. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 08 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

 

Approuve la convention pluriannuelle d’objectifs avec le Centre d’information pour les droits des femmes 

et des familles (CIDFF). 
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Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer ladite convention. 

 

Attribue au CIDFF, une subvention annuelle de 14 000 € versée en une seule fois. 

 

Impute les dépenses au budget concerné de l’exercice 2022 et suivants 

 

 

 

 
Christelle Lardeux-Coiffard : La délibération consiste à approuver la nouvelle convention pluriannuelle 

d'objectifs avec le centre d'information pour les droits des femmes et des familles.  

Notre convention précédente arrive à son terme au 31 décembre et il s'agit de la renouveler en lien avec les 

objectifs déterminés entre le CIDFF et la Ville. Nous avons retenu la mission d'intérêt général du CIDFF 

qui s'engage sur 4 objectifs : 

- un engagement fort pour une parentalité responsable et partagée à travers notamment les 

permanences d'information sur les droits et la promotion de l'égalité des rôles parentaux au sein 

des familles également ; 

- une activité globale de lutte contre les violences sexistes et sexuelles ; 

- l'accès à l'emploi des femmes pour leur permettre d'acquérir une véritable autonomie avec 2 axes 

que sont la mixité des métiers et l’élargissement des choix professionnels et l'activité physique et 

sportive comme un levier d'insertion sociale et professionnelle ;  

- la promotion de l'égalité entre les femmes et les hommes.  

 

Notre nouvelle convention pluriannuelle d'objectifs, issue de la circulaire du 29 septembre 2015, propose 

de pérenniser l'intervention de l'association, dont le projet d'intérêt général est soutenu par la Ville. 

Nous prenons également en compte l'évolution des besoins constatés sur le territoire et notamment sur un 

accompagnement psychologique des personnes reçues au sein du centre. Nous établissons pour une durée 

de 3 ans, à compter du 1er janvier 2022, cette nouvelle convention avec une augmentation de notre 

subvention qui va passer de 10 000 à 14 000 euros pour les 3 années à venir. 

Jean-Marc Verchère : La parole est à Marielle Hamard. 

Marielle Hamard : Nous accueillons favorablement cette convention pluriannuelle auprès du centre 

d'information pour le droit des femmes et des familles de Maine-et-Loire. Nous souhaitons souligner ici 

toute l'implication et les énergies dont l'ensemble des équipes ont fait preuve pour mettre en place des 

actions lors des périodes de confinement, et ce dès le printemps 2020. Je pense ici aux permanences dans 

les lieux communs, comme dans les centres commerciaux. 

La crise sanitaire que nous vivons actuellement a déjà retardé de plus d'une génération le temps nécessaire 

pour parvenir à l'égalité femmes hommes. À ce rythme, il faudra attendre 2157 pour y parvenir. Ces 

inégalités se retrouvent dans l'accès à l'emploi, le niveau de salaire. Une autre étude nous rappelle que 

72 % des tâches domestiques sont assumées par les femmes, ce qui correspond à 1 h 30 de travail 

quotidien en plus. Cela engendre également 40 % de différence de retraite à la suite de cette capitalisation 

du temps en faveur de l'éducation des enfants et de la gestion des foyers. 

Ainsi, au regard du chemin qui reste à parcourir en termes d'égalité et de la responsabilité qui incombe aux 

collectivités territoriales, un plan d'actions fort et ambitieux est-il prévu au sein de notre Ville ? Nous 

sommes à votre disposition pour échanger et participer avec vous à cette politique d'égalité femmes 

hommes. 
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Christelle Lardeux-Coiffard : On ne peut, Mme Hamard, qu’abonder dans ce que vous venez d'évoquer. 

Nous avons déjà, au sein de la collectivité et plus largement au sein d’Angers Loire métropole, pris en 

compte ces éléments et nous partageons avec les directions concernées pour avoir des actions, bien en 

amont, sur la question de l'égalité et tout ce que nous devons promouvoir sur les actions d'éducation, parce 

que nous pensons aussi que c'est dès le plus jeune âge que l'égalité doit se partager et se vivre, aussi dans 

toutes les sphères de nos politiques. C'est le cas également dans ce que nous partageons avec la direction 

des Sports, mais bien au-delà, au travers de toute la transversalité, et au sein également de la direction des 

Ressources humaines, avec le rapport égalité homme femme, et ce que vous évoquez sur les conditions 

salariales, d'accès à la formation, aux postes à responsabilité, etc. 

Nous avons une feuille de route que nous vous présenterons pour l'année 2022, parce que la question de 

l'égalité, c'est au-delà des journées du 8 mars et du 25 novembre. 

Jean-Marc Verchère : Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-474 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'a pas pris part au vote : Mme Nacira MEGHERBI. 
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Délibération n° DEL-2021-475 

 

CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS - Animation de quartiers 

Fonds de participation des habitants (FPH) - Attribution de subventions - Convention - Avenant 

Rapporteur : Francis GUITEAU   

EXPOSE 

Initié sur 5 quartiers prioritaires de la Ville d’Angers et étendu en 2012 à l’ensemble des 10 quartiers de la 

Ville, le Fonds de participation des habitants (FPH) est destiné à soutenir, de manière souple et rapide, les 

projets conçus et mis en œuvre par les habitants. Il a pour objectifs de : 

• favoriser les initiatives de groupes d’habitants, 

• promouvoir les capacités individuelles et collectives à s’organiser et à monter des projets 

contribuant à la vie du quartier, 

• répondre rapidement à des micro initiatives essentielles pour le développement social et la qualité 

de vie, 

• renforcer les échanges entre habitants et associations. 

 

Dans le cadre du FPH, la Ville d’Angers attribue un budget à 10 associations de quartier, qui assurent la 

gestion de ces fonds et sont garantes de l’organisation et de la prise de décisions collectives pour réaliser, 

à l'échelle de leur quartier, des projets et des initiatives ponctuelles propres à développer la vie du quartier 

et à favoriser le lien social. 

 

Une convention d’objectifs et de moyens a été établie entre la Ville d’Angers et chacune des associations 

gestionnaires du FPH pour la période 2018-2020. En 2020, il a été décidé de proroger cette convention 

pour un an. Il est proposé de la proroger une nouvelle fois pour un an et d’adopter un montant annuel 

alloué par la Ville à chacun des FPH pour l’année 2022 :  

- association Fonds de participation des habitants de Belle-Beille : 6 800 € ; 

- association Fonds de participation des habitants de la Roseraie (AFPHR) : 7 500 € ; 

- association des Habitants du quartier du Haut-des-Banchais : 3 700 € ; 

- association des Habitants de Monplaisir : 4 000 € ;  

- association du Fonds de participation des habitants du Lac de Maine (AFPH – LDM) : 3 000 € ; 

- association du Fonds de participation des habitants Justices-Madeleine-Saint-Léonard : 3 300 € ; 

- association des Habitants du quartier Saint-Serge : 1 400 € ; 

- association des Habitants de quartier Saint-Lazare, Sainte-Thérèse, Bichon : 5 500 € divisés ainsi : 

o  1 900 € pour le Fonds de participation des habitants de la Doutre, 

o et 3 600 € pour le Fonds de participation des habitants des Hauts-de-Saint-Aubin ; 

- association Angers centre animation : 1 400 €. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 08 décembre 2021 
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DELIBERE 

 

 

Approuve les avenants aux conventions avec chacune des associations précitées, gestionnaires du Fonds 

de participation des habitants. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer ces avenants. 

 

Attribue des subventions, d’un montant total de 36 600 €, pour les 10 fonds de participation des habitants 

précités. 

Les versements se feront comme suit :  

- un 1er versement au cours du 1er semestre 2022, selon le montant du budget consommé 

au 31 décembre 2021 et sous réserve de la transmission des documents budgétaires, 

- un 2nd versement au cours du 2ème semestre 2022, selon le montant du budget consommé 

au 30 juin 2022 et sous réserve de la transmission des documents budgétaires. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Francis Guiteau : La délibération concerne le fonds de participation des habitants (FPH) à propos duquel 

la Ville attribue un budget à 10 associations de quartier et à propos duquel une convention d’objectifs a été 

établie entre la Ville et chacune de ces 10 associations pour la période 2018-2020. 

En 2020, il avait été décidé de proroger cette convention pour un an. Il vous est proposé de la proroger une 

nouvelle fois pour un an et d'adopter un montant annuel alloué par la Ville à chacun des FPH pour l'année 

2022 à hauteur de ce qui a été jusqu'à l'heure et au cours des 2 dernières années, la consommation 

budgétaire de chacun de ces FPH pour un montant total de 36 600 euros à l'échelle de la Ville.  

Vous avez le détail dans la délibération de la somme qui correspond à chacun des FPH dans chacun des 

quartiers concernés. 

Jean-Marc Verchère : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-475 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-476 

 

CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS - Animation de quartiers 

Centre Jean Vilar - CAF - Convention d'objectifs et de financement du contrat local 

d'accompagnement à la scolarité (CLAS) 2021-2022 - Approbation 

Rapporteur : Francis GUITEAU   

EXPOSE 

La Ville d’Angers porte, sur le quartier de la Roseraie, un dispositif d’aide à la scolarité en direction des 

enfants scolarisés en établissement primaire jusqu’au lycée. Cette action est portée par le Centre social 

Jean Vilar de la Ville d’Angers et s’inscrit dans les objectifs et les principes d’action définis par la Charte 

Nationale de l’Accompagnement à la Scolarité. 

 

Dans le cadre d’une opération visant au renforcement de l’égalité des chances des enfants et des jeunes, et 

concourant à la prévention des difficultés des enfants en lien avec leur scolarité, le CLAS, mis en œuvre 

en partenariat, s’inscrit dans les politiques éducatives du territoire. 

 

Une convention de partenariat, reconductible annuellement, avec la Caisse d’Allocations Familiales 

(CAF) a pour objet de définir et d’encadrer les modalités d’intervention et de versement de la prestation de 

service « Contrat local d’accompagnement à la scolarité » du Centre Jean Vilar de la Ville d’Angers. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 08 décembre 2021 

 

 

 

DELIBERE 

 

Approuve la convention d’objectifs et de financement du contrat local d’accompagnement à la scolarité 

(CLAS) pour 2021-2022. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué, à signer ladite convention. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Francis Guiteau : La délibération concerne le dispositif d'aide à la scolarité en direction des enfants 

scolarisés en établissement primaire jusqu'au lycée, qui est porté par le Centre social Jean Vilar et qui 

s'inscrit dans les objectifs définis par la Charte nationale de l'accompagnement à la scolarité. 

Cette convention de partenariat, reconductible annuellement avec la caisse d'allocations familiales, a pour 

objet de définir et d’encadrer les modalités d'interventions et de versement de la prestation de services par 

la CAF. 
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Il vous est demandé d'approuver cette convention d'objectifs et de financement du contrat local. 

Jean-Marc Verchère : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-476 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-477 

 

POLITIQUE DE LA VILLE - Politique de la ville 

Association Régie de quartiers d'Angers - Subvention 

Rapporteur : Francis GUITEAU   

EXPOSE 

L’association Régie de quartiers d’Angers est un acteur majeur de la vie de la cité et de l’économie sociale 

et solidaire locale. Elle exerce, de par ses statuts, une mission permanente d’insertion sociale et 

professionnelle des habitants des quartiers prioritaires. 

 

Les objectifs de cette association sont de : 

- activer les processus d’insertion vers l’emploi stable avec les salariés, et développer les services 

de proximité auprès des habitants des quartiers, 

- promouvoir et favoriser l’implication concrète des habitants dans l’amélioration, l’entretien du 

cadre de vie et développer le lien social et la citoyenneté, 

- mettre en œuvre des travaux d’amélioration du cadre de vie dans les quartiers concernés. 

 

Les actions et activités de la Régie de quartiers se mènent en cohérence et en partenariat avec les 

politiques de maîtrise d’œuvre urbaines et sociales de la Ville, et avec l’ensemble des partenaires 

associatifs et institutionnels (Caisse d’Allocations Familiales de Maine-et-Loire, Maisons de quartier, Pôle 

emploi, Maison des solidarités, etc…) intervenant sur ou à proximité des quartiers prioritaires. 

 

Les modalités de partenariat entre la Ville d’Angers et la Régie de quartiers d’Angers prévoient le 

dialogue et la coordination des acteurs engagés sur les quartiers prioritaires dans le cadre de la politique de 

la ville. C’est dans ce contexte que la ville d’Angers décide d’apporter son soutien aux côtés des autres 

partenaires, en complément des financements propres à l’association. 

 

En 2020, la Ville d’Angers a reconnu cette mission d’intérêt général et a souhaité l’accompagner dans sa 

démarche en adoptant au 1er janvier 2021, pour une période de 3 ans, une convention pluriannuelle 

d’objectifs. 

 

La Ville propose de poursuivre son soutien à l’association en proposant une subvention annuelle pour un 

montant s’élevant à 150 000 €.  

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 08 décembre 2021 

 

DELIBERE 

 

Attribue à l’association Régie de Quartiers d’Angers une subvention annuelle d’un montant de 150 000€ 

répartie en 4 versements de 37 500 €, effectués en février, mai, août et novembre 2022. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 
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Francis Guiteau : La délibération concerne l'association régie de quartier qui est un acteur majeur de la 

vie de la cité et de l'économie sociale et solidaire locale et à laquelle la Ville d'Angers décide d'apporter 

son soutien aux côtés des autres partenaires pour un montant de 150 000 euros de subventions annuelles.  

Il vous est proposé de l'attribuer à l'association régie de quartier sur une répartition de 4 versements de 

37 500 euros qui seront effectués en février, mai, août et novembre 2022 dans le cadre de la convention 

régulière qui nous lie avec la régie de quartier. 

Jean-Marc Verchère : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

Délibération n° DEL-2021-477 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés 

 
N'ont pas pris part au vote : Mme Bénédicte BRETIN, M. Grégoire LAINÉ, M. Julien GUILLANT. 

 

 

 
Monsieur le maire reprend la présidence de la séance. 
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Délibération n° DEL-2021-478 

 

POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE - Politique en faveur de la jeunesse 

Ensemble pour la jeunesse - Plan de soutien à la jeunesse - Subvention 

Rapporteur : Benjamin KIRSCHNER   

EXPOSE 

 

Dans le cadre de l’appel à projet du plan « Ensemble pour la jeunesse » voté lors du conseil municipal 

du 29 mars 2021, le jury a retenu, pour une proposition de subvention à hauteur de 1000 €, un projet porté 

par l’association des étudiants en droit d’Angers.  

 

Il s’agit de l’organisation de distributions solidaires à destination de tous les étudiants. Trois distributions 

sont prévues jusqu’en juin 2022. Des « paniers » constitués de produits alimentaires et d’hygiène seront 

distribués gratuitement et sans condition de ressources. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

 

DELIBERE 

 

Attribue une subvention, versée en une seule fois, pour un montant total de 1000 €, à l’association des 

étudiants en droit d’Angers, pour son projet de distributions solidaires à destination de tous les étudiants. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Benjamin Kirschner : Avec près d'un habitant sur 3 entre 15 et 30 ans, la politique Jeunesse est un axe 

majeur de notre municipalité. Le 29 mars 2021, afin de lutter contre les conséquences de la crise sanitaire, 

nous avons voté le plan « Ensemble pour la jeunesse » composé de 10 mesures pour lutter contre la 

précarité financière, se nourrir, être soutenu et accompagné.  

Parmi ces mesures, la n°9 met à disposition 100 000 euros en faveur des 15-30 ans pour les aider à 

surmonter leurs difficultés. Aujourd'hui, cet appel à projets de 100 000 euros a permis de créer un espace 

d'écoute et d'orientation, de créer une ligne d'écoute de santé mentale, de créer un point d'écoute pour 

améliorer l'image de soi, de former aux premiers secours et en santé mentale les acteurs jeunesse, de créer 

un marché antigaspi, de développer le projet Caps, de lutter contre la précarité numérique.  

Ce soir, il vous est proposé de voter une subvention de 1 000 euros au BDE (bureau des étudiants) de droit 

de l'université d'Angers afin de réaliser 3 distributions de produits alimentaires et d’hygiène. Cette mesure 

vient en complémentarité de la mesure n°3 du plan de la jeunesse « créer une Agora à Belle-Beille », de la 
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création de la mesure n°4 « un frigo partagé » et vient en complément dans la mesure n°9 de l'action 

« marché Sauve-qui-peut » et de l'ensemble des actions du CCAS portées par Madame Lardeux-Coiffard. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-478 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-479 

 

POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE - Politique en faveur de la jeunesse 

Association Report' cité - Escape Game en ligne - Attribution de subvention 

Rapporteur : Benjamin KIRSCHNER   

EXPOSE 

L’association Report’ cité développe un nouveau projet, « Escape Fake », un Escape Game en ligne 

d’éducation aux médias. Il s’adresse aux adolescents et jeunes à partir de 11 ans et a une double visée 

ludique et pédagogique, pour leur permettre d’appréhender l’information et les réseaux sociaux, de mieux 

repérer et trier l’information et éviter ainsi la propagation de fausses nouvelles. 

 

Cet outil pédagogique pourra aussi être utilisé par les enseignants et professionnels de la jeunesse sur les 

temps scolaires et extra scolaires. 

 

La Ville d’Angers propose de soutenir à hauteur de 3 000 € l’association pour le développement de ce 

projet. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

DELIBERE 

 

Attribue une subvention, versée en une seule fois, pour un montant de 3 000 €, à l’association Report’ cité 

pour le développement de son projet « Escape Fake ». 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 
Benjamin Kirschner : L'association Report’ cité développe un nouveau projet appelé « Escape Fake ». Il 

s’agit d’un Escape Game en ligne d'éducation aux médias. Il s'adresse aux adolescents et aux jeunes à 

partir de 11 ans avec une double visée, ludique et pédagogique, qui leur permet d’appréhender 

l'information et les réseaux sociaux, de mieux repérer et trie l'information et ainsi d'éviter la propagation 

de fausses nouvelles.  

Cet outil pédagogique pourrait être utilisé par les enseignants et les professionnels de la jeunesse sur les 

temps scolaires et extrascolaires. Afin de les soutenir. Nous vous proposons de les aider à hauteur de 

3 000 euros. 

Monsieur le maire :  Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

Délibération n° DEL-2021-479 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-480 

 

POLITIQUE EN FAVEUR DE LA JEUNESSE - Politique en faveur de la jeunesse 

Habitat jeunes Marguerite d'Anjou - Action de prévention - Attribution de subvention 

Rapporteur : Benjamin KIRSCHNER   

EXPOSE 

 

L’association Habitat jeunes Marguerite d’Anjou héberge des jeunes âgés de 16 à 25 ans dans les 

résidences Marguerite d'Anjou et le Quinconce.  

 

Dans le cadre de l’accompagnement de ces jeunes, l’association souhaite organiser des soirées débats 

animées par des professionnels pour sensibiliser et informer les jeunes sur les relations affectives et la 

sexualité, ses particularités, ses limites. 

 

La ville d’Angers souhaite soutenir ce projet par une subvention de 200 €. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Attribue une subvention, versée en une seule fois, pour un montant de 200 €, à l’association Habitat jeunes 

Marguerite d’Anjou, pour l’organisation des soirées débats susmentionnées. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 
Benjamin Kirschner : L’association Habitat jeunes Marguerite d’Anjou héberge des jeunes âgés de 16 à 

25 ans dans les résidences Marguerite d'Anjou et le Quinconce.  

 

Dans le cadre de l'accompagnement de ces jeunes, l'association souhaite organiser des soirées débats 

animées par des professionnels pour sensibiliser et informer les jeunes sur les relations affectives, la 

sexualité, ses particularités et ses limites.  

À ce titre, nous vous proposons de soutenir ce projet avec une subvention de 200 euros. 

Monsieur le maire :  Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-480 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-481 

 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN - Aménagement urbain 

Aménagement urbain Rives vivantes - Deuxième étape - Bilan de la concertation préalable  

 

Rapporteur : Christophe BÉCHU   

EXPOSE 

 

 

Par délibération du conseil municipal du 28 septembre 2020, la Ville d’Angers a décidé, conformément 

aux dispositions des articles L. 103-2 et L. 300-2 du code de l’urbanisme, d’ouvrir la phase de 

concertation préalable au projet Rives vivantes. 

 

Cette délibération a fixé les objectifs et les enjeux poursuivis par la Ville d’Angers pour ce projet. Alter 

public s’est engagé à réaliser, au nom et pour le compte de la Ville d’Angers et sous son contrôle, l’ensemble des 

études, démarches et travaux concourant à la mise en œuvre du plan-programme Rives vivantes et comprenant : 

1. le prolongement de la démarche d’association des acteurs de la rivière et des Angevins intéressés 

concourant à une animation et dynamisation de la Maine et de ses rives (concertation, co-conception, 

médiation), d’une part, et la participation à l’émergence d’animations, recherche de partenaires 

économiques et développeurs de projets en lien avec la rivière, d’autre part ;  

 

2. la réalisation de toute étude urbaine et environnementale permettant la renaturation d’espaces, le 

renforcement de la biodiversité, la réorganisation et l’embellissement de sites inclus dans le périmètre 

général Rives Vivantes et le développement d’activités respectueuses de la rivière et ses abords ;  

 

3. les aménagements des espaces stratégiques suivants : promenade de Reculée, quais Ligny et Roi-de-

Pologne, quais Gambetta et Félix-Faure, boulevard de la Maine ; 

 

4. Les actions d’information et de communication facilitant l’appropriation par les Angevins de ce projet et 

de leur rivière et participant au rayonnement du projet Rives Vivantes. 

 

Les modalités de la concertation précitée avec le public préalablement définies étaient les suivantes : 

• tenue d’une ou plusieurs réunions publiques ; 

• organisation d’une exposition ; 

• tenue d’une ou plusieurs permanences ; 

• mise à disposition au siège d’Angers Loire Métropole (83 Rue du Mail, 49100 Angers), ainsi qu’à 

la Maison de projets (7 rue Plantagenêt, 49100 Angers) d’un dossier qui sera complété au fur et à 

mesure des études jusqu’à la clôture de la concertation et d’un registre destiné à recevoir les 

observations du public. 
 

Cette phase de concertation, intervenue pendant toute la durée de l’étude du projet, s’est déroulée 

conformément aux modalités précitées avec notamment : 

• la tenue d’une réunion publique à la faculté de droit d’Angers, le mercredi 2 juin 2021, à 18h30 ;  

• la tenue de deux permanences permettant aux personnes intéressées de rencontrer les techniciens 

et les élus et d’échanger sur le projet. Ces permanences ont été organisées : 
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- le vendredi 28 mai 2021 de 14h00 à 17h00 sur la promenade de Reculée, près du cube 

positionné sur la promenade ; 

- le mercredi 12 juin 2021 de 9h00 à 12h30 à la Maison des projets 

• l’organisation d’une exposition à la Maison des projets et sur le domaine public ; 

• la mise à disposition du public d’un dossier d’information et de communication sur le plan-

programme Rives vivantes, complété au fur et à mesure des études disponible au siège d’Angers 

Loire Métropole ainsi qu’à la Maison des projets et sur le site internet de la Ville d’Angers ; Ce 

dossier était accompagné d’un registre et d’une adresse mail, destinés à recevoir les observations 

du public. Ces documents étaient également disponibles sur le site internet de la Ville d’Angers, et 

à l’Hôtel de Ville. 

 

Les dates de la réunion publique et des deux permanences ont été communiquées par affichage et par voie 

de presse dans la rubrique annonces légales des éditions du Courrier de l’Ouest et de Ouest France 

du 22 mai 2021. 

 

Les principales observations et suggestions formulées portent sur les sujets suivants :  

• la place de la voiture : circulation et stationnement ; 

• le partage de l’espace entre les piétons et les vélos ; 

• les nuisances environnementales (bruit, lumière) et l’aménagement des berges (préservation de la 

biodiversité) ; 

• les usages liés à l’eau, en particulier la pêche. 

 

Les principes d’aménagement du projet Rives vivantes et notamment des espaces stratégiques ont 

rencontré l’adhésion du public. Les observations et les questions posées viennent conforter la réalisation 

d’études complémentaires sur les sujets suivants : étude hydraulique, études de flux, études 

environnementales, etc. Ces éléments ont également été pris en compte dans la réflexion des équipes de 

maitrise d’œuvre. 

 

Le détail de ces remarques et les réponses apportées se trouvent dans le dossier « bilan de la concertation 

préalable » du projet Rives Vivantes. 

 

A titre informatif, il convient de préciser que, parallèlement à la concertation préalable, une démarche de 

participation citoyenne a été engagée et a vocation à se poursuivre tout au long de la mise en œuvre du 

projet Rives vivantes, sous la forme d’ateliers de travail. Deux de ces ateliers ont été organisés sur la 

thématique « aménagement » pour le secteur de la Promenade de la Reculée notamment. Le premier 

atelier, organisé le 8 septembre 2021, a réuni une quarantaine de personnes « acteurs de la rivière » 

(institutionnels, association locales, utilisateurs de la rivière…), et le deuxième, organisé le 24 novembre 

2021, a réuni une quarantaine de riverains. Les observations recensées recoupent celles recueillies dans le 

cadre de la concertation préalable.  

 

En conséquence, il est proposé au conseil municipal d’approuver le bilan de la concertation préalable. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de l’urbanisme et notamment les articles L.103-2 et suivants, L. 300-2 et suivants,  

Vu la délibération en date du 28 septembre 2020 définissant les objectifs et les modalités de la 

concertation,  

Vu le rapport de Monsieur le Maire tirant le bilan de la concertation, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 
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DELIBERE 

 
Approuve les conclusions du rapport tirant le bilan de la concertation préalable au projet Rives vivantes. 

 

 

 
Monsieur le maire : Dans le cadre de l'aménagement urbain de Rives vivantes, initié il y a déjà quelques 

années, nous avons ouvert une phase de concertation préalable le 28 septembre de l'année dernière. 

Je vous rappelle les grands objectifs et enjeux qui sont à la fois de prolonger la démarche d'association des 

acteurs de la rivière et des Angevins qui sont intéressés, de réaliser une étude urbaine et environnementale 

avec la perspective et l'ambition de la renaturation d'espace, le renforcement de la biodiversité, 

l'embellissement des sites qui sont inclus aux abords de la rivière, les aménagements des espaces 

stratégiques que sont la promenade de reculée, les quais de Ligny, roi de Pologne, Gambetta, Félix Faure 

et le boulevard de la Maine. Enfin, des actions d'information et de communication pour faciliter 

l’appropriation par les Angevins de ce projet. 

La délibération vous rappelle les modalités de cette concertation, les temps qui se sont tenus, les registres 

qui ont été ouverts, les réunions publiques, les permanences ainsi que les actions qui se sont traduites par 

des publications d'affichage et par voie de presse avec les dates et les titres dans lesquels tout cela a été 

fait. 

Les principaux sujets évoqués ont concerné le partage de l'espace entre piétons, vélos, place de la voiture, 

nuisance environnementale, aménagement des berges et les usages liés à l'eau et à la pêche. 

Ces observations et ces questions viennent conforter la réalisation d'études complémentaires sur les sujets 

suivants : études hydrauliques, études de flux, études environnementales avec la prise en compte de la 

réflexion des équipes de maîtrise d'œuvre. 

Vous avez l'ensemble du détail de ces remarques et des réponses qui ont été apportées dans le dossier bilan 

de concertation préalable du projet Rives vivantes. Je vous rappelle enfin que, parallèlement à cette 

concertation préalable, une démarche de participation citoyenne a été engagée et a vocation à se 

poursuivre tout au long de la mise en œuvre du projet Rives vivantes, puisque, si la concertation préalable 

est une obligation juridique et qu'elle est encapsulée d'un point de vue calendaire et temporelle, à l'inverse, 

la participation citoyenne nous semble souhaitable jusqu'à la dernière minute du dernier jour du projet.  

Nous vous rappelons que des ateliers associant plusieurs dizaines de personnes se sont tenus, avec le 

dernier en date du 24 novembre, après celui qui s'était déjà tenu au mois de septembre. À ce stade. Il nous 

est demandé d'approuver le bilan de la concertation préalable.  

La parole est à Stéphane Lefloch. 

Stéphane Lefloch : Le document annexé à cette délibération est très complet, même si, malheureusement, 

il ne rapporte la parole que de quelques habitants et associations qui ont eu la volonté de s'exprimer. Trop 

peu, peut-être, parce que, entre autres, il n'est pas aisé de s'exprimer en réunion publique. 

Ce format, même s'il a une grande utilité, limite en effet l'expression des intervenants par sa durée et par sa 

solennité. Pour cette concertation, vous avez ouvert en grand tous les canaux habituels et nous vous en 

remercions. En fin de compte, une fois de plus, nous n'aurons pas l’avis de cette très grande majorité 

d’Angevines et d’Angevins de toutes générations que nous n'arrivons toujours pas à toucher. 

Pourtant, cette population, en prenant le temps d'être précisément informée, pourrait nous apporter une 

somme d'informations très utile pour orienter nos choix. Sans doute devons-nous expérimenter des formes 
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nouvelles de dialogue pour aller chercher ces informations. Pourquoi pas sur les lieux de travail ou de 

loisirs, ou bien même avec l'aide des associations ? En outre, difficile de se faire un avis avec cette 

concertation puisque vous êtes dans une démarche de faire d'abord pour corriger ensuite. 

Vos réponses aux questions sont d'ailleurs en partie marquées par une forme d'incertitude. À votre 

décharge, il n'est pas possible d'entreprendre un tel projet sans prendre des paris sur l'avenir. Il y a 

effectivement urgence en la matière : reconquête de la rivière, diminution des pollutions et du bruit, 

attractivité nouvelle pour notre ville qui gagnera un nouvel espace naturel et ludique. En fin de compte 

d'ailleurs, l'application des solutions que vous dénonciez en 2014, nous ne pouvons donc que les apprécier. 

Il me faut insister aussi à nouveau sur un point que vous qualifiez vous-même comme étant le sujet le plus 

complexe et le plus sensible, mais que vous renvoyez malheureusement à un traitement très lointain, alors 

qu'il me semble que c'est au contraire ce qu'il faudrait faire prioritairement. 

S'il y a en effet de quoi se réjouir de la diminution du flux automobile sur le boulevard de la Maine, il ne 

faudrait pas que le bénéfice escompté là génère des catastrophes autre part. Même avec l'émergence du 

tramway, je m'interroge sur les chemins de contournement que prendront les 5 000 véhicules jours qui ne 

traverseront plus la ville, si on réduit de 10 % la capacité d'absorption des berges à cause des feux de 

croisement à Saint-Serge. Et encore, vous pouvez le constater, je reste plutôt léger sur cette réduction de 

flux. 

Il y a de quoi être inquiet, effectivement, alors même que la réussite de ce projet passe d'abord par 

l'anticipation de ce bouleversement qui interroge sur la circulation dans les Hauts-de-Saint-Aubin, la 

saturation du pont Jean Moulin, l'accès au quartier de Monplaisir et l'émergence d'une solution pour traiter 

enfin l'interface avec les axes autoroutiers qui environnent les Rives vivantes.  

Monsieur le maire : Nous n'allons pas refaire le débat sur le doublement du contournement autoroutier, 

puisque c'est en filigrane et en creux ce que vous souhaitez. Je ne suis pas persuadé pour le coup que votre 

position soit partagée par la totalité de ceux qui siègent dans les minorités angevines. 

Vous avez d'abord raison sur le fait de dire que même quand on met tous les moyens possibles pour une 

concertation, il y a toujours un delta entre le nombre de personnes potentiellement concernées et le 

nombre de ceux qui viennent à ces temps de concertation. Je rejoins pleinement également votre constat 

sur la difficulté qu'il peut y avoir, à l'occasion d'une réunion publique devant plusieurs centaines de 

personnes, de prendre la parole. Ce qui, d'ailleurs, est aussi une forme de limite d'une démocratie 

participative qui se traduirait uniquement par des réunions de ce type, parce que les plus timides, les moins 

à l'aise, ceux qui peuvent rencontrer des difficultés sur les concepts, sur la langue ou tout simplement sur 

la prise de parole en public, peuvent être du coup exclus d'un processus dans lequel ils ne se retrouvent pas 

avec la même capacité à pouvoir exprimer leur point de vue.  

C'est la raison pour laquelle les ateliers par table de 10, dans le cadre de la concertation citoyenne, ont été 

organisés au mois de septembre et au mois de novembre vont se poursuivre. On s'aperçoit que c'est une 

taille qui rend possible les expressions et à l'usage, au cours de ces dernières années et ce n'est pas un 

retour d'expérience angevin, mais un retour d'expérience plus large qui s'appuie aussi sur l'expérience des 

conseils que nous utilisons autour de ces ateliers de démocratie participative, on pense que c'est une forme 

qui est plus adaptée. 

Néanmoins, je forme le vœu qu’il y ait le plus d’Angevins possible à participer aux temps de concertation, 

puisque si nous avons fait un bilan de concertation préalable sur le projet dans son ensemble, nous allons 

maintenant zoomer secteur par secteur en faisant à chaque fois des processus de concertation. Le premier, 

concernant la promenade de Reculée, arrivera dès l'année 2022, puisque nous comptons bien lancer les 

travaux dans l'ensemble de ce secteur pour faire en sorte de donner davantage de place, en particulier aux 
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piétons et aux vélos et pour modifier la place des voitures sur l'ensemble de secteur, pour ne prendre qu'un 

exemple. 

Vous parlez de pari sur l'avenir. Vous avez raison. Prendre des décisions à l'échelle d'une collectivité, c'est 

toujours faire des choix. On s'est efforcé de les faire appuyer par la plus large partie possible des Angevins 

en les présentant de manière claire, dès les élections municipales de mars 2020, et en détaillant, dans le 

cadre de notre programme, ce que seraient les ambitions de ce programme Rives vivantes. Je considère 

que, avant cette concertation préalable, il y avait un premier temps d'expression démocratique qui était 

déjà l'occasion pour un certain nombre d’Angevins, se reconnaissant dans notre projet, de le soutenir. 

Pour le reste, je considère encore une fois que nous ne sommes qu’à une étape et que ce qui nous reste à 

parcourir, je souhaite que cela se fasse dans la concertation la plus large et la plus vaste possible pour que 

ce projet soit partagé et pour augmenter ainsi ses chances de réussite et de succès, avec un objectif, que je 

sais que nous partageons tous, qui est de renouer le contact avec la rivière pour qu'il n'y ait pas 

uniquement une balafre autoroutière qui soit le seul lien que les Angevins aient tout du long de ce 

boulevard de la Maine. 

Je vous invite à prendre acte de ce bilan de concertation préalable 2e étape.  

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions. Je vous remercie de cette unanimité.  

 

Délibération n° DEL-2021-481 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  

 
N'ont pas pris part au vote : M. Jean-Marc VERCHERE, M. Roch BRANCOUR, 

M. Francis GUITEAU, Mme Hélène CRUYPENNINCK, M. Jacques-Olivier MARTIN, 

Mme Maryse CHRÉTIEN. 
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Délibération n° DEL-2021-482 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN - Habitat Logement 

Programme local de l'habitat - Aides à l'accession sociale - Subventions 

Rapporteur : Roch BRANCOUR   

EXPOSE 

 

Compte tenu de la volonté de la Ville d’Angers de s’inscrire et de mettre en oeuvre les objectifs fixés par 

le volet « habitat » du Plan local d’urbanisme intercommunal (PLUi) approuvé par Angers Loire 

Métropole par délibération du 18 Janvier 2021, le conseil municipal a décidé, au titre du Fonds 

d’intervention pour l’habitat social (FIHS), de maintenir son effort en faveur de l’accession aidée à la 

propriété des ménages en renouvelant l’aide municipale aux particuliers, en complémentarité des aides 

d’Angers Loire Métropole. 

 

L’attribution de cette subvention est conditionnée par la transmission par le ou les primo-accédants 

demandeurs d’un dossier instruit par l’Accueil logement d’Angers Loire Métropole, bureau unique 

d’instruction des demandes d’aides à l’accession sociale à la propriété. 

 

A l’issue de cette instruction technique, en fonction des caractéristiques de l’opération, de la situation du 

ménage au regard des critères définis, une proposition de subvention est présentée. 

 

Compte tenu du contexte de renouvellement du quartier ANRU dit des Capucins, la Ville d’Angers 

souhaite déroger exceptionnellement au seuil minimum de 100 m² concernant la surface des parcelles 

concernées au regard de l’intérêt que présentent ces opérations pour la recomposition urbaine et sociale du 

nouveau quartier drainé par le tramway. 

 

La présente délibération porte sur 6 dossiers, soit un montant de 13 000 €. 

 

Pour l’année 2021, à ce jour, en tenant compte des projets accompagnés par la Ville d’Angers figurant 

dans la présente délibération, le nombre de ménages bénéficiaires de cette aide à l’accession sociale à la 

propriété s’établit à 76 , pour un montant total de soutien de 143 500 €. 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 
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Délibération n° DEL-2021-483 

 

PARCS, JARDINS ET PAYSAGES - Activités funéraires 

Extension du cimetière de l'Ouest - Accord cadre d'études et de travaux - Autorisation de signature 

des contrats 

Rapporteur : Hélène CRUYPENNINCK   

EXPOSE 

 

Le conseil municipal du 19 juillet 2021 a validé le lancement d’une consultation de maitrise d'œuvre 

opérationnelle pour l’extension du cimetière de l’Ouest à Angers. 
 

Suite à la procédure de mise en concurrence, le rapport d’analyse des offres présenté en 

commission d’appel d’offres du 6 décembre 2021 a proposé d’attribuer au groupement constitué des 

entreprises Arts des Villes et des Champs, Pragma-Ingenierie, Thema Environnement, l’accord-cadre sans 

minimum avec maximum, pour une durée initiale de 4 ans, reconductible 3 fois par période successive de 

2 ans. 

 

Ce groupement sera consulté dans un premier temps pour la réalisation d’études préliminaires et d’une 

axonométrie pour un montant forfaitaire de 22 100 € HT et, le cas échéant, de 28 100 € HT pour leurs 

mises à jour, puis pour la conclusion d’un ou plusieurs marchés subséquents estimés à 340 000 € HT 

correspondant à une enveloppe prévisionnelle de travaux de la première tranche d’aménagement de deux 

millions deux cent mille euros hors taxe. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération référencée DEL 2020-432 et DEL 2021-280, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Autorise le Maire ou l’adjoint au Maire délégué à signer avec le groupement d’entreprises cité ci-dessus 

l’accord-cadre de maitrise d'œuvre opérationnelle pour l’extension du cimetière de l’Ouest à Angers et les 

marchés subséquents correspondant à la première tranche d’aménagement, ainsi que tout avenant de 

transfert relatif à cet accord-cadre et les avenants ayant pour objet un changement d’indice suite à la 

suppression de celui-ci. 

 

Impute les dépenses au budget de l’exercice 2021 et suivants. 

 

 
Hélène Cruypenninck : La délibération concerne l’extension du cimetière de l'Ouest où nous avons 

validé, au mois de juillet 2021, le lancement d'une consultation de maîtrise d'œuvre opérationnelle. À la 

suite de la procédure de mise en concurrence, un rapport d'analyse des offres a été présenté en commission 

d'appel d'offres le 6 décembre 2021 et a proposé d'attribuer le marché au groupement constitué des 

entreprises : Arts des Villes et des Champs, Pragma-Ingenierie, Thema Environnement 
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C'est un accord-cadre sans minimum avec maximum pour une durée initiale de 4 ans, reconductible 3 fois 

par périodes successives de 2 ans. Ce groupement sera consulté dans un premier temps pour la réalisation 

d'études préliminaires et d'une axonométrie pour un montant de 22 100 euros HT, le cas échéant, de 

28 100 euros HT pour leur mise à jour, puis pour la conclusion d'un ou plusieurs marchés subséquents 

estimés à 340 000 euros correspondant à une enveloppe prévisionnelle de maîtrise d'œuvre opérationnelle 

pour les travaux de la première tranche d’aménagement évalués à 2 200 000 HT.  

Il vous est demandé d'approuver cet accord-cadre d'études et de travaux. 

Monsieur le maire :  Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-483 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-484 

PARCS, JARDINS ET PAYSAGES - Entretien des parcs et jardins 

Association régionale des parcs, jardins et paysages des Pays de la Loire (APJPL) - Adhésion 

Rapporteur : Hélène CRUYPENNINCK   

EXPOSE 

Par délibération en date du 28 janvier 2019, le conseil municipal a approuvé l’adhésion à l’Association 

régionale des parcs, jardins et paysages des Pays de la Loire (APJPL).  

 

L’APJPL promeut les sites et les manifestations culturelles et pédagogiques pour favoriser l’attrait 

touristiques du patrimoine culturel local et soutenir les actions de valorisation de la biodiversité végétale et 

de sa préservation. L’association travaille également en partenariat avec les associations de préservation  

de parcs et jardins, les centres de recherches et les collectivités territoriales dans un objectif de 

conservation du patrimoine végétal, d’amélioration et de recherche en biodiversité. 

 

Compte tenu de l’intérêt de la Ville d’Angers d’intégrer ce réseau de proximité et de bénéficier de la 

promotion de ses espaces verts, il est nécessaire de renouveler cette adhésion pour les années 2021 et 

2022. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

 

DELIBERE 

 

Approuve le renouvellement d’adhésion à l’Association régionale des parcs, jardins et paysages des Pays 

de la Loire moyennant une contribution annuelle de 600 € pour les années 2021 et 2022. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 
Hélène Cruypenninck : Cette association promeut les sites et les manifestations culturelles et 

pédagogiques pour favoriser l'attrait touristique du patrimoine culturel local et soutenir les actions de 

valorisation de la biodiversité végétale et de sa préservation. Cette association travaille également en 

partenariat avec les associations de préservation des parcs et jardins, les centres de recherche et les 

collectivités territoriales, dans un objectif de conservation du patrimoine végétal, d'amélioration et de 

recherche en biodiversité. 

Nous avons adhéré à cette association en janvier 2019 et nous vous proposons par cette présente 

délibération de renouveler cette adhésion à compter de 2021 pour les années suivantes et pour un montant 

de 600 euros. 

Monsieur le maire :  Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

Délibération n° DEL-2021-484 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-485 

 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT -   

Trélazé - Installation d'un entrepôt de stockage de matières diverses combustibles non dangereuses 

exploité par la société SEILLERY TRANSPORTS - Avis 

Rapporteur : Hélène CRUYPENNINCK   

EXPOSE 

 

Conformément à l’article 5 de l’arrêté préfectoral DIDD-BPEF-2021-317 du 10 novembre 2021, 

la Ville d'Angers faisant partie du rayon d’affichage de l’enquête publique, le conseil municipal doit se 

prononcer sur le projet de la société P2i concernant l’installation d’un entrepôt de stockage de matières 

diverses combustibles, non dangereuses, exploité par la Société SEILLERY TRANSPORTS, sur un 

terrain situé sur la commune de Trélazé. 

 

En effet, cette société souhaite installer un entrepôt de stockage de matières diverses combustibles, non 

dangereuses rue Elisée-Reclus à Trélazé. Elle a donc sollicité les services préfectoraux afin d’obtenir 

l’autorisation correspondante.  

 

Le projet comprendra la construction de 4 bâtiments. Les matières entreposées et les activités exercées au 

sein du site seront soumises à enregistrement ou à déclaration préfectorale au titre de la législation sur les 

installations classées. 

 

Une consultation du public a été ouverte par Monsieur le préfet de Maine-et-Loire, du lundi 

29 novembre 2021 au vendredi 24 décembre 2021, en mairie de Trélazé. Le conseil municipal doit donner 

son avis sur cette demande d’autorisation au plus tard dans les quinze jours suivant la fin de la 

consultation du public. 

 

Une étude du dossier a été effectuée et il est proposé d’émettre un avis favorable à la demande 

d’autorisation sollicitée par la société P2i. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

 

DELIBERE 

 

 

Emet un avis favorable à la demande d’autorisation sollicitée par la société P2i pour l’installation d’un 

entrepôt de stockage de matières diverses combustibles, non dangereuses, situé rue Elisée-Reclus à 

Trélazé, et exploité par la société SEILLERY TRANSPORTS, sous réserve du respect des textes 

réglementaires en vigueur. 
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Hélène Cruypenninck : La délibération concerne un projet de la société P2I sur la commune de Trélazé. 

Ce projet vise à l'installation d'un entrepôt de stockage de matières diverses combustibles non dangereuses 

qui serait exploité par la société SEILLERY TRANSPORTS. 

La Ville d'Angers, faisant partie du rayon d'affichage d'un kilomètre par arrêté préfectoral du 10 novembre 

2021, doit se prononcer sur cette demande d'autorisation de la société P2I. Le projet comprendra la 

construction de 4 bâtiments dont l'implantation a été dessinée de manière à minimiser les nuisances en 

matière notamment de bruit, puisqu'il y aura des circulations de véhicules. Les matières entreposées, les 

activités exercées au sein du site seront soumises à enregistrement ou à déclaration préfectorale au titre de 

la législation sur les installations classées. 

Il vous est demandé d'émettre un avis favorable à cette demande d'autorisation sollicitée par la société P2I 

pour l'installation d'un entrepôt de stockage de matières diverses combustible non dangereuses,  

rue Élisée-Reclus, à Trélazé. 

Monsieur le maire :  Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
Délibération n° DEL-2021-485 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-486 

 

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT - Transition écologique 

Région des Pays de la Loire - Aide au financement pour l'acquisition de véhicules fonctionnant au 

gaz naturel pour véhicules (GNV) - Versement d'une subvention de 20 000 € - Convention - 

Autorisation de signature 

Rapporteur : Hélène CRUYPENNINCK   

EXPOSE 

 

Le développement de la mobilité au gaz naturel pour véhicules (GNV) fait partie intégrante de la politique 

de transition énergétique impulsée par la Ville d'Angers, cela étant un enjeu important, tant au niveau 

économique, qu’au niveau environnemental. 

 

La Région des Pays de la Loire a adopté le règlement relatif au soutien du développement du bioGNV et 

une enveloppe a été votée et affectée à ce titre. Ce règlement comporte, entre autres, un volet pour 

accompagner les collectivités dans l’acquisition de véhicules consommant du BioGNV. Les bénéficiaires 

de cette aide peuvent être les collectivités territoriales de la Région des Pays de la Loire souhaitant 

acquérir des véhicules fonctionnant au GNV pour le transport de marchandises ou de personnes. 

 

Dans ce cadre, la Ville d'Angers a pour projet l’acquisition de deux véhicules GNV. Il s’agit de 2 poids-

lourds (ampliroll) de 19T affectés à la direction de l’Espace public. Le surcoût des versions gaz est de 

30k€ pour un véhicule. Le coût estimé est de 361 344 € TTC, la Ville d’Angers peut ainsi prétendre à une 

subvention d’investissement de la Région des Pays de la Loire d’un montant de 20 000 €. 

 

Une convention a été établie avec la Région des Pays de la Loire, fixant les conditions d’attribution de 

cette subvention. 

 

Selon les termes de la convention en son article 5, cette subvention sera attribuée à la Ville d’Angers 

en deux versements de 50 % chacun, soit une avance de 50 % sur présentation de toutes les pièces 

attestant du début de l’opération d’achat des 2 véhicules et le solde de 50 % sur présentation des pièces 

attestant de la finalisation de l’achat. 

 

Cette convention prend effet à la date de sa signature pour une durée de trois ans. 

 

La présente délibération a pour objectif d’autoriser la signature de ladite convention. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 
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DELIBERE 

 

Autorise le Maire ou son représentant à signer la convention prévue dans le cadre de l’attribution par la 

Région des Pays de la Loire d’une subvention d’investissement de 20 000 € pour le financement de l’achat 

de deux véhicules consommant du BioGNV. 

 

Impute la recette aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 
Hélène Cruypenninck : Dans le cas du renouvellement de la flotte et notamment de l’acquisition de 2 

véhicules de 19 tonnes fonctionnant au gaz naturel pour véhicules, nous sollicitons l'aide de la région qui 

se propose de soutenir l'achat de tels véhicules et de compenser en quelque sorte le surcoût à l'achat que 

représentent ces véhicules.  

Cette demande de subvention est d'un montant de 20 000 euros et elle sera versée en 2 fois. 

Monsieur le maire : La parole est à Yves Aurégan. 

Yves Aurégan : Nous approuvons cet achat de matériel qui fonctionnera au biogaz. Cela fait partie de la 

trajectoire vers une réduction des gaz à effet de serre. 

Tout le monde sait que ces sujets sont complexes et que les choix qu'on a à faire sont difficiles. On parlait 

tout à l'heure des trajectoires de l'Ademe. Peut-être me suis-je mal exprimé sur ces trajectoires. L'idée est 

qu’on a quand même des choix à faire entre des trajectoires qui sont plutôt du côté de la sobriété et 

d'autres qui sont plutôt de la technologie.  

Ce débat me paraît néanmoins extrêmement important et j'espère qu’il pourra vraiment avoir lieu à Angers 

en évitant les postures caricaturales telles que celles que vous avez tenues. 

Monsieur le maire : Chacun dans cette enceinte, M. Aurégan, est libre de ses propos. Il me semblait avoir 

dès la première séance d'installation était extrêmement clair. Si certains ici souhaitent adopter un ton 

constructif, ils auront des réponses constructives. Si certains souhaitent profiter de leur temps de parole 

démocratique pour faire en sorte d'essayer d'entretenir la confusion ou d'agiter un certain nombre de peurs 

vis-à-vis des Angevins, ils auront droit à des réponses boomerang par rapport à ce qu'ils diront. 

Vous avez décidé d'utiliser une délibération sur le numérique responsable pour faire en sorte de diminuer 

son impact pour précisément nous inscrire dans une démarche de transition écologique en agitant à 

nouveau des peurs ou des fantasmes autour du Territoire intelligent. Je me suis contenté de prendre des 

exemples de ce que certains de vos amis dans leur ville ont décidé de mettre à l'agenda et à l'honneur de 

leurs délibérations municipales. Permettez-moi d'avoir moi aussi la maîtrise de mes réponses, de la même 

manière que je vous laisse la maîtrise de vos questions.  

Nous passons au vote et nous nous réjouissons du soutien de la région au titre de ce programme de 

transition écologique.  

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-486 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-487 

 

ATTRACTIVITE COMMERCIALE ET ARTISANALE - Animation commerce artisanat 

Association des commerçants de la rue des Lices - Association des commerçants et professionnels du 

quartier Saint-Michel - Association des commerçants de l'Esplanade - Attribution de subventions 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

Dans le cadre de Soleils d’hiver, la Ville accompagne les initiatives d’animations portées par les 

associations de commerçants pour l’attractivité des polarités de quartier. Ce soutien favorise une 

dynamique de proximité et le lien entre habitants et commerçants.  

 

L’association des commerçants de la rue des Lices a sollicité la Ville d’Angers. Elle se mobilise autour 

d’un projet visant à affirmer la dynamique commerciale de cette rue, marquant l’entrée du centre-ville 

pendant le période de Noël. Elle propose une mise en décoration qualitative en dehors et à l’intérieur de 

chaque vitrine des commerçants adhérents de cette rue.  

 

L’association des commerçants et professionnels du quartier Saint-Michel propose une décoration unique 

sur les façades des commerces du boulevard Saint-Michel avec l’installation de sapins et d’un tapis rouge 

face à l’entrée des commerces  

 

L’association des commerçants de l’Esplanade propose d’animer la zone commerciale de 

la place du Chapeau-de-gendarme par une décoration commune à chaque commerce et la mise en place 

d’un jeu. Une composition florale sur le thème de Noël sera disposée devant chaque commerce et les 

commerçants de l’association mettront à disposition de leurs clients des tickets à gratter leur permettant de 

gagner des cadeaux avec un tirage au sort à la fin de cet évènement. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Attribue des subventions, d’un montant total de 3 200 €, chacune versée en une seule fois sous réserve du 

maintien de ces animations et évènements : 

-    800 € à l’association des commerçants de la rue des Lices, 

-    500 € à l’association des commerçants et professionnels du quartier Saint-Michel, 

- 1 900 € à l’association des commerçants de l’Esplanade. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Jean-Marc Verchère : Il s'agit de voter un certain nombre de subventions dans le cadre de Soleils d'hiver 

à des associations de commerçants sur présentation de projet. Il vous est proposé d'accorder 800 euros à 
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l'association des commerçants de la rue des Lices, 500 euros à celle du quartier Saint-Michel et 

1 900 euros à l’association des commerçants de l’Esplanade. 

Monsieur le maire : Soutenir le commerce consiste à s’efforcer de faire en sorte aussi que les Angevins 

aient envie de venir fréquenter leur centre-ville ou leur polarité commerciale. À cet effet, dans quelques 

jours, un spectacle va avoir lieu sur la Cathédrale et je vais demander à Mathilde Favre-d'Anne de nous en 

dire un mot. 

 

Mathilde Favre-d'Anne : Je vous propose la présentation de Lucia avec cette envie de découverte et de 

mise en lumière de la cathédrale. 

Le travail a été fait avec les équipes de la voirie et les équipes commerces que je tiens à féliciter. L’affiche 

est vraiment très belle et les équipes de la communication ont fait un réel beau travail pour cette mise en 

lumière et cette présentation de Lucia. 

Nous avons mis en place une histoire sous forme d'un récit imagé. On va inviter les Angevins à venir, pour 

6 soirées face à la Cathédrale, tout en conservant son âme et sa beauté, apprécier la mise en lumière sur le 

thème de l'Amazonie et sur le végétal qui sera également à l'honneur en 2022. 

6 soirées avec 3 histoires, chaque soir, et une invitation aux rêveries, aux côtés oniriques, imaginées par 

l’artiste Alain Thomas, avec d’autres intervenants qui sont François-Xavier Vandanjon et Wilhem 

Thomas, ainsi que le soutien de la région des Pays de la Loire.  

J’invite les Angevins, du 25 au 30 décembre, à 6 soirées d'animations autour de la cathédrale. 

Monsieur le maire : Je passe au vote de la délibération. 

Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

Délibération n° DEL-2021-487 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-488 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Bâtiments et patrimoine 

communautaire 

Réparation du torrent de la piscine Aquavita - Convention de mandat avec Alter public - 

Approbation 

Rapporteur : Charles DIERS   

EXPOSE 

 

En 2012, la Ville d’Angers a engagé la construction du complexe aquatique Aquavita au sein de la ZAC 

des Capucins à Angers. La réception de cet ouvrage a eu lieu en 2014 et des désordres sont apparus dans 

l’année après réception. 

 

Depuis le démarrage de l’expertise en 2014 sur l’ensemble de l’équipement, 109 désordres liés à 

l’assurance dommage d’ouvrages ont été détectés, 2 sont toujours en cours d’expertise, 57 désordres sont 

résolus et 50 sont à reprendre. 

 

Parmi les 50 désordres restants, une opération concerne la réfection complète du torrent extérieur. Pour ce 

faire, une expertise a été diligentée et a défini un programme de réparations. 

 

Les frais engagés par cette réparation seront en grande partie financés par les assurances des entreprises et 

l’assurance dommage d’ouvrage.  

 

Parallèlement à ce désordre particulier, d’autres points seront traités dans la période de travaux afin de 

limiter la fermeture d’une partie du bâtiment. Ces points concernent notamment la reprise de l’étanchéité 

de deux bâches tampons sur les sept bâches présentes. 

 

Le traitement de cette partie des désordres marquera une avancée majeure dans la résolution finale du 

contentieux liant la Ville d’Angers aux divers intervenants de la construction initiale. 

 

Cette opération permettra de résoudre 6 désordres importants. 

 

Il est proposé de confier à Alter public un mandat d’études et de travaux pour la réalisation de cette 

opération. 

 

L’estimation prévisionnelle de l’opération au stade du programme s’élève à 810 000 € TTC 

(valeur août 2021), dont 656 723,21 € TTC pour les travaux 

 

Le montant des honoraires pour le mandataire s’élève à 32 099 € HT. 

 

Des consultations (prestations intellectuelles et travaux) vont être lancées par Alter public pour la 

réalisation de ces travaux. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 
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DELIBERE 

 

Approuve le programme de l’opération et l’enveloppe prévisionnelle des travaux de 656 723,21 € TTC. 

 

Approuve la convention de mandat avec Alter public relative au suivi des études et des travaux pour la 

réparation du torrent du complexe Aquavita. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à la signer ainsi que tous les documents y afférents. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à prendre toutes décisions afférentes à la réalisation du 

programme de l’opération, notamment celles relatives à la validation des avant-projets, du budget, à 

l’attribution des marchés et à la réception. 

 

Autorise Alter public, à signer, au nom et pour le compte de la Ville d’Angers, les marchés d’études et 

prestations annexes relatifs à la réparation du torrent du complexe Aquavita,  

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Charles Diers : La délibération porte sur la réparation du torrent de la piscine AquaVita. Inaugurée début 

2014, il a été rapidement détecté près de 109 désordres, tous pris par l'assurance dommage-ouvrage. Parmi 

les désordres à reprendre, 57 résolus, 2 encore en expertise et 50 sont en cours.  

Parmi ceux-ci, nous avons la réfection complète du torrent extérieur qui sera prise en charge par les 

assurances. Depuis la mise en exploitation, nous avons fait face au décollement du revêtement en résine 

qui a entraîné de nombreuses fermetures de ce toboggan ludique. Les reprises de l'étanchéité vont être 

faites complètement ainsi que la réfection totale du revêtement avec un matériau qui résistera mieux à 

l'humidité du béton.  

Cette opération permettra de résoudre 6 désordres importants sur ces 109. Il est proposé de confier à Alter 

Public un mandat d'études et de travaux pour la réalisation de cette opération avec une estimation 

prévisionnelle de 810 000 euros TTC dont 656 723,21 euros pour les travaux et un montant d'honoraires 

de 32 099 euros. Des consultations vont être lancées par Alter Public pour la réalisation de ces travaux. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-488 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés 

  
N'ont pas pris part au vote : M. Jean-Marc VERCHERE, M. Roch BRANCOUR, 

M. Francis GUITEAU, Mme Hélène CRUYPENNINCK, M. Jacques-Olivier MARTIN, 

Mme Maryse CHRÉTIEN. 
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Délibération n° DEL-2021-489 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Bâtiments et patrimoine 

communautaire 

Schéma directeur du Lac de Maine - Restructuration de la Pyramide - Validation du Programme - 

Marché de maitrise d'œuvre 

Rapporteur : Sophie LEBEAUPIN   

EXPOSE 

 

Par délibération du 25 octobre 2021, le conseil municipal a adopté le schéma directeur du site 

du Lac de Maine afin de réaffirmer la place de la base de plein air et de loisirs au cœur de la Ville 

d’Angers. 

 

Dans ce cadre, les aménagements envisagés, répartis sur 7 zones du site, vont permettre de donner une 

nouvelle identité au parc du Lac de Maine, avec pour ambition de conjuguer renaturation, mobilités 

douces, usages sportifs et loisirs.  

 

La rénovation du bâtiment phare du parc, la Pyramide, édifiée à la fin des années 70, et qui ne répond plus 

aux normes actuelles, va permettre de redessiner entièrement l’espace et de doter ce lieu de nouvelles 

fonctionnalités.  

 

La Pyramide a vocation à devenir un accueil centralisé qui exposera l’ensemble de l’offre du parc (loisirs 

terrestres et nautiques, sensibilisation à l’environnement, hébergement) et orientera les publics. Outre cette 

fonction essentielle, la Pyramide disposera d’un bar-restaurant avec une terrasse panoramique, ainsi que 

d’un belvédère accessible au public. 

 

Pour réaliser ce projet, il est proposé de lancer un concours de maîtrise d’œuvre intégrant le choix de trois 

candidats à concourir, indemnisés sur la base d’une prime forfaitaire de 13 750 € HT pour chacun des 

candidats ayant remis des prestations conformes au règlement de la consultation. 

 

Au stade programme, l’estimation prévisionnelle des travaux s’élève à 2,85 millions d’euros HT 

(valeur septembre 2021). 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Approuve le programme et l’estimation prévisionnelle des travaux de 2,85 millions d’euros HT 

(valeur septembre 2021) pour l’opération de restructuration de la Pyramide du Lac d’Angers.  
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Autorise le lancement du concours de maitrise d’œuvre dans le cadre la restructuration de la Pyramide du 

Lac d’Angers. 

 

Approuve le montant forfaitaire de la prime à verser aux candidats admis et ayant présenté une offre 

conforme au règlement de la consultation, arrêté à la somme de 13 750 € HT. 

 

Décide que le/les représentant(s) de l’ordre des architectes, membres du jury, sera(ont) indemnisé(s) à 

l’occasion des jurys de concours. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Sophie Lebeaupin : La délibération concerne la pyramide du lac de Maine. À la suite de la délibération 

prise concernant le schéma directeur, l'objectif est la réhabilitation du bâtiment pour avoir une nouvelle 

image, des nouvelles fonctionnalités et également répondre aux normes actuelles.  

Cette pyramide a vocation à devenir un lieu d'accueil centralisé pour pouvoir mieux orienter les publics et 

également sur l'ensemble de l'offre qui existe sur le parc. 

Pour réaliser ce projet, il vous est proposé de lancer un concours de maîtrise d'œuvre intégrant le choix de 

3 candidats à concourir, indemnisés sur la base d'une prime forfaitaire de 13 750 euros HT pour chacun 

des candidats ayant remis des prestations conformes au règlement de la consultation. 

Au stade programme, on estime une enveloppe de travaux qui s’élèverait à 2 850 000 euros HT. 

Il vous est demandé d'approuver l’estimation prévisionnelle ainsi que les montants forfaitaires pour les 

candidats et d'autoriser le lancement du concours de la maîtrise d'œuvre. 

Monsieur le maire : La parole est à Silvia Camara-Tombini. 

Silvia Camara-Tombini : je ne pouvais pas être au conseil où vous aviez abordé le sujet, notamment du 

changement de nom du lac de Maine. Alors, si j'avais été présente, j’aurais dit mon scepticisme, mais si en 

même temps, dans les délibérations, on continue de parler du lac de Maine, je crois que définitivement 

cela restera le lac de Maine, en ce qui me concerne. 

Monsieur le maire : On verra. Sincèrement, ma religion n'est pas faite sur le sujet et je pense que de toute 

façon ce n'est pas une décision qu'on prendra à 59. Si on devait aller vers quelque chose, ce serait en 

associant la population et en particulier une partie des Angevins. C’est un débat qu'il faut ouvrir dans le 

contexte dans lequel nous sommes, avec les autres sujets. Sincèrement, je ne sais pas. J'avais trouvé l'idée 

proposée par ce consultant extérieur intéressante. Le conservateur des archives de la ville d'Angers s'est 

plongé dans les origines du nom du lac de Maine. Je pense que pour ceux qui ont eu la curiosité de lire ce 

que Sylvain Bertholdi a pu en dire, cela laisse songeur finalement sur la manière dont le lac de Maine a été 

dénommé comme tel. Si j’ai bien compris, c'est à l'issue d'une visite sur le lac de Loire, du côté de Blois, 

que, en rentrant, Auguste Chupin a considéré qu’après tout, c'était pas mal d'appeler cela le lac de Maine. 

On essaiera, si on doit prendre une décision, qu'elle se prenne à plus d'une personne, comme cela a été le 

cas à l'époque où il a fallu le dénommer. Ce n'est pas un sujet pour tout de suite, ce serait un sujet qui 

accompagnerait l'accompagnement et l'avancée du schéma directeur. 

La parole est à Arash Saeidi. 

Arash Saeidi : Il faut rappeler à Mme Silvia Camara-Tombini que, lors de ce conseil, vous vous étiez 

engagé à garder les ardoises sur la pyramide. On est bien d'accord ? 
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Monsieur le maire : Il ne me semble pas avoir dit cela. Il me semblait que vous aviez dit que si on n'en 

avait plus besoin, vous étiez d'accord pour les récupérer. 

Nous passons au vote sur le lancement de cette restructuration qui est importante, je le redis, parce que je 

pense que ce lieu a pour tous les Angevins une valeur affective et qu’on est capable de faire beaucoup 

mieux que ce qu'il est aujourd'hui. 

Je vais inviter ceux qui sont favorables à la délibération qui vient d'être rapportée par Sophie Lebeaupin à 

bien vouloir lever la ou les mains. Je constate qu'il y a une unanimité. 

 

Délibération n° DEL-2021-489 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-490 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Bâtiments et patrimoine 

communautaire 

Transition écologique - Maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin - Convention d'occupation 

temporaire avec Anjou territoire solaire - Installation et exploitation de panneaux solaires 

photovoltaïques 

Rapporteur : Jacques-Olivier MARTIN   

EXPOSE 

 

Dans le cadre de la transition écologique, la Ville s’est engagée dans un Plan énergie bâtiment, décliné 

autour de 7 actions, dont une visant à développer la production d’énergies renouvelables. 

 

La nouvelle Maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin est prévue pour produire plus d’énergie qu’elle 

n’en consommera (bâtiment à énergie positive correspondant au niveau E4 de l’expérimentation E+C- 

préfigurant la future réglementation environnementale). 

 

Ainsi, des panneaux solaires photovoltaïques seront mis en place. L’électricité produite sera 

majoritairement consommée par le bâtiment lui-même et l’excédent potentiel sera consommé en 

autoconsommation collective (Aquavita, Cité éducative Nelson Mandela, Relais-mairie des Hauts-de-

Saint-Aubin, etc.). 

 

Suite à l’avis à manifestation d’intérêt, Anjou territoire solaire (SAS constituée par Alter énergies et 

l’entreprise See You Sun) assurera la mise en place et l’exploitation d’une centrale de 80 kW, produisant 

près de 80 MWh par an, que la Ville achètera. 

 

La production d’électricité photovoltaïque représente une économie de 2,6 tonnes de CO² par an selon le 

mix énergétique français. 

 

Il y a désormais lieu de valider et signer la convention d’occupation temporaire avec Anjou territoire 

solaire pour une durée de 30 ans. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Approuve la convention d’occupation temporaire avec Anjou territoire solaire pour la mise en place et 

l’exploitation d’une centrale photovoltaïque à la Maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à la signer ainsi que tout acte se rapportant à sa 

notification et son exécution. 

 

Impute les dépenses et les recettes aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 
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Jacques-Olivier Martin : Dans le cadre du plan énergie bâtiment, 7 actions visent à diminuer notre 

consommation énergétique des 250 bâtiments publics de 40 % à l'horizon de 2030. Il y a une des actions 

qui vise à développer la production d'énergie renouvelable. Quand on restaure ou qu'on construit un 

bâtiment, comme c'est le cas pour la maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin, nous allons installer 

des panneaux photovoltaïques.  

La délibération vise à approuver la signature d'une convention avec Anjou territoire solaire, une SAS 

constituée par Alter Énergies et une entreprise privée qui s'occupera de l'installation, de l'investissement, 

de l'exploitation. Nous nous engagerons entre autres au travers de cette convention à racheter la totalité de 

l'énergie qui sera produite et de caler pour cette énergie électrique un prix stable pour les 30 ans de cette 

convention. 

Monsieur le maire : J'attire votre attention sur le fait que l'approbation de cette délibération nous 

permettra de disposer d'une maison de quartier qui sera un bâtiment à énergie positive. 

Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-490 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'a pas pris part au vote : M. Jean-Marc VERCHERE. 
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Délibération n° DEL-2021-491 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Bâtiments et patrimoine 

communautaire 

NPNRU - Transition écologique et aménagements intérieurs et réfection de menuiseries des sections 

enfance de la crèche Belle-Beille - Avenants aux marchés de travaux - Approbation 

Rapporteur : Jacques-Olivier MARTIN   

EXPOSE 

Dans le cadre de la transition écologique et de la sa politique de préservation et d'amélioration du 

patrimoine, la Ville d'Angers a décidé de procéder à la réfection des menuiseries des sections enfance de la 

crèche Belle-Beille. 

 

De plus, dans le cadre de l’opération de renouvellement urbain du quartier Belle Beille, la Ville d’Angers 

a souhaité adapter son offre de service public petite enfance en réaménageant l’ensemble du site pour les 

différentes sections : petits, moyens et grands.  

 

Les marchés ont été décomposés en 4 lots et ont fait l’objet d’une consultation à l’accord cadre « Travaux 

d’entretien, de réparation ou d’amélioration dans les bâtiments » via un marché subséquent fonction du 

besoin.  

 

Les marchés ont été attribués pour un montant de 278 218,06 € HT. 

 

Il convient désormais de conclure des avenants pour travaux complémentaires d’un montant total de 

13 114,92 € HT, répartis comme suit :  

- lot n° 2 « maçonnerie - ravalement » pour un montant de 11 949,24 € HT, 

- lot n° 12 « plomberie sanitaires – chauffage – ventilation » pour un montant de de 1 165,68 € HT. 

 

Le montant total des marchés s’élève désormais à 291 332,98 € HT. 

 

Ces avenants s’inscrivent dans le cadre des articles R2194-8 et -9 du Code de la Commande Publique. 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

 

DELIBERE 

 

Approuve les avenants à intervenir avec les entreprises concernées ainsi que tout acte se rapportant à 

l’exécution des marchés (tous lots confondus) afférents aux travaux réalisés à la crèche de Belle-Beille. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à les signer. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 
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Jacques-Olivier Martin : Dans le cadre de l'aménagement et de la réfection des menuiseries de la crèche 

de Belle-Beille, dans la logique de l'amélioration de notre patrimoine et en particulier du bilan énergétique 

de notre patrimoine, un marché a été attribué pour 278 000 euros HT. Des avenants sont à conclure pour 

13 000 euros et ils vous sont présentés dans cette délibération. 

 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
Délibération n° DEL-2021-491 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-492 

 

VOIRIE ET ESPACES PUBLICS - Aménagements de voirie urbaine 

Quartier Roseraie - Quartier de Belle-Beille - Quartier Madeleine/Justices/Saint-Léonard - 

Dénominations de voies 

Rapporteur : Jacques-Olivier MARTIN   

EXPOSE 

Dénominations de voies : 

 

1- Quartier Roseraie  

 

Dans le cadre d’un projet immobilier, rue du Maréchal Juin, il y a lieu de dénommer un nouveau square : 

 

Voie Tenant Aboutissant 

Square Pétronille  

(Pétronille de Chemillé – 

1ère abbesse de l’abbaye de 

Fontevraud fondée par Robert 

d’Arbrissel – Décédée en 1149) 

Rue du Maréchal Juin Sans objet 

 

Dans le cadre du développement d’activités dans le secteur de la Baumette, il y a lieu de dénommer une 

voie existante : 

 

Voie Tenant Aboutissant 

Chemin de Robinson Promenade de la Baumette Sans objet 

 

2- Quartier de Belle-Beille 

 

Dans le cadre du programme de renouvellement urbain du quartier de Belle-Beille, la centralité du quartier 

s’organise autour d’une place nouvellement créée, il y a lieu de la dénommer :  

 

Voie Tenant Aboutissant 

Place Victor Beaussier 

(Résistant né à Seiches-sur-le-

Loir – 1911-1942) 

Boulevard Victor Beaussier 

 

Rue de la Lande 

 

3- Quartier Madeleine/Justices/Saint-Léonard 

 

Dans le cadre de l’opération immobilière Maître-école avec la construction d’une trentaine de maisons 

individuelles, il y a lieu de dénommer deux nouvelles voies : 

 

Voie Tenant Aboutissant 

Rue René Guilleux 

(Sculpteur né à Angers –  

1890- 1969) 

Rue Verrier-Cachet Rue Verrier-Cachet 
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Rue Verrier-Cachet 

(Entreprise horticole angevine) 

Rue de la Maître-Ecole Rue de la Maître-Ecole 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la voirie routière, 

 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

 

 

 

 

DELIBERE 

 

 

Approuve les dénominations des voies préalablement citées.  

 

 

 
Jacques-Olivier Martin : Je vous présente dans la délibération 4 dénominations de rues. La commission 

dénomination de rues se réunit une à 2 fois par an avec un souci d'apporter des noms de rues dans notre 

ville et en particulier pour celles qui vont être créées à l'occasion d'opérations d’aménagements divers et 

variés. 

Je vous emmène dans un premier temps dans le quartier de la Roseraie. Il va y avoir une opération de 

construction et de lotissement au coin de la rue du Maréchal Juin et du boulevard d'Arbrissel. Il vous est 

proposé pour le square qui va être créé, un square sans issue qui prend directement sur la rue du Maréchal 

juin, de dénommer cette rue : Pétronille de Chemillé. Après le décès de son second époux, elle accepte, à 

la demande de Robert d'Arbrissel, de diriger l'Abbaye de Fontevraud. Elle en sera la première abbesse, 

sachant que pendant les 600 années suivantes, l’Abbaye de Fontevraud sera dirigée par des abbesses. Nous 

avons pris cette information dans l’excellent document de la jeune chambre économique d'Angers et de sa 

région 49 femmes remarquables d'Anjou que nous avons travaillé pour, au sein de cette commission, tenir 

l'engagement que nous avons pris d'être volontariste dans la dénomination de nom de rues avec des 

personnages féminins. 

Parmi ces 49 femmes remarquables d'Anjou, 20 sont déjà honorées dans notre patrimoine viaire, une 

dizaine sont vivantes, et une vingtaine sont désormais disponibles pour les prochaines rues qui seront 

dénommées dans le cours de ce mandat.  

Toujours à la Roseraie, un petit chemin campagnard, bucolique qui mène à la SPA n'est pas dénommé et 

pour des questions de maîtrise de l'espace public, nous souhaitons le dénommer. Il y a l'île de Robinson 

qui est en face, juste dans la Maine, et il vous est proposé qu'il soit dénommé chemin de Robinson. 

Dans le Quartier de Belle-Beille, nous avons, dans le cadre de l’Anru, créé une nouvelle polarité au 

croisement de la rue de la Lande et du boulevard Victor-Beaussier en ayant détruit la brasserie et les autres 

commerces qu'il y avait là. Après avoir reconstruit une polarité commerciale dans laquelle va s'installer un 

relais mairie et d'autres services, nous dégageons un parvis que nous vous proposons de dénommer place 

Victor-Beaussier par simplicité en connexion avec le boulevard du même nom. 
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Quartier de la Madeleine-Justices-Saint-Léonard, un lotissement va être créé sur un ancien emplacement 

industriel. Il va y avoir deux rue : une assez longue en fer à cheval qui permettra de rentrer et de sortir du 

lotissement et une qui traversera ce fer à cheval.  

Il vous est proposé dans la délibération de dénommer la plus grande de ces deux rues du nom de 

l'entreprise horticole angevine : Verrier-Cachet. Cette entreprise était, au moment où l’Anjou produisait 

les deux tiers des roses vendues en France, fin XIXe début XXe siècle, sise à peu près sur cet endroit-là. 

C'est un hommage à notre patrimoine économique qui vous est proposé ici. 

Il vous est proposé de dénommer la rue la plus petite, qui fermera le fer à cheval : rue René-Guilleux, un 

sculpteur né à Angers en 1890. Il faisait partie de la liste des personnalités à honorer. Dans le cadre de ce 

mandat qui met à l'honneur la culture, il nous a semblé pertinent d’honorer René Guilleux qui a sculpté la 

stèle de Belle-Beille, la façade de l'hôtel de Quatrebarbes, la statue de Dumnacus sur le pont des  

Ponts-de-Cé et, entre autres, très localement, l'allégorie de l'aviation qui est sur l'ancienne école de 

pilotage, place de l'Aviation. 

Monsieur le maire : La parole est à Claire Schweitzer. 

Claire Schweitzer : Vous savez que le sujet des noms de rues me tient à cœur et ce n'est pas anecdotique. 

La symbolique de l'espace public est importante et l’invisibilisation des noms des femmes qui ont marqué 

notre histoire, notre société, tout simplement, est d'importance. Je sais, Monsieur le maire, que vous êtes 

fortement opposé au fait de débaptiser des noms de rues, voire de déboulonner des statues également. Si 

on souhaite atteindre la parité sur les 1 600 rues de notre ville, on ne pourra jamais l'atteindre au rythme 

auquel on attribue des noms de femmes aux rues de notre territoire. 

Pourquoi ici le nom de Victor Beaussier a été choisi, alors qu'il a déjà un boulevard ? Je vous repropose 

Mme Lucienne Simier, une résistante locale trop méconnue et que nous pourrions honorer. Pourquoi, nous 

ne sommes toujours pas conviés aux travaux de la commission ? Pourquoi l’avis de la commission n'est 

pas visé dans la délibération ? C'est peut-être une histoire de forme simplement.  

Pour revenir sur les débats thème, on a quand même des noms de criminels de guerre. On pourrait de fait 

retrouver une parité et un équilibre pour atteindre vos objectifs de parité sur l'espace public. Si on n’opère 

pas une étude un peu plus approfondie, vous n'arriverez pas à vos objectifs avant un bon nombre de 

mandats.  

Monsieur le maire : La parole est à Bruno Goua. 

Bruno Goua : Je suis intervenu en commission un peu sur le même thème. En fait, si on veut 

effectivement arriver à la parité, il faut saisir toute opportunité pour donner des noms de femmes aux 

nouvelles rues. Je ne comprends pas effectivement le nommage Robinson, je ne pense pas que cela 

apporte grand-chose. J'ai une remarque qui est qu'on a tendance peut-être à vouloir se cantonner à des 

Angevines. 

Je trouve que c'est un peu réducteur dans une époque où on a besoin d'universalisme. Je vous proposerais 

bien d'autres noms, puisque c'est la soirée, comme Hedy Lamarr, actrice sublime qui a posé les bases du 

Wifi, entre autres. 

Jacques-Olivier Martin : Merci pour ces remarques et ces propositions. On ne va pas redire ce qui a été 

dit et ce sur lequel nous travaillons. Nous avons une attention particulière à donner plus de noms de rues 

avec des prénoms et des noms féminins. La délibération ne le montre pas puisque nous sommes sur un 

rapport économique, toponymique, masculin et féminin. Ce qui est une forme aussi d'équilibre.  
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Sur les travaux de la commission, nous avons largement de quoi satisfaire nos ambitions en la matière et 

dans ce qui sera proposé dans les prochains mois et en particulier en 2022. 

Sur le point particulier de Victor-Beaussier, il y a des commerces, des sociétés et peut-être même des 

habitants qui étaient dans ces locaux avec une adresse sur le boulevard Victor-Beaussier. Il nous a semblé 

délicat et attentionné pour un espace qui est créé et qui est contre le boulevard que pour une forme de 

praticité géographique et de simplicité administrative, on conserve ce nom de Beaussier, tout simplement 

avec la place Beaussier pour que ce ne soit pas trop compliqué pour les personnes qui avaient une adresse 

au boulevard Victor-Beaussier de devoir faire les démarches administratives afférentes à ce nouveau 

numéro ou de ce nouveau nom de la place. 

Monsieur le maire : J'entends évidemment ces interventions qui ne me surprennent pas. Je tiens à dire 

que, depuis 2012, depuis le mandat de Frédéric Béatse, notre ville n'a pas creusé l'écart. Depuis cette date, 

nous avons attribué, en additionnant ce qui a été décidé entre 2012 et 2014 et ce qui a été décidé depuis 

2014 jusqu'à aujourd’hui, plus de noms de femmes que de noms d'hommes. Cela avec la double subtilité, 

d'une part, qu'il y a une part qui échappe à cette classification de genre, puisqu’il y a un certain nombre de 

lieux-dits, de désignations toponymiques qui ne sont ni masculines ni féminines et qui peuvent faire 

référence à des concepts ou à des lieux géographiques, comme le boulevard de la Maine pour reprendre 

cet exemple, et qui évidemment échappent à toute classification.  

Notre ambition est bien de continuer à accentuer ce mouvement. En l'espèce, il ne s'agit pas d'aller mettre 

un nom de femme sur un espace qui ne serait pas délimitable ou qui serait la continuité d'une rue existante 

comme cela a été le cas pour l'un d'entre eux, parce qu'on se ferait plaisir sur le plan numérique, mais on 

engendrerait demain des difficultés par rapport à ceux qui fréquentent la place ou le square en question.  

Ne doutez pas que vous aurez l'occasion de constater à l'occasion des prochaines dénominations 

auxquelles nous procéderons à une continuité dans cette inflexion.  

Je passe au vote. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-492 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
  

Abstention : 1, Mme Claire SCHWEITZER. 
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Délibération n° DEL-2021-493 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Bâtiments et patrimoine 

communautaire 

Quartier Hauts-de-Saint-Aubin - Groupe scolaire Gérard Philipe - Restructuration et extension - 

Marchés de travaux 

Rapporteur : Jacques-Olivier MARTIN   

EXPOSE 

 

Le quartier Hauts-de-Saint-Aubin connait une évolution démographique importante avec la création, à 

l’horizon 2030, de 6 890 logements supplémentaires, soit environ 19 000 habitants. 

 

Cette forte évolution s’accompagne naturellement d’un projet d’aménagement urbain du secteur. 

 

Au regard de l’évolution de la démographie du quartier, le groupe scolaire Gérard Philipe a fermé 

en juin 2012 au profit du nouveau groupe scolaire Nelson Mandela. Puis, au regard de l’augmentation de 

la population du quartier, le groupe scolaire Gérard Philipe a ré-ouvert en septembre 2016 pour contribuer 

à l’accueil des scolaires. Sa capacité a augmenté de 2 classes à chaque rentrée scolaire et l’école devrait 

voir se poursuivre dans les prochaines années cette augmentation de ses effectifs. 

 

Il convient donc de procéder à sa restructuration, à son extension et à sa mise en accessibilité aux 

personnes à mobilité réduite (PMR) et d’y intégrer un équipement petite enfance présent actuellement au 

sein de la maison de quartier des Hauts-de-Saint-Aubin.  

 

Le marché de maîtrise d’œuvre a été attribué à l’équipe DCL Architectes / Rabier Fluides Concept / Even 

Structures / Techniques et Chantiers / Db Acoustic / Agence 7 lieux. 

 

Par délibération du 31 mai 2021, le conseil municipal a approuvé l’estimation prévisionnelle des travaux à 

4 530 000 € HT (valeur octobre 2020) répartis comme suit :   

- 4 300 000 € HT pour les travaux de bâtiments (estimation arrêtée au stade avant-projet définitif) 

- 230 000 € HT pour les travaux d’aménagements extérieurs / traitement des cours, (enveloppe 

prévisionnelle allouée). 

 

L’opération est décomposée en plusieurs consultations :  

- la première pour réaliser les travaux de bâtiment ; 

- la seconde pour réaliser les aménagements extérieurs / traitement des cours. 

 

Une première consultation a été lancée pour les travaux de bâtiment. Les lot n°1 « Démolition – 

Désamiantage » et n°19 « Équipements de cuisine » ont été attribués, les autres lots ont été déclarée sans 

suite en raison du fort dépassement de l’estimation prévisionnelle des travaux lié à la conjoncture 

économique actuelle. 

 

Le dossier de consultation a été retravaillé afin d’optimiser le projet. 

 

Une nouvelle consultation a été relancée. 
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Après analyse des offres et négociation, le représentant du pouvoir adjudicateur a décidé d’attribuer les 

marchés pour un montant global de 4 484 604,22 € HT répartis comme suit :  

 

Lot Désignation Titulaire Montant en € HT 

01 

Démolition – Désamiantage 

(Attribué lors de la 1ère 

consultation) 

SAS TP PINEAU 55 000,00 

02 Terrassement-Réseaux-Divers SAS LUC DURAND 201 919,40 

03 Gros œuvre  
SAS JOUSSELIN 

CONTRUCTION 
980 000,00 

04 Charpente – MOB – Bardage Bois  SAS ROUSSEAU 379 391,60 

05 
Isolation par l’extérieur (ITE) - 

Ravalement 
FOUILLET PEINTURE 131 819,14 

06 Étanchéité Estimation :  210 000 € HT Sans suite 

07 Couverture – Bardage acier GOHARD SAS 150 733,88 

08 
Menuiseries extérieures aluminium 

- Fermetures 
SARL TREFOUS 294 000,00 

09 Serrurerie BM METALLERIE 85 800,00 

10 Menuiseries intérieures Bois MENUISERIE GAY 318 125,49 

11 Cloisons- doublages - Isolations  SAS 3PIA 245 037,21 

12 Plafonds suspendus SARL TREMELO 61 990,57 

13 Chapes - Carrelage - Faïences  GUILLOT CARRELAGE 103 515,99 

14 Revêtement de sols souples VALLEE ATLANTIQUE 129 500,00 

15 Peintures  MABULEAU 104 500,00 

16 Ascenseurs CFA 19 900,00 

17 
Plomberie et sanitaires- Chauffage 

– Ventilation  
SAS EIB 782 261,44 

18 
Électricité courants forts et courants 

faibles 

SAS EIFFAGE ENERGIE 

SYSTEMES LOIRE 
373 728,07 

19 
Équipements de cuisine (Attribué 

lors de la 1ère consultation) 

CORBE CUISINE 

PROFESSIONNELLE 49 
54 000,00 

20 Nettoyage SERENET SAS 13 381,43 

TOTAL 4 484 604,22 

 

Le lot n°6 « étanchéité » va être relancé par le biais de l’accord cadre de travaux d’entretien, de réparation 

ou d’amélioration dans les bâtiments, afin de respecter les délais imposés pour l’exécution de l’ensemble 

des travaux. 

 

Une consultation sera lancée ultérieurement pour les aménagements extérieurs / traitement des cours pour 

un montant estimatif de travaux de 380 000 € HT qui prendra en compte la liaison douce entre la rue 
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Raoul Pochon et la rue des petites pannes et l’aménagement des cours, conformément à l’avant-projet 

sommaire remis par le maitre d’œuvre. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Educations du 02 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer les marchés, afférents aux travaux réalisés sur le 

groupe scolaire Gérard Philipe, avec les entreprises et pour les montants cités ci-dessus, ainsi que tout acte 

se rapportant à la procédure, la notification et l’exécution des marchés. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer le lot n°6 « étanchéité » relancé par le biais de 

l’accord cadre de travaux d’entretien, de réparation ou d’amélioration dans les bâtiments, à l’issue de la 

consultation, ainsi que tout acte se rapportant à la procédure, la notification et l’exécution des marchés. 

 

Approuve l’enveloppe affectée aux travaux des aménagements extérieurs / traitement des cours réalisés 

sur le groupe scolaire Gérard Philippe pour un montant estimatif de travaux de 380 000 € HT. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer les marchés de travaux des aménagements 

extérieurs / traitement des cours réalisés sur le groupe scolaire Gérard Philipe, à l’issue de la consultation, 

ainsi que tout acte se rapportant à la procédure, la notification et l’exécution des marchés. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Jacques-Olivier Martin : 7 millions d'euros de travaux sont prévus sur l’opération de l'école  

Gérard-Philipe, dans un site occupé avec des contraintes importantes imposées aux entreprises pour que la 

continuité de l'usage soit assurée dans des conditions drastiques et parfaites de sécurité pour l'ensemble 

des élèves, des parents d'élèves et des professeurs qui interviennent dans cette école, ainsi que tous les 

autres usagers. 

Nous avions attribué à l'équipe menée par DCL architecte cette rénovation qui a démarré et qui s’achèvera 

pour la rentrée 2023. Il vous est présenté dans le tableau annexé à la délibération ou dans le corps de la 

délibération la liste des lots attribués. Je sors la question de l'étanchéité qui va être traitée de façon 

différente sur les contrats que nous avons. C'est pour cela que cette ligne est un peu différente des 19 

autres. Vous avez la totalité de ce qui est attribuée aux entreprises. 

Nous avions délibéré sur une valeur spécifiquement sur les travaux de bâtiment à 4 millions euros. La 

mauvaise nouvelle, liée aux circonstances que nous connaissons et aux tensions sur le marché que nous 

connaissons, c'est que nous arrivons à une somme de 4 485 000 euros quasiment de travaux, soit 

185 000 euros de plus sur la rénovation de ce bâtiment. Nous avons été extrêmement attentifs, en lien avec 

les services de l'Éducation et notre collègue Caroline Fel, à ce que le niveau de rénovation soit conforme à 

nos ambitions pour l'ouverture de 5 classes complémentaires et le fait de projeter cette école pour les 25 ou 

30 prochaines années. La rénovation énergétique, l'accessibilité et la capacité à ce bâtiment d'apporter 

toutes les garanties que nous souhaitons aujourd'hui dans ces domaines-là seront préservés.  



135 

 

À cela s'ajoute la question des travaux d'aménagement extérieur. Cela rentre dans notre volonté de 

désimperméabiliser et de végétaliser les cours d'école. Un budget de 230 000 euros pour ces travaux avait 

été voté lors de notre première délibération. Nous allons être un peu plus ambitieux que prévu, puisque 

nous vous proposons de voter un budget de 380 000 euros. La différence est en particulier sur le traitement 

extérieur de la voie douce qui permettra de traverser l'îlot de façon sécurisée entre la rue des  

Petites-Pannes et la rue Raoul-Ponchon. Cette école est insérée dans l’ilot constitué par ces rues et la rue 

du général-Lizé au nord. Il y aura un traitement tout à fait particulier qui sera donné à cette traversée 

douce et qui permettra de desservir l'entrée unique de l'école qui sera constituée au travers du parvis fait 

dans le cadre de cette rénovation.  

C’est une délibération pour l'attribution des marchés, la modification des montants préalablement 

présentés et la particularité du lot n°6 qui va être passé sur nos marchés avec les entreprises dans le cadre 

de nos accords-cadres. 

Monsieur le maire : La parole est à Marielle Hamard. 

Marielle Hamard : J'ai plusieurs remarques et interrogations liées à cette période de travaux et non pas à 

la nature des travaux que vous avez présentés.  

Sur la nouvelle entrée d'école qui a été transférée depuis 6 semaines maintenant sur l'avenue du  

général-Lizé, qu'est-il prévu pour sécuriser et pacifier les abords de l'entrée aux heures d'entrée en classe ? 

À l'heure actuelle la situation n’est clairement pas satisfaisante avec le flux des véhicules au même 

moment, et principalement le matin. 

3 ans de travaux dans un lieu de socialisation où se croisent des enfants des plus petits aux plus grands, 

c'est d'autant plus difficile lorsque d'autres problématiques rentrent également dans leur quotidien. 

J’entends par là des problématiques qu'on peut retrouver dans d'autres écoles, mais qui vont venir un petit 

peu en complément avec ces travaux sur les difficultés des ATSEM, sur le contexte sanitaire et ses 

conséquences néfastes sur leur bien-être, sur le turn-over du personnel éducatif dans cette école.  

Comment peut-on envisager une meilleure acceptation des travaux dans cet environnement éducatif ? Je 

pense notamment aux barrières de chantier qui sont nombreuses à l'intérieur de l'école, et nous en 

connaissons aussi de nombreuses à l'extérieur sur l'ensemble du quartier des Hauts-de-Saint-Aubin, mais 

nous avons pu voir ici ou là, sur le quartier, des projets notamment d'art sur ces barrières qui permettent un 

peu de casser ou diminuer ses impacts. Peut-on envisager une meilleure vision paysagère de ces barrières, 

pour diminuer cet impact pour les élèves ? Comment est envisagé le projet d'école sur ces 3 ans à venir en 

intégrant la dimension de rénovation, notamment sur le budget alloué dans l'école ? Peut-on penser une 

augmentation des sorties à l'extérieur pour les élèves ? 

De plus, ce lieu avait également le rôle d'accueil de loisirs sur le quartier des Hauts-de-Saint-Aubin. Nous 

sommes un des seuls quartiers à ne pas disposer d'accueil de loisirs associatifs qui permettrait d'être 

complémentaire sur cette période de travaux afin d’accueillir les enfants qui en ont besoin. 

Une offre est proposée sur le quartier pour les enfants qui peuvent se dispatcher sur la Doutre, notamment 

à Raspail ou à Bordillon. Qu'est-il prévu pour les parents en difficulté de mobilité ? 3 ans, c’est long. 

Merci de nous préciser ce qui peut être envisagé et envisageable. 

Jacques-Olivier Martin : Juste une toute petite précision, il s’agit de 2 ans de travaux avec un début des 

travaux cet été et une fin à l'été 2023. 

Je vais vous parler spécifiquement de la question de l'entrée et de la sortie unique sur la rue 

du général Lizé. Il y a 3 entrées dans cette école. À terme, l'entrée nord, vers la rue de général-Lizé ne sera 

que technique pour des approvisionnements et des entrées fournisseurs, puisque tout sera traité par la 
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circulation douce. Comme les travaux se concentrent sur la création d'un parvis de la circulation douce sur 

les faces sud et est de l'ensemble, les entrées sud par la rue des Petites-Pannes et par la rue Raoul-Ponchon 

ne peuvent pas, pour des questions de sécurité, être à la fois des accès pour le chantier et à la fois des accès 

pour les scolaires. 

Le fait que l'école soit 50 m en retrait par rapport à la rue du général-Lizé nous avait laissé penser que 

nous aurions une forme d'apaisement en lieu et place d'une école qui aurait pu avoir directement ses portes 

sur la rue du général-Lizé. On se rend compte à l'usage que l'attention que nous avons portée montre qu’il 

faut qu'on soit un petit peu plus coercitif sur cette rue du général-Lizé, tout en intégrant 2 ou 3 petites 

choses qui complexifient la situation : un arrêt de bus au droit de l'école qui empêche de positionner des 

éléments que le bus ne pourrait pas franchir ; des entrées charretières privées de chaque côté qui nous 

empêchent de positionner aussi des barrières et un ensemble de travaux à venir qu'il faut qu’on maîtrise 

dans leurs emplacements à la sortie de l'école. 

La 1re semaine de janvier seront mis en place des aménagements temporaires, le temps que fin janvier 

arrive et que les travaux qui vont avoir lieu, dans le cadre des enfouissements et de réaménagement de la 

rue du général-Lizé de facto en constituant une forme d'écluse, apaise la rue. Je me suis engagé auprès de 

la directrice, en lien avec Caroline Fel et l'ensemble des services Voirie et Éducation, à ce que cette sortie 

d'école soit scrutée, sécurisée et organisé de façon extrêmement précise. Sur la question de cette entrée 

temporaire, nous avons agi, le temps des travaux, en lien avec la directrice pour que les choses soient 

améliorées dans le cadre de la conjugaison des flux. C’est toujours cette forme d'équilibre complexe qui 

est à trouver entre les piétons, les voitures, les transports en commun, les vélos. Tout cela mène parfois à 

trouver des lignes de crête assez complexes qui, sur les plans, ne sont pas évidentes, mais qui, dans la 

réalité, permettent d'avancer. 

Sur la question des barrières de chantier, je retiens votre proposition. Je ne sais pas si on a un budget qui 

nous permettrait d'améliorer ces choses-là. Les barrières de chantier ont été traitées, en particulier dans le 

cadre de l'opacité pour éviter qu'il y ait une trop grande vision des travaux et une appétence éventuelle aux 

enfants à s'accrocher, à aller regarder ce qui se passe derrière.  

Monsieur le maire : La parole est à Nicolas Dufetel.  

Nicolas Dufetel : J'ai eu le plaisir, cet après-midi, avec Francis Guiteau, de passer 1 h 30 dans le quartier 

de Monplaisir où nous avons inauguré un parcours qui raconte une histoire avec des fresques réalisées non 

seulement dans une salle de sport, mais aussi sur des barrières, sur des palissades, une grande fresque 

« Échappées d'art » et des fresques réalisées par des artistes angevins. 

Nous étions 45 sur cette visite au cœur du quartier et c'est quelque chose en effet qu'on va continuer. Il y 

avait la prévention, la mission locale, le pôle territorial et c'est quelque chose que nous allons continuer. 

Monsieur le maire : La parole est à Caroline Fel.  

Caroline Fel : Simplement sur le projet d'école, je veux vous rassurer Mme Hamard sur le fait 

qu'effectivement les choses ont été préparées avec l'équipe pédagogique, avec les parents d'élèves. On est 

bien conscients des difficultés de chantier qui se sont fait jour et pour lesquelles des réponses ont été 

apportées par notre collègue Jacques-Olivier Martin. 

En ce qui concerne les sorties, je me permets juste d’attirer votre attention sur le fait que, jusqu'à très 

récemment, les sorties scolaires étaient empêchées par le protocole sanitaire. Bien évidemment, si les 

équipes sont prêtes à le faire, on accompagnera les demandes. Quant à l'accueil de loisirs, je vous rappelle 

que nous avons un accueil de loisirs en construction qui sera livré très bientôt dans le courant de l'été. 
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Monsieur le maire : Je vais vous inviter à voter cette délibération en insistant effectivement et sur son 

montant et sur son ambition, et accessoirement sur la philosophie des choix que nous vous proposons : 

refaire un groupe scolaire en partant de l'existant pour éviter de tout reconstruire, ce qui est une forme de 

sobriété, conduire un programme de déminéralisation de cour d'école pour créer des îlots de fraîcheur 

comme nous nous y sommes engagés et enfin que les enfants angevins qui ne partent pas en vacances ne 

passent pas leurs vacances dans des accueils de loisirs qui sont dans les écoles, mais dans des lieux à 

l'extérieur. 

Je passe au vote. Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-493 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-494 

 

PREVENTION ET SECURITE DES BIENS ET DES PERSONNES - Prévention et sécurité des 

biens et des personnes 

Dépénalisation du stationnement - Bilan des recours administratifs préalables obligatoires (RAPO) 

Rapporteur : Jeanne BEHRE-ROBINSON   

EXPOSE 

 

La mise en place de la dépénalisation du stationnement payant le 1er janvier 2018 a apporté des évolutions 

dans la gestion du stationnement sur voirie, ainsi que dans le traitement des contestations qui est 

désormais une compétence revenant à la Ville, dont relève l’agent assermenté ayant établi l’avis de 

paiement du forfait post-stationnement (FPS). 

 

S’agissant de la gestion des contestations, un recours administratif préalable obligatoire (RAPO) est 

désormais institué et géré par la commune. En application des dispositions légales applicables en la 

matière, l’autorité compétente doit notamment établir un rapport annuel dans le but de rendre 

transparentes et publiques les décisions relatives aux recours administratifs préalables obligatoires 

(RAPO) qui ont été formulées. 

 

Pour la période du 1er janvier au 31 octobre 2021, la Ville d’Angers a reçu 762 recours (contre 905 en 

2020), représentant 3 % des 25 235 forfaits post-stationnement établis sur la même période. 

 

Au 30 octobre 2021, 108 usagers avaient saisi la commission du contentieux du stationnement payant 

(CCSP). 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Solidarités du 08 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Prend acte du bilan annuel relatif aux recours administratifs préalables obligatoires (RAPO). 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Jeanne Behre-Robinson :  La dépénalisation du stationnement est en vigueur depuis le 1er janvier 2018 et 

a apporté des évolutions à la fois sur la question de la gestion du stationnement en voirie, mais plus 

particulièrement sur le traitement des contestations. Il s'agit du règlement du forfait post stationnement, 

aussi appelé FPS. Dans la gestion des contestations, nous avons désormais ce que l'on appelle le RAPO 

(recours administratif préalable obligatoire), désormais institué et géré par la Ville.  

En application des dispositifs légaux, nous devons présenter un rapport annuel. Pour la période du 

1er janvier au 31 octobre 2021, la Ville d'Angers a reçu 762 recours. À titre d'information, nous en avions 
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905 en 2020 et cela était en baisse par rapport à 2019. Ces 762 recours représentent 3 % des 25 235 FPS 

établis pour la même période. 

Au 30 octobre 2021, nous avons le recours administratif supplémentaire, à savoir 108 usagers qui ont saisi 

la Commission du contentieux de stationnement payant (CCSP). 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-494 : le Conseil Prend acte. 
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Délibération n° DEL-2021-495 

 

URBANISME, LOGEMENT ET AMENAGEMENT URBAIN -   

Agence d'urbanisme de la région angevine (AURA) - Avenant n°1 à la convention cadre triennale 

2021-2023 - Approbation 

Rapporteur : Roselyne BIENVENU   

EXPOSE 

L’Agence d’urbanisme de la région angevine (AURA) est engagée aux côtés de ses partenaires et en 

particulier de la Ville d’Angers pour d’une part, analyser les évolutions urbaines et territoriales en cours à 

de nombreuses échelles et d’autre part, contribuer à la définition de stratégies partagées d’aménagement et 

de développement durable, par et entre ses membres. 

 

Les activités de l’agence sont structurées tous les ans autour d’un programme partenarial de travail qui 

réunit l’ensemble des contributions définies et partagées par ses membres. 

 

Au-delà de la participation active de la Ville d’Angers au sein de l’association, les deux parties sont liées 

par une convention triennale qui a vocation à garantir la continuité et le caractère pluriannuel des travaux 

de l’agence (cf. convention triennale 2021-2023).  

 

Chaque année, cette convention est déclinée en un avenant qui a pour objet : 

- de préciser les travaux intéressant plus particulièrement la Ville d’Angers au sein du projet de 

programme partenarial pour l’année à venir (voir projet d’avenant joint) 

- de fixer le montant de la subvention afférent.  

Le programme de travail pour 2022 s’articule autour des trois axes suivants : 

1- Les observatoires, la valorisation et la diffusion des productions de l’agence  

En 2022, un observatoire des friches et potentiels de densification viendra compléter la liste des 

observatoires récurrents : habitat, économie et emploi, socio-démographique, foncier, mobilités, 

équipements, environnement et énergie, etc.  

2- Les analyses exploratoires et mise en œuvre des différentes transitions  

La loi « dite climat et résilience » promulguée du 22 août 2021 va engager les territoires à pousser leurs 

travaux sur la recherche de sobriété foncière, le « zéro artificialisation nette » et toutes les voies pour y 

parvenir : renouvellement urbain, intensification de la ville, urbanisme circulaire, ville productive, etc. 

autant de sujets qui nourriront tout particulièrement les travaux de l’AURA en 2022.  

L ‘année 2022 sera aussi l’année du végétal, dans laquelle l’AURA s’inscrira.  

En matière de transition écologique et pour faire suite aux Assises menées en 2021, l’AURA engagera 

plus précisément les travaux suivants :  

- analyse des données de l’enquête ménage-déplacements certifiée par le CEREMA (Centre 

d’Etudes et d’expertise sur les risques, l’environnement, la modalité et l’aménagement) pour 

mieux caractériser les pratiques des habitants et actifs du territoire, 

- conduite d’une étude sur les déplacements des personnes âgées ; association à divers travaux liés à 

la transition numérique (territoire intelligent et jumeau numérique) et contribution à l’élaboration 

de documents stratégiques (projet de territoire, etc.). 
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3- Accompagnement des politiques d’aménagement, de planification et de stratégies 

territoriales  

  L’AURA sera en 2022 très activement engagée autour de la planification urbaine, et ce à 

  toutes les échelles : 

o échelle régionale (avec le Schéma régional d’aménagement et de développement du 

territoire),  

o échelle de coopération interSCOT (conférence des SCOT),  

o échelle du Pôle métropolitain Loire Angers (révision du SCOT),  

o échelle intercommunale (contribution au suivi du PLUi). 

L’AURA poursuivra en 2022 ses études sur les dynamiques scolaires dans différents quartiers d’Angers.  

Enfin, en matière de suivi et d’évaluation des politiques publiques, l’AURA poursuivra également le suivi 

et l’évaluation du contrat de ville unique, de la charte intercommunale d’équilibre territorial et des outils 

accompagnant le plan partenarial de gestion de la demande locative sociale et d’information des 

demandeurs.  

En 2022, sera finalisé le travail de caractérisation des populations des ilots sensibles de la Ville d’Angers. 

Des études spécifiques viendront compléter le suivi du nouveau programme de rénovation urbaine (bilan 

annuel du relogement, suivi de ménage relogés, étude sur la diversification de la programmation habitat).  

 

C’est pourquoi, au regard de l’intérêt que la Ville d’Angers porte à l’exécution de ce programme 

partenarial pour 2022, sa participation financière est répartie de la manière suivante :  

- une cotisation de 0,30 € / habitant, estimé à ce jour à 47 000 €. Le chiffre légal de population étant 

celui au 1er janvier du dernier recensement réalisé par l’INSEE, soit le 1er janvier 2022; 

- une subvention de 86 240 €. 

 

Le montant global prévisionnel de la participation à l’AURA est estimé sur ces bases à 133 240 €. Il sera 

ajusté selon le montant de la cotisation adossé au recensement INSEE tel que prévu ci-dessus 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu les statuts de l’agence d’urbanisme, 

Vu la délibération DEL2021-16 du 18 janvier 2021 approuvant la convention triennale de partenariat 

2021-2023, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

Considérant l'avis de la commission Aménagements et cadre de vie du 30 novembre 2021 
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DELIBERE 

 

Approuve l’avenant n°1 à la convention cadre triennale 2021-2023 pour l’année 2022. 

 

Approuve le versement d’une participation financière à verser à l’AURA comprenant une cotisation  

de 0,30 € par habitant de la Ville d’Angers estimé à 47 000 € et une subvention de 86 240 € Le montant 

global de la participation est estimé à 133 240 €. 

 

Autorise le Maire ou l’adjoint au Maire délégué à signer l’avenant n°1 à la convention et tous documents 

s’y rapportant. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2022 et suivants. 

 

 
Roselyne Bienvenu : Nous avons signé avec l'agence d'urbanisme de la région angevine une convention 

pluriannuelle de 5 ans, qui court de 2021 à 2026. Dans ce contexte-là, nous vous proposons le 1er avenant 

pour élaborer le programme de partenariat avec l'agence d'urbanisme. 

Ce programme comporte 3 axes. S'il y a des questions, je veux bien y répondre. En synthèse, un axe nous 

aide à avoir un observatoire mis à jour pour nous aider à la décision, un axe pour des analyses spécifiques, 

notamment celles qui rencontrent nos programmes politiques, notamment sur la transition écologique, le 

zéro artificialisation nette (ZAN), et un axe pour un accompagnement des politiques d’aménagement, de 

planification et de stratégie territoriale.  

Dans ce contexte-là, nous sommes amenés à soutenir financièrement l'agence d'urbanisme de la région 

angevine par une participation financière à hauteur de 0,30 euro par habitant de la ville, ce qui fait un 

montant total de 47 000 euros. Par ailleurs, une subvention liée au programme de travail est comprise dans 

cette délibération avec cet avenant n°1 pour un montant de 86 240 euros, soit un total de participation 

financière estimée à 133 240 euros.  

Je vous précise que le calcul sera ajusté en fonction de la population de la ville telle qu'elle sera publiée au 

1er janvier 2020. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-495 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'ont pas pris part au vote : M. Jean-Marc VERCHERE, M. Roch BRANCOUR, 

Mme Bénédicte BRETIN, M. Jacques-Olivier MARTIN, M. Florian RAPIN, Mme Corinne 

BOUCHOUX. 
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Délibération n° DEL-2021-496 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Direction Générale 

Renouvellement des conventions de mutualisation avec Angers Loire Métropole et le CCAS 

d'Angers 

Rapporteur : Roselyne BIENVENU   

EXPOSE 

 

Le rapprochement des services de la Ville d’Angers et d’Angers Loire Métropole conduit à mieux prendre 

en compte le projet de développement de notre territoire tout en étant source d’une plus grande efficacité 

des interventions publiques. Le conseil municipal et le conseil communautaire ont délibéré à plusieurs 

reprises depuis 2001 pour une mutualisation de services.  

 

Il a été démontré l’intérêt de conjuguer des approches orientées, pour une part, vers les usagers et, pour 

l’autre part, vers les stratégies de développement territorial et d’optimiser les expertises et savoir-faire 

reconnus des collaborateurs municipaux et communautaires.  

 

Cette démarche de mutualisation a été reconnue au niveau national par le prix de l’innovation publique 

dans la catégorie « contrôle de gestion local » décerné par l’Association finances-gestion-évaluation des 

collectivités territoriales (AFIGESE) et le prix « Territoria d’or », décerné par l’Observatoire national de 

l’innovation publique. Ces prix viennent récompenser la méthode de calcul et d’analyse par laquelle la 

Ville et Angers Loire Métropole ont cherché à identifier les économies et/ou les surcoûts engendrés par la 

mutualisation des services et à mesurer, en s’appuyant sur des indicateurs objectifs, l’impact pour chacune 

des collectivités concernées par les conventions. 

 

Les conventions étant arrivées à échéance, il y a lieu aujourd’hui d’envisager leur renouvellement à 

compter du 1er janvier 2022 et jusqu’au 31 décembre 2026, en prenant également en considération les 

évolutions législatives. 

 

Ces conventions détaillent les modalités de mise en œuvre de cette mutualisation, reprennent les 

dispositions arrêtées et les obligations de chacune des parties. Elles se composent d’une convention cadre 

reprenant les dispositions générales à l’ensemble des directions, services et missions mutualisés et de 

conventions annexes, propres à chaque direction, service et mission, prévoyant en particulier les modalités 

de mise à disposition des postes concernés et les conditions de refacturation. Ces conventions peuvent 

annuellement faire l’objet d’avenants. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Approuve la convention cadre de mutualisation et les conventions annexes des 

directions/services/missions suivants :  

- la direction générale, 

- le pôle des Finances et de l’Evaluation des politiques publiques,  

- la direction des Assemblées et des Affaires juridiques,  

- la direction des Ressources humaines,  

- la direction du Système d’information et du Numérique, 
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- la direction de la Communication et des Relations internes, 

- la direction des Bâtiments et du Patrimoine communautaire,  

- la direction de la Communication,  

- le cabinet du Maire et du Président,  

- la direction Parcs Jardins et Paysages,  

- la direction de l’Aménagement et du Développement des territoires,  

- le pôle Transition écologique, 

- la mission mutualisée Tranquillité Prévention au sein de la direction Sécurité Prévention 

- la direction des Transports Déplacements 

- la direction de l’Espace public.  

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire à les signer. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Roselyne Bienvenu : Il s'agit nous permettre de poursuivre le travail de collaboration et de 

développement de la mutualisation entre les services de la Ville et d'Angers Loire Métropole. Un certain 

nombre de dispositifs arrivent à échéance au 31 décembre 2021. Il s'agit de promulguer une  

convention-cadre qui nous permet, sur les différentes directions, de poursuivre les mutualisations qui 

existent depuis déjà un certain nombre d'années. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-496 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-497 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances 

Société anonyme publique locale Angers Loire restauration (Alrest) - Rapport d'activité 2020 

Rapporteur : Caroline FEL   

EXPOSE 

 

Conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants 

des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 

leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil 

de surveillance des sociétés d’économie mixte. 

 

Ce rapport reprend de manière détaillée les éléments financiers et d’activité de cette société. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

 

DELIBERE 

 

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2020 de la société anonyme publique locale Angers Loire 

restauration (Alrest). 

 

 
Caroline Fel : Je vous informe que le résultat net 2020 pour Alrest est bénéficiaire, puisqu'il se monte à 

59 000 euros, que les recettes s'élèvent en 2020 à 7 181 000 euros, dont 2 085 000 euros de subventions 

d'équilibre versées par la commune d’Angers, que les charges représentent 7 128 000 euros et que ces 

dernières sont supportées par 2 postes principaux qui sont les charges de personnel et les charges 

d'approvisionnement. 

En conclusion, vous dire que la situation financière de cette SPL est difficilement analysable, de manière 

comparative, puisque 2020 est la première année d'activité pleine, 4 mois seulement de fonctionnement en 

2019, après la création de la SPL et que cette activité a évidemment été impactée de plein fouet par la 

pandémie et par la reprise des achats en gestion directe intervenue en cours d'année. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

Benoit Pilet : Je me permets d'intervenir, le vote ayant eu lieu, pour rappeler le contexte de 2020 et saluer 

les 10 salariés qui, dans un contexte plus que particulier, ont accepté d'assurer une continuité de service 

public en assurant le repas des enfants, notamment des soignants, dans un contexte où le fait de se croiser 

dans la cuisine centrale était anxiogène à un point où il n'y avait que 10 agents sur 216, obligés de ne pas 

reprendre leur poste, compte tenu du fait que les cantines étaient fermées.  
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Je voulais saluer en conseil l'engagement qu'ils ont eu pendant ces 2 mois, pendant lesquels nous n'avons 

pas pu, membres du conseil d'administration, nous rendre sur place à leur demande, puisqu’il y avait 

énormément d'interrogations sur lesquelles ils n'osaient pas s'exposer plus que cela et pour lesquelles ils 

ont vécu en vase clos avec leur famille pour que rien ne transparaisse, comme énormément d'agents de la 

collectivité qui ont assuré un service public. 

Monsieur le maire : Il y aurait matière à évoquer bien d'autres sujets, y compris la générosité dont Alrest 

a fait preuve en donnant une partie des masques, destinés à la préparation des repas, aux soignants pendant 

la période. On pourrait évoquer un certain nombre de sujets de ce type. Je considère qu'en approuvant les 

bilans d'activité ce soir, cela vaut pour l'ensemble de l'activité de ceux qui ont travaillé. 

 

Délibération n° DEL-2021-497 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  

 
N'ont pas pris part au vote : Mme Mathilde FAVRE D'ANNE, M. Benoit PILET, 

Mme Marina PAILLOCHER, M. Florian RAPIN, M. Laurent VIEU, Mme Christine STEIN, 

Mme Claire SCHWEITZER. 
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Délibération n° DEL-2021-498 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances 

Société publique locale Alter public - Rapport d'activité 2020 

Rapporteur : Christophe BÉCHU   

EXPOSE 

 

Conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants 

des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 

leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil 

de surveillance des sociétés d’économie mixte. 

 

Ce rapport reprend de manière détaillée les éléments financiers et d’activité de cette société. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5 

 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

DELIBERE 

 

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2020 de la société publique locale Alter public. 

 

 

 
Monsieur le maire :  Alter Public est une SPL qui intervient sans mise en concurrence pour le compte de 

ses actionnaires qui sont uniquement des collectivités locales.  

Nous avons 41 500 000 euros de produits d'exploitation et un résultat positif proche de celui que nous 

avions anticipé, puisqu’il était attendu 430 000 euros de résultat positif, et ce dernier, après impôt, s'est 

élevé à 489 000 euros. 

Preuve que, malgré le confinement, les temps de déconfinements ont permis de rattraper, en termes 

notamment de valorisation du foncier et de lancement de construction de logements nouveaux, les 

objectifs qui avaient été assignés avant que l'année ne commence. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-498 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'ont pas pris part au vote : M. Jean-Marc VERCHERE, M. Roch BRANCOUR, 

M. Francis GUITEAU, Mme Hélène CRUYPENNINCK, M. Jacques-Olivier MARTIN, Mme Maryse 

CHRÉTIEN. 
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Délibération n° DEL-2021-499 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances 

Société publique locale Alter services - Rapport d'activité 2020 

Rapporteur : Christophe BÉCHU   

EXPOSE 

 

Conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants 

des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 

leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil 

de surveillance des sociétés d’économie mixte. 

 

Ce rapport reprend de manière détaillée les éléments financiers et d’activité de cette société. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2020 de la société publique locale Alter services. 

 

 
Monsieur le maire : L’année 2020 a été une mauvaise année pour Alter Services. Nous avons 4 grands 

métiers : les réseaux de chaleur ont dégagé un peu d'argent, le SPA Vita a été une année catastrophique, 

mais nous y avons mis fin à la fin de cette année et le stationnement, compte tenu des périodes de gratuité 

qui ont été décrétées et des temps de confinement qui ont entraîné l'arrêt de beaucoup d'activité, nous 

avons enregistré une perte particulièrement élevée.  

À l'arrivée, environ 8 millions et demi de produits et un déficit proche de 1 200 000 euros sur cet exercice. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-499 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  

 
N'ont pas pris part au vote : M. Roch BRANCOUR, Mme Hélène CRUYPENNINCK, 

Mme Sophie LEBEAUPIN, M. Maxence HENRY, Mme Mathilde FAVRE D'ANNE, M. Benoit PILET, 

M. Benjamin KIRSCHNER, M. Stéphane PABRITZ, M. Jacques-Olivier MARTIN, 

Mme Maryse CHRÉTIEN, M. Grégoire LAINÉ, Mme Anita DAUVILLON, Mme Elsa RICHARD. 
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Délibération n° DEL-2021-500 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances 

Société anonyme d'économie mixte locale Alter cités - Rapport d'activité 2020 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

Conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants 

des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 

leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil 

de surveillance des sociétés d’économie mixte. 

 

Ce rapport reprend de manière détaillée les éléments financiers et d’activité de cette société. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2020 de la société publique locale Alter cités. 

 

 
Jean-Marc Verchère : Alter Cités n'a pas autant souffert de la crise puisqu'elle fait de l'aménagement. 

Elle vend des terrains à construire pour l'habitat et des terrains pour les zones d'activités. Il y a une inertie 

qui fait que 2020 n'a pas accusé le coup du confinement. On a eu des recettes de cession de 44 millions 

d’euros. On a vendu 1 166 lots en 2020 et 17 hectares de terrain de zones d'activités. 

Le tout pour un résultat positif de 292 000 euros.  

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-500 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'ont pas pris part au vote : M. Christophe BÉCHU, M. Roch BRANCOUR, 

Mme Sophie LEBEAUPIN, M. Jacques-Olivier MARTIN, Mme Roselyne BIENVENU, 

Mme Maryse CHRÉTIEN. 
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Délibération n° DEL-2021-501 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances 

Société publique locale Angers Loire tourisme expo congrès (Altec) - Rapport d'activité 2020 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

Conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants 

des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 

leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil 

de surveillance des sociétés d’économie mixte. 

 

Ce rapport reprend de manière détaillée les éléments financiers et d’activité de cette société. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2020 de la société publique locale Angers Loire tourisme 

expo congrès (Altec). 

 

 
Jean-Marc Verchère : Les résultats d’Altec sont basés sur une redevance fixe pour le parc des 

expositions et le centre de congrès et une redevance variable qui est en retrait assez sensiblement en 2020, 

par rapport à ce qui était attendu. 

Le résultat net de l'exercice se traduit par une perte de 221 518 euros. Le chiffre d'affaires global s'élève à 

5 848 000 euros et est en baisse de 4 170 000 euros par rapport à 2019. Le centre de congrès et le parc des 

expositions ayant été arrêtés un certain nombre de mois, nous avons plein pot pris ces baisses de chiffre 

d'affaires avec des annulations qui parfois sont allées au-delà des fermetures. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-501 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'ont pas pris part au vote : Mme Mathilde FAVRE D'ANNE, Mme Marina PAILLOCHER, 

Mme Constance NEBBULA, Mme Christine BLIN, M. William BOUCHER, Mme Elsa RICHARD. 
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Délibération n° DEL-2021-502 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances 

Société publique locale Angers Loire développement (Aldev) - Rapport d'activité 2020 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

Conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants 

des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 

leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil 

de surveillance des sociétés d’économie mixte. 

 

Ce rapport reprend de manière détaillée les éléments financiers et d’activité de cette société. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

 

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2020 de la société publique locale Angers Loire 

développement (Aldev). 

 

 
Jean-Marc Verchère : Pour Aldev, le résultat d'exploitation s'élève à 111 000 euros, après une perte de 

61 000 euros en 2019. Le résultat financier est à l'équilibre. C'est une bonne année quand on constate la 

surface du parc qui a été cédé et des bâtiments qui sont restés loués au cours de l'année 2020, puisqu’il y a 

eu 118 locataires avec 20 arrivés au cours de cette année passée.  

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-502 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'ont pas pris part au vote : M. Francis GUITEAU, M. Benoit PILET, M. Stéphane PABRITZ, 

M. Yves GIDOIN, Mme Constance NEBBULA. 
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Délibération n° DEL-2021-503 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances 

Société de construction et de gestion de logements de la ville d'Angers (Soclova) - Rapport d'activité 

2020 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

Conformément à l’article L.1524-5 du code général des collectivités territoriales, les organes délibérants 

des collectivités territoriales et de leurs groupements actionnaires se prononcent sur le rapport écrit qui 

leur est soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou au conseil 

de surveillance des sociétés d’économie mixte. 

 

Ce rapport reprend de manière détaillée les éléments financiers et d’activité de cette société. 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.1524-5 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Prend acte de la présentation du rapport annuel 2020 de la Société de construction et de gestion de 

logements de la ville d’Angers (Soclova). 

 

 
Jean-Marc Verchère : Avec un chiffre d'affaires de 31 3000 000 euros, la Soclova a un résultat qui 

dépasse les 4 millions d’euros. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-503 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'ont pas pris part au vote : M. Roch BRANCOUR, M. Francis GUITEAU,  

Mme Jeanne BEHRE-ROBINSON, Mme Sophie LEBEAUPIN, M. Benoit PILET, 

Mme Alima TAHIRI, M. Florian RAPIN, Mme Maryse CHRÉTIEN, M. Benoît CHRISTIAN, 

M. Gilles BARON, Mme Silvia CAMARA-TOMBINI. 
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Délibération n° DEL-2021-504 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Finances 

Budget 2022 - Budget Principal et budget annexe - Section d'investissement - Mandatement des 

dépenses d'investissement sur l'exercice 2022 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

Conformément à la réglementation en vigueur (article 1612-1 du code général des collectivités 

territoriales), le Maire peut, dans l’attente de l’adoption du budget primitif, engager, liquider et mandater 

les dépenses d’investissement dans la limite du quart des crédits inscrits à la section d'investissement du 

budget de l'exercice précédent, sous réserve d'y avoir été préalablement autorisé par l'assemblée 

délibérante  

 
Ce même article du CGCT prévoit que l'exécutif de la collectivité est également en droit de mandater les 

dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette venant à échéance avant le vote 

du budget (y compris celles du compte 16449 relatives aux dépenses afférentes aux emprunts assortis 

d'une option de tirage sur ligne de trésorerie à hauteur de 3 millions d’euros correspondant aux crédits 

ouverts en 2021).  
 

Compte tenu de ces éléments et pour permettre la continuité des opérations d’investissement engagés en 

2021, il est proposé d’autoriser l’ouverture sur le budget principal et le budget Boucle optique de près de 

30,34 millions d’euros de crédits pour l’exercice 2022, ventilés par chapitres et articles budgétaires selon 

la répartition suivante : 

• 17,18 millions d'euros de dépenses d’investissement sur les chapitres budgétaires réels  

• 13,16 millions d'euros de dépenses d’investissement sur les chapitres budgétaires d’ordre 
(notamment pour réaliser les opérations comptables réglementairement nécessaires à la reconstitution des 

avances préalables au paiement de notre délégataire dans le cadre des conventions de mandat). 

 

Au-delà de cette ventilation comptable, les principales opérations financées sur ce début d’exercice 

seront : 

• l’opération Territoire Intelligent ; 

• les équipements liés aux projets de renouvellement urbain ; 

• divers travaux sur les bâtiments. 

 
 

Par ailleurs, il est précisé que cette autorisation ne permet pas de fongibilité entre les crédits d’ordre et les 

crédits réels. 

 

Enfin, il convient également de faciliter le versement d’acomptes mensuels au CCAS ainsi qu’à 

l’EPPALM dès le mois de janvier dans l’attente du vote du budget. 

 

Vu l’article 1612-1 du code général des collectivités territoriales, 

Vu l’article L2311-7 du code général des collectivités territoriales, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 
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DELIBERE 

 
Autorise le mandatement des dépenses d'investissement dans la limite du quart des crédits inscrits à la 
section d'investissement du budget 2021 (budget primitif et décisions modificatives), 
 
Précise le montant et l’affectation des dépenses concernées selon l’annexe ci-jointe, sans fongibilité entre 
les crédits d’ordre et les crédits réels : 

- budget principal 
- boucle optique angevine 

 

Autorise le mandatement des dépenses afférentes au remboursement en capital des annuités de la dette 

venant à échéance avant le vote du budget (y compris celles du compte 16449 relatives aux dépenses 

afférentes aux emprunts assortis d'une option de tirage sur ligne de trésorerie).  
 
Autorise le versement d’acomptes sur subvention pour les organismes publics suivants : 

- CCAS : 1 058 000 € par mois en janvier, février et mars 2022, 
- EPPALM : 237 000 € en janvier 2022. 

 

 

 

 
Jean-Marc Verchère : Comme chaque année, nous demandons l'autorisation d'engager 25 % de ce qui 

était inscrit l'année précédente au budget d'investissement de notre exercice. Il s’agit de permettre en 

janvier, février et mars de payer les investissements que nous avons, soit en poursuite, soit qui seront 

inscrits au budget. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-504 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-505 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES -   

Quartier les Hauts-de-Saint-Aubin - Rue des Grandes Pannes, résidence « les Chevrons » - Logi-

Ouest - Acquisition et amélioration de 16 logements - Garantie d'emprunts d'un montant total de 2 

102 776 € 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

 

La Société anonyme d’habitation à loyer modéré (SA HLM) Logi-Ouest envisage de contracter auprès de 

la Caisse des dépôts et consignations six emprunts d’un montant total de 2 102 776 €. 

 

Ces emprunts sont destinés à financer l’acquisition et l’amélioration de 16 logements situés 2 rue 

des Grandes Pannes, résidence « les Chevrons » à Angers. 

 

La SA HLM Logi-Ouest sollicite, à cet effet, la garantie de la Ville à hauteur de 50 % du montant 

emprunté, en complément des 50 % garantis par Angers Loire Métropole. 

 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2252-1 et L 2252-2, 

 

Considérant le contrat de prêt signé n°126951 joint en annexe entre la SA HLM Logi-Ouest, l’emprunteur 

et la Caisse des dépôts et consignations, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

 

Accorde la garantie de la Ville d'Angers, à hauteur de 50 %, à la SA HLM Logi-Ouest pour le paiement 

des annuités (intérêts et capital) de plusieurs emprunts d'un montant total de 2 102 776 € que cet 

organisme se propose de contracter auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les 

caractéristiques financières et aux charges et conditions du contrat de prêt n°126951 constitué de 6 lignes 

du prêt, pour l’acquisition et l’amélioration de 16 logements situés 2 rue des Grandes-Pannes, résidence 

« les Chevrons » à Angers. 

 

Le contrat de prêt est joint en annexe et fait partie intégrante de la présente délibération. 

 

La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale de remboursement des prêts et porte sur 

l’ensemble des sommes contractuellement dues par la SA HLM Logi-Ouest dont elle ne se serait pas 

acquittée à la date de leur exigibilité. 

 

Sur notification de l’impayé par lettre recommandée de la Caisse des Dépôts et Consignations, la 

collectivité s’engage à se substituer à la SA HLM Logi-Ouest pour son paiement, en renonçant au bénéfice 

de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
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Au cas où ledit organisme, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des sommes dues aux 

échéances convenues, ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, la Ville d'Angers s'engage à en 

effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple demande de la Caisse des dépôts et consignations 

adressée par lettre missive, sans jamais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrement des impôts 

dont la création est prévue ci-dessous, ni exiger que la Caisse des dépôts et consignations discute au 

préalable avec l'organisme défaillant. 

 

S’engage pendant toute la durée des prêts à créer, en cas de besoin, une imposition directe suffisante pour 

couvrir le montant des sommes dues. 

 

Approuve la convention qui règle les conditions de cette garantie entre la SA HLM Logi-Ouest et la Ville 

d'Angers. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer la convention ainsi que tout document afférent 

aux emprunts. 

 

 

 
Jean-Marc Verchère : La délibération concerne une garantie d’emprunt sur une opération rue des 

Grandes Pannes à Logi-Ouest pour 16 logements et 2 102 000 euros d'emprunt garanti. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-505 : le Conseil Adopte à l'unanimité des suffrages exprimés  
 

N'ont pas pris part au vote : M. Stéphane PABRITZ, Mme Roselyne BIENVENU. 
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Délibération n° DEL-2021-506 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Achat - Commande publique 

Travaux d'entretien, de réparation ou d'amélioration dans les bâtiments - Avenant n°2 convention 

groupement de commandes - Autorisation de signature de l'avenant 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

Par délibération en date du 26 septembre 2016, un groupement de commandes a été créé entre Angers 

Loire Métropole, la ville d’Angers et son CCAS pour les travaux d’entretien, de réparation ou 

d’amélioration dans les bâtiments. Cette convention a déjà fait l’objet d’un avenant n°1 afin de désigner la 

Ville d’Angers, dont la part représente 80 % des dépenses de ce groupement, coordonnatrice. 

 

La convention en cours arrive à échéance le 31 décembre 2021, un nouvel accord cadre a été lancé sur son 

fondement et bien que celui-ci reste soumis, pour son exécution à cette convention, il a été décidé de 

prolonger la convention jusqu’à la fin du mandat électif du coordonnateur augmenté de 12 mois, 

notamment pour permettre la passation de nouveaux contrats entrant dans le cadre de la convention.  

 

L’avenant n°2 est également l’occasion de mettre les charges de coordination et de participation aux coûts 

de publication en cohérence avec les dernières grilles tarifaires appliquées aux récentes conventions de 

groupement, actées par délibération en date du 26 avril 2021. 

 

Ainsi, le montant fixe des frais de gestion pour un accord-cadre avec marchés subséquents périodiques ou 

à la survenance des besoins de plusieurs membres est de 7 359,13 € au lieu de 3 546,20 €. Ces frais de 

gestion sont appliqués par le coordonnateur, pour chaque consultation d’accord cadre, et sont répartis au 

prorata du budget primitif de fonctionnement (principal et annexes) de chaque membre de l’année au 

cours de laquelle la consultation est lancée. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu le code de la commande publique 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

 

DELIBERE 

 

Approuve l’avenant n° 2 prolongeant la durée de la convention de groupement de commandes pour les 

travaux d’entretien, de réparation ou d’amélioration dans les bâtiments et modifiant les frais de gestion. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à signer l’avenant n°2 à la convention. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Jean-Marc Verchère : Il s’agit un groupement de commandes dont la convention arrive à échéance le 31 

décembre 2021 pour des travaux d'entretien, de réparation et d'amélioration dans les bâtiments de la Ville, 
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du CCAS et de l’agglomération. Nous vous proposons de prolonger cette convention de groupement pour 

pouvoir relancer la consultation de l'accord-cadre. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-506 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-507 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Achat - Commande publique 

Courtage d'enchères pour la vente de biens de la Ville d'Angers - Liste des matériels soumis à la 

vente - Approbation 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

La Ville d’Angers souhaite vendre par voie d’enchères tous les types de biens réformés autorisés par la loi. 

La réalisation des ventes par ce procédé a notamment pour objectif la transparence des transactions par la 

participation ouverte à tout internaute. 

 

La société Webenchères met à disposition de la Ville d’Angers une solution en ligne de courtage 

d’enchères. 

 

Une liste de matériels est soumise ce jour à approbation. Elle comporte la description du produit, l’état 

sommaire de son fonctionnement, son prix minimal et sa mise à prix. La vente se réalisera sur cette base, 

en l’état et sans garantie. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération DEL-2017-251 du 29 mai 2017 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 

 

DELIBERE 

 

Approuve la liste des matériels mentionnée en annexe pour la soumettre à la vente par voie de courtage 

d’enchères en ligne. 

 

Autorise le Maire ou l’Adjoint au Maire délégué à conclure la vente de chaque bien au prix de la meilleure 

enchère et à signer les actes de vente correspondants. 

 

Impute les dépenses aux budgets concernés des exercices 2021 et suivants. 

 

 

 
Jean-Marc Verchère : La délibération concerne le courtage d’enchères avec un certain nombre de 

voitures qui vous sont proposées, avec des estimations de 350 à 650 euros, avant d'être mises sur la 

plateforme. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 

Délibération n° DEL-2021-507 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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Délibération n° DEL-2021-508 

 

PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES PUBLIQUES - Service des Assemblées 

Centre de gestion de la fonction publique territoriale de Maine-et-Loire (CDG 49) - Désignation de 

représentants 

Rapporteur : Jean-Marc VERCHERE   

EXPOSE 

 

La Ville d’Angers ne fait pas partie des collectivités dont l’affiliation à un centre de gestion est 

obligatoire. Toutefois, elle a choisi de recourir au socle commun des compétences assurées par le Centre 

de gestion de la fonction publique territoriale de Maine-et-Loire (CDG 49). 

 

Il s’agit d’un appui technique - prévu au IV de l’article 23 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale - recouvrant les missions suivantes : 

- le secrétariat des commissions de réforme ; 

- le secrétariat des comités médicaux ; 

- un avis consultatif dans le cadre de la procédure de recours administratif préalable ; 

- une assistance juridique statutaire, y compris pour la fonction de référent déontologue ; 

- une assistance au recrutement et un accompagnement individuel de la mobilité des agents hors de 

leur collectivité ou établissement d’origine ; 

- une assistance à la fiabilisation des comptes de droits en matière de retraite. 

 

Un collège spécifique représente, au conseil d’administration des CDG, les collectivités et les 

établissements publics qui, sans être affiliés, ont demandé à bénéficier des missions constitutives du socle 

commun de compétences. 

 

En application des dispositions légales, la Ville d’Angers dispose d’un représentant titulaire et d’un 

représentant suppléant au sein de ce collège. 

 

Par délibération du 26 octobre 2020 (DEL-2020-376), le conseil municipal a désigné 

Mmes Roselyne BIENVENU et Maryse CHRETIEN pour représenter la Ville au conseil d’administration 

du CDG 49. Toutefois, ces deux élues représentant déjà Angers Loire Métropole à ce même conseil 

d’administration, il convient de procéder à la nomination de deux autres élus pour représenter la Ville à ce 

conseil. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, notamment son article 23, 

 

Considérant l'avis de la commission Finances du 09 décembre 2021 
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DELIBERE 

 

 

Désigne les conseillers municipaux suivants pour représenter la Ville d’Angers au sein du collège 

spécifique du conseil d’administration du Centre de gestion de la fonction publique territoriale de  

Maine-et-Loire (CDG 49) : 

- Monsieur Florian RAPIN, en qualité de représentant titulaire, 

- Madame Christine BLIN en qualité de représentante suppléante. 

 

Les élus ainsi désignés pourront accepter toute fonction et mandat relatifs à leur désignation. 

 

 

 
Jean-Marc Verchère : Il vous est proposé de désigner au conseil d'administration du collège spécifique 

du centre de gestion Florian Rapin, en qualité de représentant titulaire, et Christine Blin, en qualité de 

représentante suppléante. 

Monsieur le maire : Avez-vous des questions ? Y a-t-il des oppositions ? Des abstentions ? Je vous 

remercie. 

 
 

Délibération n° DEL-2021-508 : le Conseil Adopte à l'unanimité  
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LISTE DES DECISIONS DU MAIRE 

PRISES EN VERTU DE L'ARTICLE L 2122-22 DU CODE GENERAL 

DES COLLECTIVITES TERRITORIALES 

 

  Date de transmission au 

contrôle de légalité 

 CITOYENNETE ET VIE DES QUARTIERS  

DM-2021-491 Contrat de cession de droit de représentation, au centre 

municipal Jean Vilar, du spectacle "Une belle fille avec un 

Fusil" du 27 novembre 2021 dans le cadre de la semaine 

internationale de lutte contre les violences faites aux 

femmes. 

16 novembre 2021 

 POLITIQUE DE LA VILLE  

DM-2021-492 Sollicitation de financements auprès des partenaires du 

contrat de ville de l'agglomération angevine, dans le cadre 

de l’appel à projets contrat de ville 2022, pour 15 projets 

portés par la ville.  

16 novembre 2021 

 ACTION SOCIALE  

DM-2021-493 Contrat de production d'œuvre (une fresque représentative 

de l'engagement bénévole), avec l’artiste 

Etienne ISSARTIAL, dessinateur, illustrateur, pour les 

associations « Tous bénévoles, tous citoyens ».  

16 novembre 2021 

DM-2021-494 Contrat de cession du spectacle « Garçons s'il vous plaît ! » 

pour les associations « Tous bénévoles, tous citoyens ».  

16 novembre 2021 

 POLITIQUES EDUCATIVES, ENFANCE 

FAMILLE, FORMATION 

 

DM-2021-481 Convention de mise à disposition des salles Saint-Martin de 

l’espace Welcome, par le Centre communal d'action sociale 

(CCAS) d'Angers, pour les activités périscolaires, 

de l’année scolaire 2021/2022. 

15 novembre 2021 

DM-2021-482 Convention de mise à disposition de locaux des écoles 

Bellefontaine, Sainte Bernadette et Saint Paul les Genêts, 

pour les temps extrascolaire du mercredi. 

15 novembre 2021 

DM-2021-483 Convention de mise à disposition des locaux de l'école 

élémentaire Victor Hugo, avec l'association Les Francas 

15 novembre 2021 
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DM-2021-484 Convention de mise à disposition des locaux de l'école La 

Pérussaie, avec l'Inter-association du Lac de Maine  

15 novembre 2021 

DM-2021-485 Convention de mise à disposition des locaux de l'école 

élémentaire Alfred Clément, avec l'association 

La Compagnie Les Molières 

15 novembre 2021 

DM-2021-486 Avenant n°1 à la convention de mise à disposition des 

locaux de l'école François Raspail, avec l'Association Les 

petits débrouillards grand ouest 

15 novembre 2021 

DM-2021-508 Convention de mise à disposition des locaux de l'école 

primaire René Gasnier, avec l'Association des habitants du 

quartier Nazareth 

25 novembre 2021 

 ACTIONS CULTURELLES ET PATRIMOINE  

DM-2021-490 Convention d'occupation à titre gracieux, de la salle du rez-

de-chaussée de la Tour Saint Aubin, à Madame 

Kathie SERNICLAY du 21 au 31 Janvier 2022 

15 novembre 2021 

DM-2021-496 Contrat de mise à disposition de la galerie David d’Angers, 

à l'association Anjou Accompagn' Services d'Angers dans le 

cadre de l'anniversaire des quinze ans de l'association. 

19 novembre 2021 

DM-2021-497 Contrat de mise à disposition du hall du musée des Beaux-

Arts, à l'association Centre des jeunes dirigeants Angers de 

Saint-Barthélemy d'Anjou dans le cadre d'une conférence 

sur le thème « L'art au service de nos entreprises ». 

22 novembre 2021 

DM-2021-498 Contrat de mise à disposition du Grand Théâtre d'Angers au 

syndicat mixte Angers Nantes opéra, pour la saison 

2021/2022. 

22 novembre 2021 

DM-2021-499 Demande de subvention à la région des Pays de la Loire 

pour le festival Tempo2rives, du 1er juillet au 4 septembre 

2021 

22 novembre 2021 

DM-2021-501 Convention de partenariat avec Le Quai - Centre 

dramatique national dans le cadre de médiations couplées 

avec les musées d'Angers pour le public scolaire, de la 

maternelle au lycée, pour l’année 2022. 

22 novembre 2021 

DM-2021-500 Convention de dépôt avec l'université Paris Nanterre, dans 

le cadre du dépôt de 17 089 spécimens de la collection 

archéologique Gruet du muséum d'Angers, pour une durée 

de deux ans, renouvelable une fois pour la même durée. 

22 novembre 2021 

DM-2021-504 Contrats de mise à disposition du théâtre Chanzy, à la 

société à responsabilité limitée Cheyenne Productions et la 

compagnie Trac n'Art, pour la saison 2021-2022. 

23 novembre 2021 

DM-2021-505 Contrats de mise à disposition au sein de l’auditorium des 

Beaux-Arts, à l'association Culture et Bibliothèques Pour 

Tous d'Angers, dans le cadre de la présentation des prix 

littéraires de l'année. 

23 novembre 2021 
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DM-2021-514 Contrat de cession de droit d'exploitations avec l'association 

Pour ma pomme ! dans le cadre deux représentations "Le 

montreur de monstres", au théâtre Chanzy, pour la saison 

2021/2022. 

29 novembre 2021 

DM-2021-515 Contrat de mise à disposition de la salle Claude Chabrol, à 

la compagnie Les Arthurs et à l’association La planche à 

voix, dans le cadre de 2 manifestations, pour la saison 

2021/2022. 

 

DM-2021-516 Convention de partenariat avec l'association de Recherches 

et d'Etudes Minéralogiques et Paléontologiques d'Anjou, 

pour le prêt de 5 minéraux, dans le cadre du salon des 

minéraux et fossiles 2021. 

29 novembre 2021 

DM-2021-517 Décision mensuelle fixant les tarifs des produits et ouvrages 

qui seront mis en vente dans les musées d'Angers 

(librairie/boutique et comptoirs des ventes) à compter de 

novembre 2021. 

29 novembre 2021 

DM-2021-518 Contrat de mise à disposition de la galerie David d’Angers 

au centre hospitalier universitaire d'Angers, dans le cadre 

d'une soirée cocktail de formation des élèves directeurs 

d'hôpital, sur le thème de « Le management et la gestion des 

risques par la simulation »  

30 novembre 2021 

 ACTIVITES SPORTIVES ET DE LOISIRS  

DM-2021-487 Renouvellement de la convention avec l’association Notre 

Dame des Champs Basket, pour la mise à disposition d'un 

local situé dans l’enceinte de la salle de sports André 

BERTIN, pour une durée de quatre ans. 

15 novembre 2021 

DM-2021-488 Renouvellement de la convention de mise à disposition du 

centre municipal de tir, avec l’association Angers tir sportif 

pour une durée d’un an. 

15 novembre 2021 

DM-2021-502 Renouvellement des conventions de mise à disposition de 

locaux entre la Ville d'Angers / la société LS Angers glace 

(UCPA) et les trois clubs de glace : Angers Hockey Club 

Amateurs, ASGA Patinage Artistique, Team Angers Danse 

et Sports de Glace. 

23 novembre 2021 

DM-2021-503 Convention pour la mise à disposition d'un modulaire situé 

dans l’enceinte du stade de la Grande Chaussée, pour 

l’association Tennis Club Vaillante Angers  

23 novembre 2021 

DM-2021-522 Avenant pour la mise à disposition du gymnase de 

l'établissement collège Sainte Cécile La Salle, à la Ville 

d'Angers 

30 novembre 2021 

 PILOTAGE MUTUALISE DES POLITIQUES 

PUBLIQUES 
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DM-2021-506 Renouvellement de la convention de mise à disposition 

d'une parcelle à usage de stationnement située sur le secteur 

de l'Ile Saint Aubin, par Angers Loire Métropole au profit 

de la Ville d'Angers pour une durée de 3 ans.  

23 novembre 2021 

DM-2021-507 Attribution d’un bail civil de mise à disposition de locaux 

situés 23 boulevard d'Arbrissel à Angers avec l'Etat, pour 

une durée de 6 ans. 

24 novembre 2021 

DM-2021-509 Renouvellement de la convention de mise à disposition de 

locaux situés 17 rue de Jérusalem à Angers, avec 

l'association REDA, pour une durée de 3 ans.  

25 novembre 2021 

DM-2021-510 Renouvellement de la convention de mise à disposition d’un 

terrain situé 1 chemin de la Paperie, avec l'association 

Picnic production pour une durée de 3 ans.  

25 novembre 2021 

DM-2021-511 Renouvellement de la convention de mise à disposition d'un 

terrain situé Chemin du Bois Brault à Angers, avec 

Monsieur CHESNEAU pour une durée de 3 ans. 

25 novembre 2021 

DM-2021-512 Renouvellement de la convention de mise à disposition de 

locaux situés 49 rue de la Morellerie, avec l'association 

"Viet Taï Chi Angers la Roseraie" pour une durée de 3 ans.  

25 novembre 2021 

DM-2021-513 Convention de gestion entre Angers Loire Métropole et la 

Ville d'Angers pour des réserves foncières communales 

situées 6 square des Jonchères à Angers lot n°210, pour une 

durée de 10 ans.  

25 novembre 2021 

DM-2021-519 Convention pour la mise à disposition d'un logement situé 

326 rue Saint Léonard à Angers avec Monsieur Bruno 

DELISLE (Père Noël), du 26 novembre au 24 décembre 

2021. 

30 novembre 2021 

DM-2021-520 Modification de l’avenant n°1 à la convention de mise à 

disposition de locaux privatifs situés 62 boulevard du 

Doyenné, avec l’association Musique et Mouvement 

jusqu'au 31 août 2021.  

30 novembre 2021 

DM-2021-521 Renouvellement de la convention de mise à disposition de 

locaux situés 14 boulevard Jean Sauvage, avec l'association 

« Alcooliques Anonymes des Pays de la Loire » à compter 

du 1er septembre 2021 pour une durée d'1 an.  

30 novembre 2021 

DM-2021-523 Modification de l’avenant n°1 à la convention de mise à 

disposition de locaux situés 2 rue Edgard Quinet, pour un 

créneau supplémentaire avec l'association des Habitants 

Saint Léonard / Justices / Madeleine à compter du 1er 

septembre 2021 pour une durée de 2 ans.  

30 novembre 2021 

DM-2021-524 Renouvellement de la convention de mise à disposition de 

locaux situés 14 boulevard Jean Sauvage, avec l'association 

« Club Entretien Physique pour Adultes d'Angers » (Club 

EPA) à compter du 1er septembre 2021 pour une durée d'1 

an.  

30 novembre 2021 
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DM-2021-525 Convention d'occupation précaire d'un garage lot n°19 situé 

20 square Maurice Blanchard, avec Monsieur Nabile 

DAHMANE pour une durée de 3 ans. 

30 novembre 2021 

DM-2021-526 Modification de la convention de mise à disposition pour 

des locaux privatifs et mutualisés, situés 61/63 rue de la 

Paperie avec l'association « A Tout Hasard associés Groupe 

ZUR » pour une durée de 3 ans. 

30 novembre 2021 

DM-2021-527 Renouvellement de la convention de mise à disposition de 

locaux situé promenade de la Baumette, avec l'association 

Angevine des Amis Aquariophiles. pour une durée de 3 ans. 

30 novembre 2021 

DM-2021-489 Convention de mise à disposition de locaux situés 7 place 

de la République, avec l'association la Parenthèse pour une 

durée de 3 ans. 

15 novembre 2021 

 VOIRIE ET ESPACES PUBLICS  

DM-2021-495 Convention d'occupation précaire du Parking Couffon situé 

boulevard Olivier de Couffon, entre les Industriels forains 

et Angers Loire Métropole. 

17 novembre 2021 
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VILLE D’ANGERS 

Direction de la commande publique 
Liste des MAPA attribués du 4 novembre au 25 

novembre 2021 

Conseil Municipal du 20 décembre 2021 

 

 

N° de 
marché / 

AC 

Types 
Marché 

Objet du marché 
Libellé des lots 
ou lot unique 

Entreprise attributaire  Code postal Ville 
 MONTANT 
ANNUEL ou 

ESTIME  

21 0102 01 PI 
Mission de maîtrise d’œuvre pour la mise en accessibilité de 3 

groupes scolaires à Angers  
lot unique 

GPT : ESKIS ARCHITECTES / PAGE 
INGENIERIE / YAC INGENIERIE / EVEN 

STRUCTURES 
49100 ANGERS 

TF : 7 000,00 
TO1 : 17 220,00 
TO2 : 27 675,00  
TO3 : 17 220,00 

21 104 01 S 
Externalisation de la gestion de la paye des intermittents du 

spectacle 
lot unique ZEBULON POP PAYE 44400 REZE            12 540,00  

21 105 01 T 
Désamiantage et déconstruction d’une maison d’habitation et 

de ses annexes au 169 Route de la Pyramide 
Lot unique COLAS OUEST CENTRE 44116 VIEILLEVIGNE             58 000,00  

21 106 01 PI 
Missions d'ordonnancement, pilotage et coordination pour la 
restructuration du groupe scolaire Voltaire et création d'un 

multi-accueil de 60 berceaux à Angers 
Lot unique SAS TECHNIQUES ET CHANTIERS 49000 ANGERS             67 200,00  

21 109 01 PI Diagnostic patrimonial de l’Eglise de la Trinité Lot unique ARCHI TRAV 49100 ANGERS             36 200,00  

21 110 01 PI 
NPNRU - MOE pour les aménagements extérieurs du pôle 

culturel et éducatif et de bureaux au quartier Monplaisir 
Lot unique 

Atelier AVENA (mandataire) / AB 
INGENIERIE / LIONEL VIE ET ASSOCIES 

49100 ANGERS             35 861,48  

21 111 01 PI 
Mission de diagnostic amiante et plomb avant travaux pour le 

Muséum d'Histoire Naturelle à Angers 
Lot unique BUREAU VERITAS EXPLOITATION 49071 BEAUCOUZE             40 000,00  

 

 

Sur 7 attributaires : 4 sur Angers, 1 sur ALM et 2 en Région   
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QUESTION DIVERSE de Mme Silvia Camara-Tombini relative à la construction de nouveaux 

locaux pour l’école hors-contrat Le Gouvernail, décidée lors du dernier conseil d’administration de 

la Soclova. 

 

Claire Schweitzer : Vous m'avez précédemment refusé une prise de parole alors que vous avanciez des 

arguments dénigrants à l'égard des actions menées par les maires écologistes, en particulier. Vous avez 

évoqué les décisions de supprimer le foie gras des menus de certaines municipalités. 

Je me pose la question de savoir si vous adhérez à cette nouvelle tendance d'Écolo bashing ou de soutien à 

la tradition, coûte que coûte… 

Monsieur le maire : Mme Camara-Tombini a fait l'effort de poser une question. Je suis désolé. Vous 

usurpez un droit de parole qui n'est pas pour un rappel au règlement ou un sujet de ce type, mais pour 

lancer une question dont vous n’aviez pas prévu qu’elle soit posée. 

Je vais donc passer la parole à ceux qui se sont inscrits, c'est à dire à Mme Camara-Tombini et également 

à Gilles Baron qui a une annonce à nous faire. Je serais ravi que vous inscriviez cette question à l'occasion 

du prochain conseil municipal, si vous souhaitez avoir une réponse, pour que nous ayons le temps de 

l'examiner en amont. 

Silvia Camara-Tombini : Nous avions vraiment à cœur de poser une question diverse sur un sujet que 

nous avons découvert, il y a quelques semaines, à l'occasion du dernier conseil d'administration de la 

Soclova. J'ai l'espoir que, au sein de cette enceinte, nous ne soyons pas les seuls au sein de la minorité à 

nous indigner de ce dont je vais vous parler. Je compte sur le soutien du plus grand nombre d'entre vous 

dans les demandes que nous allons formuler. 

Je vais vous lire la question diverse que nous avons adressée vendredi au cabinet.  

Lors du dernier conseil d'administration de la Soclova, la construction de nouveaux locaux pour l'école 

hors contrat Le gouvernail a été voté avec un investissement du bailleur s'élevant à 1 300 000 euros et un 

loyer volontairement modérée proposé à 36 000 euros annuels là où, dans le secteur, on est sur un prix du 

marché des locaux d'activités estimé entre 60 et 100 euros le m² par an. 

Plusieurs enquêtes de médias d'investigation ont été menées ces dernières années sur les écoles de ce 

réseau et ont pointé des inquiétudes quant à une dérive idéologique avec des responsables nationaux dont 

les liens étroits avec des mouvances intolérantes sont connues, notamment la Manif pour tous. 

Nous tenons à rappeler qu'il s'agit d'une école hors contrat. 

Monsieur le maire, nous n'aurons de cesse de défendre l'école publique, d'exiger pour elle les moyens 

nécessaires à son bon fonctionnement, mais aussi de nous opposer à des financements de cette nature à 

destination d'écoles qui font le choix de ne pas conventionner avec l'État. 

Ce type d'établissement ne peut pas défendre l'indépendance vis-à-vis de l'État et accepter ainsi des aides 

publiques, qu'elles soient sous forme de subventions ou de construction de bâtiments. Si la ville ou ses 

satellites font le choix de financer ainsi des écoles hors contrats, quels critères comptez-vous mettre en 

place si demain d'autres structures hors contrat venaient à vous solliciter ainsi ? 

Vous l'aurez compris, nous sommes particulièrement surpris et choqués par cette décision qui s'apparente 

à une subvention indirecte que nous ne pouvons accepter. Si la Soclova cherche des moyens d'investir en 

dehors de son champ premier d'interventions, qui est en premier lieu la construction de logements sociaux, 
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alors nous saurons être source de propositions. Il existe bien d'autres associations reconnues d'utilité 

publique qui sont en attente de locaux. 

Nous demandons à la Ville d'Angers d'intervenir auprès de la Soclova pour surseoir immédiatement à ce 

projet de construction d'un nouveau bâtiment et nous vous remercions par ailleurs de nous communiquer 

les éléments nécessaires à nous forger un avis circonstancié, notamment les rapports d'inspection qui ont 

été évoqués lors du débat à la Soclova, ainsi que le budget de l'association.  

Je vous remercie de votre réponse et nous espérons pouvoir compter sur le soutien de plus grand nombre 

d'entre vous. 

Monsieur le maire : Le seul problème, Mme Camara-Tombini, est que toute votre intervention part de 

quelque chose qui est totalement erroné, ce qui me pose une vraie difficulté. Vous partez du principe que 

le loyer serait anormalement bas. 

Vous avez un avantage sur moi. Vous siégez au conseil d'administration de la Soclova, ce qui fait que 

cette intervention, qui consiste à demander l'intervention de la Ville pour faire pression en sa qualité 

d'actionnaire sur un conseil d'administration dans lequel vous siégez, relève d'une forme de conflit 

d'intérêts. 

Je suis d'autant plus surpris que vous vous avanciez à manier toute une rhétorique qui repose sur une 

erreur, alors même que nous avions pris le soin, avant la soirée, de vous communiquer l'erreur 

d'appréciation au cœur de votre présentation pour qu’on ne se retrouve pas dans cette situation. Vous avez 

décidé malgré tout de maintenir votre intervention. C'est évidemment votre droit le plus strict. 

Les éléments qui sont en ma possession, c'est que le loyer qui sera pratiqué pour ce locataire, pas comme 

les autres, sera de 70 euros du m², c'est-à-dire dans la fourchette des 60 à 100 euros du m² que vous 

indiquez comme étant la réalité du coût du marché. À partir de ce moment-là, il n'y a pas de soutien 

abusif. Il n'y a pas de jurisprudence qui consiste en quelque sorte à dérouler un tapis rouge à une école 

hors contrat quelle qu'elle soit. 

Il n’y a pas matière à ce que cette assemblée soit saisie de ce qui serait une forme de soutien à une école 

hors contrat pour laquelle il n'y a pas de soutien financier direct ou indirect de la ville. Je vais aller plus 

loin. Nous avons ce soir approximativement délibéré pour attribuer 10 millions d’euros de euros à des 

projets de confortement de l'école publique et zéro euro pour des écoles hors contrats, qu'il s'agisse de 

celle-là ou d'autres. 

Vous essayez de créer une polémique sur un sujet où manifestement la gauche régionale, après avoir 

essayé à l'échelle régionale de susciter un début de débat, ici, alors que la Ville n'est pas partie prenante 

dans cette opération, vous avez un bailleur social qui a un locataire et qui applique les prix du marché. 

Vous entendre dire que vous auriez d'autres idées pour que la Soclova investisse son argent, je sais. À 

votre époque, elle construisait un centre de formation pour un club de football professionnel. Chacun 

jugera de la pertinence des choix qui ont été faits.  

Sur la question des rapports d'activités et pour que les choses soient transparentes, il se trouve qu'il y a un 

parlementaire de ce pays qui, sans doute obnubilé lui aussi par ce réseau espérance banlieues, avait 

interrogé le gouvernement. Il s'agit d’Alexis Corbière, député de la France insoumise, qui à ma 

connaissance est le seul à s'être penché sur ce réseau, qui attirait l'attention du ministre sur le 

développement d'écoles hors contrat, sur le fait qu'il y en avait désormais une quinzaine en France et qui 

s'interrogeait effectivement sur la proximité avec une forme d'intolérance, etc. La réponse du ministère, 

qui date de 2018, trouvable dans le Journal officiel de la République française, dont je ne vous lis pas la 

totalité, parce qu'elle ne présente de mon point de vue pas d'intérêt dans nos débats, c'est que sur les 11 
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établissements déjà inspectés au moins une fois sur les 16, aucune des interventions des inspections 

intervenues n'avaient décelé la moindre atteinte aux valeurs de la République. 

Je termine par cette phrase : « Comme pour tout autre établissement scolaire, le ministère de l'Éducation 

nationale ne communique pas le contenu des rapports d'inspection. » Je ne peux pas vous fournir un 

rapport d'inspection que l'Éducation nationale ne me fournit pas. Je suis contraint de me baser uniquement 

sur ce rapport. 

Je voudrais qu'on remette les choses à leur place. On parle de 40 enfants scolarisés dans une école, parce 

que leurs parents ont fait ce choix, contre 10 000 dans des écoles sous contrat. Si vous souhaitez continuer 

à faire de la publicité à ce réseau, vous pouvez, mais c'est exactement ce à quoi cela finit par arriver. Plus 

de la moitié de ces enfants sont issus de quartiers populaires de la Ville d'Angers, un certain nombre 

d'entre eux ne maîtrisent pas le français. Nous devrions plutôt collectivement nous interroger sur pourquoi 

ces familles choisissent plutôt cette école que de penser ici qu'il y aurait une sorte de loup dans une 

délibération qui applique un prix au m², qui s'inscrit dans la fourchette que vous avez vous-même définie 

comme étant normale. 

Vous souhaitez que je me prononce. La Ville ne subventionne pas d'écoles hors contrat. La Ville ne met 

pas à disposition des bâtiments municipaux pour des écoles hors contrats. La ville n'attribue pas de 

subventions de fonctionnement à des écoles hors contrats et ses satellites appliquent les textes, ni plus ni 

moins. 

Autrement dit, il n'y a aucune raison d'aller faire un tarif préférentiel, mais il n'y a aucune raison non plus, 

dès lors qu'il s'agit d'un acteur classique qui est une association ou une société, je ne connais même pas le 

statut avec lequel ce type d'école se développe, de leur appliquer des textes qui seraient différents de ceux 

qu'on applique à une association, à une entreprise ou à une structure qui n'a pas de monopole d'intérêt 

général.  

Voilà très exactement ce qu'est la position que je peux exprimer et les garanties de principe que je peux 

donner. Encore une fois, sur le fond, l'erreur de base, c'est sur cette histoire de loyer au m². 

Je vous en prie, Madame Camara Tombini. 

Silvia Camara-Tombini : S'il y avait effectivement une erreur dans le premier texte que je vous ai 

envoyé, l'erreur était principalement liée au fait que, lors du Conseil, il a bien été dit par le président de la 

Soclova qu'on faisait volontairement un loyer modéré pour tenir compte des capacités financières de 

l'association. 

C'est d'ailleurs la raison pour laquelle j'ai demandé le budget et les rapports d'inspection dont vous dites 

que, effectivement, vous n'avez pas à les avoir. En revanche, le président de la Soclova les a eus, puisqu'il 

m'en a quand même écrit un certain nombre d'éléments. Il n'y a pas de raison que certains les aient et pas 

d’autres. 

Vous pouvez vous cacher derrière le fait que ce n'est pas la Ville qui le porte, que c'est la Soclova. La 

Soclova est quand même un satellite qui dépend principalement de la Ville d'Angers et qui est représenté 

par un grand nombre d'élus qui siègent dans cette enceinte et qui auraient très bien pu faire le choix de 

voter contre. C'est un choix idéologique de subventionner, de construire pour 1 300 000 euros des locaux 

pour une école hors contrat qui fait vraiment ce choix d'être une école hors contrat pour 39 élèves. 

Je ne reviendrai pas sur la question de l'opposition école publique, école privée hors contrat. J'ai eu le 

débat au conseil de la Soclova et j'ai trouvé cela assez détestable. Est-ce le rôle d'un bailleur social de 

construire des bâtiments pour une école hors contrat ?  
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Si vous pensez que oui. Définitivement, nous n'avons pas la même vision sur cette question. 

Monsieur le maire : Tout cela est hallucinant. L'idéologie est 100 % de votre côté, parce que vous allez 

beaucoup plus loin. Je vous dis que nous avons un bailleur social qui applique un prix dans la fourchette 

que vous avez vous-même définie.  

Cela n'est pas une subvention. Il n'y a pas d'effort public. C'est une somme qui va être remboursée sur la 

durée de plusieurs dizaines d'années potentielles que peut durer cette location et qui de toute façon peut 

également faire l'objet d'une location différente. À ma connaissance, la totalité de l'opération n'est pas 

dédiée à l'implantation d’espérance banlieues. 

Vous inventez une règle qui consiste à dire qu’il faut non seulement respecter la loi, mais qu’il faut aller 

plus loin, parce que vous savez qu'il y a quelque chose qui va au-delà de ce qui n'est pas légal. Malgré les 

rapports, la prise de position, y compris du ministère, sur ce type de questions. 

Vos propos sont à la limite de la diffamation. Vous dites qu’il y a des subventions illégales. Non, il n'y a 

aucune subvention illégale. Il y a un bailleur social qui applique une fourchette qui correspond au prix du 

marché par rapport à un locataire qui lui demande de trouver une solution. 

Ce que cela démontre, c'est votre profond malaise par rapport au fait qu'il puisse y avoir des familles qui 

fassent ce choix. C'est à cela que je vous renvoie. C'est bien plus là-dessus que je vous invite à travailler, 

plutôt que d’essayer d'inventer une difficulté là où il n’y en a pas.  

Que vous osiez ici, après avoir appartenu à une majorité qui a utilisé les crédits d'un bailleur social pour 

construire un centre de formation pour un club professionnel de football, venir nous expliquer comment 

doivent être utilisés les crédits de la Soclova, je trouve cela absolument hallucinant. C'est l'hôpital qui se 

moque de la charité. 

Où étaient vos principes, votre éthique quand il s'agissait, à ce moment-là, d'aller dépenser de l'argent 

public de la part d'un satellite de la Ville pour un objet aussi éloigné de son sujet. 

Là, il y a au moins un lien. On est dans un quartier populaire. On finance des bâtiments qui accueillent, 

c'est un constat, une majorité d'enfants qui viennent de ces quartiers populaires. Encore une fois, au lieu de 

pointer la conséquence, interrogez-vous sur les causes. 

La position de principe de la Ville est claire. Le rappel, que je viens de faire, vaut pour l'ensemble des 

associations hors contrat qui pourrait se présenter et le reste, c'est juste la volonté de faire le buzz.  

Je passe la parole à Gilles baron. 

Gilles Baron : Je vous remercie de me laisser la parole ce soir.  

Je voulais vous annoncer mon départ d'Angers au mois de janvier prochain pour des raisons 

professionnelles. Ce n'est pas sans émotion que je quitte notre belle ville et mon mandat d'élu, tout d'abord 

parce que je suis angevin d'origine. Il aurait été naturel pour moi de poursuivre mon action au service des 

Angevines, des Angevins, dans le cadre de délégations passionnantes diverses, que le maire a accepté de 

me confier. 

Je me dirige vers un nouveau projet professionnel. Il me faudrait beaucoup de temps pour évoquer toutes 

les expériences que j'ai pu vivre au sein de notre équipe, toutes les personnes rencontrées au gré des 

actions municipales. Ce qui m'a le plus impressionné ? Je dois le dire, c'est l'énergie de chaque élu au 

service des habitants et de leur ville. Pour moi, c'est une belle leçon d'engagement citoyen. 

J’ai un remerciement particulier à Marina Paillocher, adjointe avec qui j'ai eu le plaisir de travailler, aux 

côtés d’Isabelle Lemierre au service des quartiers centre-ville, Saint-Serge, Ney et Chalouère. Je n'oublie 
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pas non plus Nicolas Dufetel grâce à qui j'ai pu redécouvrir le patrimoine angevin dans sa diversité et ses 

acteurs.  

Tout cela n'aurait pas été possible sans l'aide précieuse des services de la mairie d’Angers, de 

l'agglomération et de l'ensemble des membres du cabinet du maire. Merci Monsieur le maire de votre 

confiance.  

Applaudissements de la salle. 

Monsieur le maire : Puisque c'est la dernière fois, M. Baron, qu'on a l'occasion de s'adresser à vous et que 

vous avez souhaité attendre le dernier moment pour rendre publique cette mutation professionnelle vers 

Limoges, … Je voudrais me faire l'interprète de tous ceux qui sont ici pour vous remercier. Vous avez été 

un élu discret à l'intérieur de cet hémicycle. Vous incarnez et vous êtes tout à fait symbolique de tous ces 

élus qui ne prennent pas forcément la parole en conseil municipal et qui assurent les visites de sécurité, qui 

prennent leur part pour les mariages, qui font en sorte de se rendre disponible pour des représentations sur 

le terrain. Vous avez en particulier suivi le dossier important du PSMV. Vous vous êtes rendu disponible 

effectivement pour épauler Marina Paillocher dans un quartier qui, compte tenu de sa taille, nécessite 

d'avoir plusieurs équipiers pour être capable de le tenir. Votre disponibilité, votre serviabilité nous 

manqueront. 

Je ne doute pas que les Limougeauds sauront en profiter. Je veux vraiment vous dire à quel point on a 

apprécié de passer ces moments avec vous. Je veux aussi saluer les engagements que vous avez eus ces 

dernières années auprès des Angevins, en particulier dans des clubs services pour faire en sorte d'assurer 

des collectes d'argent pour des causes importantes, notamment autour du handicap, parce que là aussi, 

vous laisserez certainement un certain nombre d'amis éplorés.  

Le malheur de votre départ va s'accompagner du bonheur de l'arrivée de celle qui va vous remplacer, 

puisque nous allons féminiser un peu plus cette assemblée. Il s'agit de Maryvonne Bourgeteau qui va 

officiellement faire son entrée au sein du conseil municipal du 31 janvier.  

Je vais profiter de ces derniers instants pour précisément nous souhaiter à tous et à toutes un temps à 

l'occasion de ces fêtes de Noël et de fin d'année qui nous permettent de recharger les batteries, de nous 

ressourcer et de nous retrouver pour le début de l'année qui arrive. 




